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MEMOIRE 
POUR Maistre CHARLES LE R O U G H , Docteur, 

& Exsyndic de la Faculté de Theologie de Paris, 

APPELLENT de la Conclusion de la même Faculté 
du premier Octobre 1 7 1 5 , du P R O C E Z VERBAL fait 
en consequence, & de tout ce qui a suivi. 

LA conduire irreprochable du sieur le Rouge pen
dant toute sa vie, la maniere dont il fut élû Syndic, 
& son application à remplir les devoirs de cette 
charge, lui donnoient lieu d'esperer un traitement 
bien different de celui qu'on lui fait aujourd'hui : 

& ne permettoient pas d'imaginer qu'au bout de sa carriere,il dût 
être réduit à la triste nécessité d'implorer la Justice de la Cour 
contre les traits de la plus noire calomnie. 

FAIT 
Le sieur le Rouge fut élû Syndic tout d'une voix le 1 Octobre 

1713. Des marques si générales d'estime & d'affection le force
rent, malgré son âge avancé & malgré ses infirmitez presque con
tinuelles , d'accepter ce pénible employ, pour lequel il avoit t o û 
jours eu tant d'éloignement. Ces bons sentimens de la Faculté 
pour lui, n'auraient pas manqué de continuer jusqu'à la fin de 
son Syndicat, si le premier Mars 1714. il n'avoit été obligé d'y 
proposer de recevoir & d'enregistrer la Constitution Unigenitus 
ce Nôtre S.Pere le Pape Clément X I . conformément aux ordres 
du Roy, portez par la Lettre de Sa Majesté adressée à la Faculté. 

Depuis ce temps-là, ceux des Docteurs à qui la Constitution 
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ne plaisoit pas, ne l'ont plus regardé de bon œib & la haine qu'ils 
conçurent contre lui dès ce moment, ne pût être .étouffée par dix-
neuf mois entiers ; il en a ressenti de tems en tems les effets. Mais 
la digue, qui retenoit les eaux d'amertume, étant venuë à se 
rompre, il se vit emporté tout-à-coup par leur débordement. Il ne 
douta plus de l'avis qu'on lui avoit donné,que les mesures étoient 
prises pour le perdre en Faculté, & pour le ruiner de réputation 
dans le monde. 

En effet,'dans l'Assemblée du premier Octobre 1715. le sieur 
le Rouge, dont le Syndicat venoit de finir, après avoir proposé la 
matiere de la délibération, & remercié la Compagnie de l'honneur 
qu'elle lui avoit fait , se retira selon l'usage. Mais à peine fut-il 
sorti, qu'un Docteur premier opinant requit de son chef, & con
clut en même temps, que la Faculté informât de la gestion du 
Syndicat du sieur le Rouge & à cet effet il nomma douze Doc
teurs , dont les noms étoient écrits dans un billet qu'on lui avoit 
fait couler dans les mains. 

Cette entreprise fut soûtenuë par un nombre extraordinaire de 
Docteurs invitez à cette Assemblée & l'Exsyndic qui étoit pre¬ 
sent, & à qui de droit il appartenoit de remplir la place du Syn
dic , eut beau remontrer que ce procédé étoit contre les Statuts 
& contre les Arrests, qui défendent de proposer aucune chose de 
consequence, sans le ministere du Syndic . & qui rendent nulle 
toute délibération faite autrement il ne fut pas écouté. 

Il n'y avoic point eu de dénonciation, point d'accusation inten
tée contre le sieur le Rouge , qui pussent servir de fondement à 
ordonner contre lui une information : c'est pourquoi ces Commis¬ 
saires qui n'avoient point de matière lors de leur premiere Assem
blée , ne pûrent faire autre chose que de commettre à quatre d'en
tre eux (dont on a caché les noms ) le soin de chercher les moyens 
de le rendre criminel. Ils leur donnèrent pour cela un délai de 
huit jours, (a). 

Les recherches & le travail de ces quatre Deputez ont produit 
les faux prétextes d'accusation qui ont fait la matiere des autres 
Assemblées employées à la confection du Procès verbal du onze 
Décembre 1715. 

Le sieur Bouret le plus ancien des douze Députez porta ce chef¬ 
d'œuvre à la Faculté au Primâ mensis de Mars 1716. requit que 
lecture en fût faite , &c. ( b ) On en commença la lecture dans 

(a) Page 2. du Procès verbal. 
(f) Au bas de la page 72. des Conclusions imprimées à la suite dudit 
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cette Assemblée,& elle ne fut achevée que dans une autre Assem¬ 
blée extraordinaire du 3. Mars dernier, où il fut rendu une Con¬ 
clusion par laquelle on approuve le Procès verbal, on l'authenti¬ 

que pour faire foi en justice, & ( ce qui n'avoit point été mis en 
délibération ) on en ordonne l'impression , & que le sieur le Rouge 

sera cité, auquel d'ailleurs on défend de faire aucune fanction 
d'ancien Syndic , &c (a) 

Cependant dès les 2. 5. & 16. Décembre 1715. 2. & 4. Jan
vier Se 1. Février 1716. la Faculté avoit déjà rendu Ces Conclu¬ 
sions sans avoir vu ce prétendu Procès verbal ; par ces Conclu¬ 
sions avoit jugé fausse la conclusion du 5. Mars 1714. 

Dans les Assemblées du 2. Se 3. Mars 1716.il ne s'est: fait au
cun examen du Procès verbal ; nulle recherche, nulle vérification 
des faits qu'il contient : une simple lecture a suffi pour le faire ap
prouver & pour en faire ordonner l'impression. 

L'impatience de rendre public ce prétendu Procès verbal étoit 
si grande, que sans attendre que le temps des citations faites pour y 
répondre fut expiré , il fut mis sous la presse sur la réquisition du 
sieur Dupin (b) dans l'Assemblée du premier Avril dernier , Se 
sans perdre de temps,distribué à tous les Docteurs Se répandu dans 
tout Paris. 

Mais comme après l'avoir ainsi divulgué , l'on ne pouvoit plus le 
tenir caché au sieur le Rouge , l'on s'avisa de le lui faire signifier 
le 5. May, pour lui apprendre sur quoy il avoit à répondre. Alors 
surpris de s'y voir ainsi publiquement traité comme un faussaire, 
comme un voleur de titres publics , comme un homme sans 
conscience » & comme un prévaricateur insigne. Enfin, surpris de 
se voir condamné sans avoir été entendu & apprenant par les 
Conclusions imprimées à la fin du Procès verbal, que la Faculté 
avoit approuvé & authentiqué ce bel ouvrage pour faire foy en 
Justice qu'elle en avoit ordonné l'impression ; qu'elle avoit déjà 
sévi contre sa personne, en lui interdisant les fonctions d'Exsyn¬ 
dic,il ne crut pas être obligé de comparoir devant une Assemblée qui 
avoit déjà porté son jugement : & suivant l'avis de gens sages & 
versez dans ces matières , il supplia la Faculté avec respect & la 
requit de s'abstenirde toute connoissance & jugement des accusa¬ 
tions & griefs contenus dans le Procès verbal,de le citer davantage, 
ni de faire aucune Conclusion,ni de porter aucun jugement contre 

(a) Au HAUT DE LA PAGE 74. DEFDITES CONCLUSIONS IMPRIMÉES À LA FUITE 
DU PROCÈS VERBAL. 

(b) PAG. 77., DU PROCÈS VERBAL. 
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RÉPONSE 
AU PRETENDU 

P R O C E Z V E R B A L 
OON L'APPELLE PRÉTENDU, PARCE QUE JAMAIS ON N'EN VIT UN FEM¬ 

BLABLE ;RIEN NE RESSENT MOINS LE PROCÈS VERBAL QUE LA MANIERE 
DONT CELUI-CI EST DRESSÉ. IL EST VICIEUX DANS SON PRINCIPE , NUL DANS 
SA FORME &, IL NE CONTIENT AU FOND QUE DES ACCUSATIONS BÂTIES SUR 
DES FAITS SUPPOSEZ , ALLEGUEZ SANS PREUVE , EXAGEREZ , & PRIS EN 
MAUVAISE PART. 

Nullitez du Procès verbal dans la forme. 
1°. LA BASE & LE FONDEMENT DE CE PRÉTENDU PROCÈS VERBAL EST LA 

CONCLUSION DU 1. OCTOBRE 1715. QUI NOMME DOUZE DÉPUTEZ POUR 
INFORMER DE LA GESTION DU SYNDICAT DU SIEUR LE ROUGE. CETTE CON
CLUSION EST FAITE CONTRE LES STATUTS DE LA-FACULTÉ (b) & CONTRE LES 
ARRÊTS DU PARLEMENT (c) QUI DANS DES AFFAIRES IMPORTANTES DÉFEN
DENT D'OPINER SUR CE QUI N'A POINT ÉTÉ PROPOSÉ PAR LE SYNDIC. A U , 
MÉPRIS DE CES REGLEMENS , LE SIEUR CHAUDIÈRE A REQUIS DE SON CHEF 
L'INFORMATION MALGRÉ LES REMONTRANCES DU SYNDIC, À QUI SEUL ALORS 
IL APPARTENOIT DE REQUERIR. LA CONCLUSION QUI SUIVIT, FAITE SUR LA 
REQUISITION D'UN SIMPLE DOCTEUR EST NULLE DE DROIT, VICIEUSE , & 
CE VICE RADICAL INFLUË NÉCESSAIREMENT SUR TOUT CE QUI S'EST FAIT EN 
CONSÉQUENCE. 

(a) CETTE SIGNIFICATION EST IMPRIMÉE À la FIN DE ce MÉMOIRE t page 2. 
(b)CONCLUSION DU PREMIER SEPTEMBRE 1663. 
(C) ARREST DA PARLEMENT RENDU LE 26. JUILLET 1669 

LUI, DECLARANT QU'IL NE POUVOIT LA RECONNOÎTRE POUR JUGE AUX FINS 
D'INSTRUIRE & DE PRONONCER SUR CETTE AFFAIRE : AU SURPLUS, QU'IL PER¬ 
SISTOIT EN L'APPEL QU'IL AVOIT INTERJETTE DE LA CONCLUSION DU PREMIER 
OCTOBRE 1715. RELEVÉ PAR ARREST DE LA COUR LE 27. MARS 1716. & 
DE TOUT CE QUI A SUIVI,& LUI A FAIT SIGNIFIER (a) ses CAUSES & MOYENS 
DE RÉCUSATION. 

L'ON A CRU QU'IL FALLOIT FAIRE CE RÉCIT AVANT QUE DE RÉPONDRE AUX 
ACCUSATIONS CONTENUES DANS LE PROCÈS VERBAL. L'ON N'A RAPPELLÉ 
QUE DES FAITS CONSTANS, QUI NE PEUVENT ÊTRE CONTESTEZ, & QUI DOIVENT 
ÊTRE REGARDEZ COMME UN PRÉJUGÉ DE L'INNOCENCE DU SIEUR LE ROUGE, 



2.On nomma pour informer contre le sieur le Rouge ceux qu 
sont les plus déclarez contre la Constitution , les plus animez con" 
tre lui : les injures , les invectives , les déclamations , les noms 
odieux , les exagérations dont le Procès verbal est rempli (a), en 
sont autant de preuves par écrit. Il n'y a ni Loi ni Tribunal qui 
puissent autoriser une instruction faite par des gens aussi passionnez. 

3. Les douze Deputez n'ont point informé à décharge comme à 
charge sur plusieurs faits & articles , comme il sera prouvé en son 
lieu. C'étoit pourtant leur devoir essentiel en qualité de Commis¬ 
saires : mais devoir qu'ils s'étoient eux-mêmes encore prescrìt , pa
ge 2. du Procès verbal. Troisiéme nullité. 

4 . Il y a bien davantage. Ces prétendus Commissaires ou plutôt 
ces-véritables Parties se donnent souvent eux - mêmes pour té
moins au défaut de preuves, ou se contentent d'alléguer une vaine 
& inutile prétendue notoriété publique (b). C'est encore une autre 
nullité. 

5. Ils ont ouvertement excédé leur pouvoir. Nommez qu'ils 
étoient par la Conclusion du premier Octobre 1715(c) pour in
former & pour faire rapport en Faculté de leurs informations 5 
leur trop de zele les a portez à juger le sieur le Rouge & à le con
damner (d). Autre nullité. 

6. Ils l'ont jugé sans l'avoir entendu t sans interrogatoire , sans 
recollement & sans confrontation. -Nullitez importantes. 

7 . Mais nullitez qui ne peuvent être couvertes par la prière faite 
de leur part au Sieur le Rouge pour se trouver le 8. Novembre à 
leur Assemblée. Une simple requisition n'eût pas suffi. Aussi la 
Faculté mieux instruite ne s'eit pas contentée depuis de ne faire 
citer qu'une fois le sieur le Rouge (c). D'ailleurs il ne pouvoit pas 
se rendre à leur Assemblée sur une simple prière : il ne les connois¬. 
soit pas pour ses Juges : ils dévoient au préalable faire apparoir de 
leur commission , lui notifier la Conclusion du premier Octobre 
1715. &,ne l'avoir pas fait, c'est autant de nullitez. 

Et comme elles anéantissent absolument la procédure faite par 
les sieurs Députez , leur Procès verbal n'est effectivement qu'une 

(a) Procès verbal pages 3. 4. 7. 8. 9.12. 13. 14. Sec. Il faudroit presque 
les cotter toutes. 

(b) Pages 6.14. 17. Se 38. & autres endroits. 
(c) Cette conclusion porte : Sacra Facultas nominavit SS. MM. NN. 

Bouret, Herlau .fallain , &c. qui expendant quod spectat ad Syndicatum S, 
M. N. le Rouge. 

(d) Pages 31. 34. 3$. 39.45- ̂ 6. & 47. de l'Imprimé du Procès verbal. 
ie) Page78. des Conclurions imprimées à la fin du Procès verbal. 
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piece à rejetter, qui ne peut jamais faire foi en Justice,ni être répu
tée dans le Public pour un Procès verbal. C'est donc un faux titre 
qu'on a voulu donner à cet ouvrage : il mérite un autre nom que 
le Public lui a déjà donné. 

Mais le sieur le Rouge a quelque chose de bien plus essentiel à 
dire pour justifier son innocence, & pour détruire au fond ce pré
tendu Procès verbal. il va répondre à tous les Chefs qui lui sont 
imputez. 

Ce Procès verbal contient donc quatre Chefs d'accusations. Le p remier qui fait le principal objet de l'information, est que le sieur 
le Rouge a falsifié la Conclusion sur l'acceptation de la Bulle Uni¬ 

genitus. Les autres Chefs n'ont été recherchez que pour donner 
une fausse apparence de vérité à ce premier sans quoi on n'y 
auroit jamais pensé. 

PREMIER CHEF D ' A C C U S A T I O N . 
Le sieur le Rouge est accusé d'abord d'avoir dressé infidellement 

des conclusions dans son Syndicat. Les sieurs Députez n'en rap
portent que deux. La premiere du 1. Aoust 1715- au sujet d'un 
Bachelier nommé Mery. La seconde du 5. Mars 1714. sur la re
ception & l'enregistrement de la Constitution. Mais ils sont aussi 
mal fondez dans l'une que dans l'autre. 

Conclusion du 1. Aoust, touchant le sieur Mery, 

La seule exposition du fait découvre l'injustice de l'accusation. 
Ce Bachelier fut refusé par ses trois Examinateurs, en son premier 
examen pour la Licence. Le sieur Chenu qui en étoit le Doyen, 
crut qu'il étoit de son devoir d'avertir en presence des deux autres 
Examinateurs, que ce Bachelier étoit dans de mauvais sentimens, 
qu'il y avoit persiste , nonobstant leurs remontrances : il mit aussi¬ 
tôt la Capse sur lebureau,ôc requit qu'elle fût ouverte. Le Syndic 
l'ouvrit & y trouva trois mauvais billets. Dès-là,indépendamirrent 
de la remontrance du sieur Chenu, il n'y avoit plus à parler du Ba
chelier , à qui la Faculté n'auroit jamais nommé d'autres Exami
nateurs , quand il seroit venu en demander lui-même : parce que 
c'est une loi inviolable de n'en point donner à ceux qui ont été 
refusez par trois mauvais billets (a). Aussi l'un des principaux d'en
tre les Docteurs qui au mépris de cette loi ont été d'avis de lui en 
donner,sçachant que ce Bachelier avoit été refusé.prévint le Syn¬ 

«• (a) Par la Conclusion de 1694. il est défendu d'accorder un examen mê
me public , à un Bachelier qui auroit eu trois mauvais billets. 



dic avant l'assemblée , & le pria de n'en point parler, quand il ou¬ 
vriroit la Capse, afin qu'au bout de deux ans ce Bachelier pût de
mander des Examinateurs. Le Docteur ne dit rien au Syndic du 
sujet du refus. 

Mais comme par le Décret de 1653. qui a reçu la Constitution 
du Pape Innocent X. il est statué qui enseigneront Sou
TIENDRONT , &C. QUELQU'UNE DES CINQ proportions CONDAMNÉES Seront 
EXCLUS DE LA FACULTÉ S'ILS SONT COUTUMACES : le Syndic ne pût s'em
pêcher , sans manquer au devoir de sa charge, de requérir sur la 
remontrance du sieur Chenu , que le sieur Mery viendroit se pre¬ 
senter en Faculté, pour être oüi & déclarer s'il persistoit dans ses 
mauvais sentimens,ou s'il vouloit les retrader. plusieurs Docteurs 
des plus zelez pour la discipline, furent d'avis de l'exclusion. Trente-
huit opinèrent suivant la requisicion du Syndic. Les autres en,plus 
grand nombre lui nommèrent quatre Docteurs, pour l'examiner 
de nouveau. 

Le Syndic voyant que la pluralité alloit à ce dernier sentiment, 
s'y opposa hautement, & remontra qu'il étoit contraire au Décret 
de 1653. aux Loix & aux Statuts de la Faculté , &, injurieux aux 
Docteurs qui avoient examiné le sieur Mery. Le sieur Humbelot qui 
présidoit à l'Assemblée s'y opposa pareillement, & ne voulut pas 
prononcer la conclusion. Sur quoi il s'éleva un grand bruit ; & pour 
l'appaiser, le Syndic environne d'un grand nombre de Docteurs, 
proposa de remettre à la prochaine Assemblée cette affaire, qui pou¬ 
voit avoir des suites fâcheuses , sans faire mention ni de son op¬ 
position , ni de celle du sieur Humbelot. Ils y acquiescerent, 
criant tous d'une commune voix, AD proxima Comitia. Il n'y eut 
donc point de conclusion sur l'affaire du sieur Mery : Les sieurs 
Députez en conviennent eux-mêmes dans leur Procès verbal. 
Ainsi cette affaire demeura indécise > & quand on n'auroit pas 
voulu la renvoier à une autre Assemblée, elle y étoit remise de 
droit. Où est donc l'infidélité du Sieur le Rouge, quand il a mis 
dans la conclusion du 1. Aoust que l'affaire du sieur Mery étoit 
remise à la premiere Assemblée ? Les objections qu'on fait ne 
peuvent servir qu à prouver davantage qu'il n'y arien que de très¬ 
regulier de la part du sieur le Rouge. 

La premiere objection est , que le sieur le Rouge, n'a pas suivi 
la pluralité dans cette Conclusion. 

Mais cette objection se trouve détruite par avance dans l'expo¬ 
sition du fait. La conclusion ne pouvoit être faite suivant la plu
ralité, parce que le sieur Humbelot Président de l'Assemblée avoit 
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refusé d'y conclure, les sieurs Députez ont grand tort d'en faire un 
Crime au sieur le Rouge , comme ils font à la page 6. de leur Pro
cès verbal. Il est notoire d'ailleurs , que personne de l'Assemblée 
ne l'interpella de conclure , ne requit pas non plus le plus ancien 
Docteur d'après lui de le faire, comme il est d'usage en ces occa
sions , ainsi que le reconnoît la Faculté dans sa réponse au Mémoire 
des Docteurs opposans, page 11. C'étoit donc convenir au moins 
tacitement que l'affaire demeurât indécise. 

Que pouvoit donc faire le Syndic, lorsqu'il dressa la Conclu¬ 
sion sur ce qui regardoit le sieur Meri ? Pouvoit-ily mettre ce qui 
n'avoit été ni arrêté, ni conclu ? il auroit transgressé les usages de 
la Faculté : une Conclusion qui n'étoit point prononcée, n'auroit 
pû être réputée conclusion. Ne rien dire aussi d'une affaire qui 
avoit fait de l'éclat & qui avoit été mise en délibération, c'eût été 
manquer à son devoir. Quel autre parti pouvoit-il donc prendre > 
que de marquer pour les raisons cy-dessus, que la délibération en 
avoit été remise à la prochaine Assemblée. 

On le comprit en effet si bien , que pour disposer les esprits en 
faveur de ce Bachelier, l'on fit remettre un peu avant l'Assemblée 
sous son nom entre les mains du Syndic & de plusieurs Docteurs» 
un écrit en forme de lettre ( a) dattée du premier Septembre. Et 
dans cet écrit, après avoir prétendu justifier sa doctrine, il les prie 
de rendre compte à la Faculté de la pureté de sa foi. Si son affaire 
avoit été terminée en l'Assemblée du premier Aoust, il étoit inutile 
de faire distribuer cette lettre. 

La seconde objection n'est pas plus juste que la premiere c'est, 
dit-on, que.le sieur le Rouge a mis dans cette Conclusion que le 
sieur Mery se présenteroit en Faculté, sisteret se cotant Facultate, 
& qu'il l'a dressée sans avoir auparavant consuité les Conscripteurs, 
ni la leur avoir communiquée. 

Premierement il est faux, sauf respect, que le sieur le Ronge ait 
jamais dressé aucune Conclusion sans avoir auparavant consulté les 
Conscripteurs & quand ils ne pouvoient pas venir à la Faculté ? 
il leur envoyoit à chacun en particulier les Conclusions par Vin
cent, Domestique du sieur du Bosc Greffier,pour les voir & les exa
miner. On en usoit ainsi lorsque le sieur le Rouge étoit Conscri¬ 
pteur , & cela s'est toujours pratiqué de même. Avancer le con
traire , c'est imposer au Public. 

On n'a pu ni dû selon les règles accuser le sieur le Rouge sur 
le témoignage de quatre Docteurs , dont trois sont du nombre des 

(a) Cette Lettre du sieur Mery est imprimée à la fin de ce Memoire. 



Députez , d'avoir mis dans la conclusion que le sieur Mery se pré¬ 
senteroit en Faculté. Qu'étoit il besoin de chercher des témoigna
ges ? la preuve de cette accusation ne peut être prise que de la 
Conclusion même qui fur lûë en l'Assemblée du premier Septem
bre, il ne faut que la consulter. Si elle porte que Mery se pré¬ 
senteroit en Faculté , le Syndic se seroit trompé : mais si les sieurs 
Députez qui se la sont fait représenter telle qu'elle a été écrite par 
ordre du Syndic pour être lûë en Faculté,n'y ont point trouvé,com¬ 
me il paroît par leur Procès verbal,page 18. que l'article qui regar
de le Bachelier porte qu'il viendroit se présenter en Faculté, mais 
seulement que son affaire étoit remise ; ils n'ont point dû grossir 
leur Procès verbal d'une accusation qu'eux-mêmes ont reconnue 
sans fondement, ni s'arrêter à des témoignages qui sont si évidem
ment démentis par la simple lecture de la conclusion dont il s'agit. 

Si le sieur Hydeux qui dit s'être opposé à la lecture qui en fut 
faite en l'Assemblée du premier Septembre,parce qu'elle portoit que 
Mery se présenteroit en Faculté, y avoit bien fait attention , il au¬ 
roit connu que ces mots ,sisteret se coram Facultate , ne touchent 
qu'un autre Bachelier nommé Bouret, dont il étoit parlé deux 
lignes après, & il ne les aurait pas mal-à-propos appliquez à Mery. 
c'est une méprise & un mal entendu,dont il Se peut éclaircir lui¬ 
même & les trois Docteurs Députez ses adherans, par la lecture de 
LA conclusion. 

Reste une troisiéme objection , qui ne fait pas plus d'honneur à 
ceux qui l'ont imaginée que les précédentes. Ils reprochent au 
sieur le Rouge d'avoir inseré de son chef, & sans l'avis de la Fa
culté dans la conclusion touchant Mery , ces mots à cause de 
mauvaise doctrine ob doctrinam non sanam. C'est, disent-ils , 
avoir porté un préjugé contre ce Bachelier. Il ne parlerait pas au
trement s'il plaidoit sa cause lui-même : mais on lui fermerait la 
bouche en lui répondant que ces termes, ob doctrinam non sanam* 
ne sont pas un préjugé contre lui , mais seulement la matière de 
l'accusation & de la plainte formée à la Faculté par les Docteurs 
qui l'ont examiné. C'est aussi la réponse à l'objection. Le Syndic n'a 
pû taire la remontrance du sieur Ghenu ; il a donc été nécessaire d'en 
dire le sujet & ce sujet est,l'ob doctrinam non sanam, qui est mis 
dans la conclusion, 

Conclusion du 5 . Mars 1 7 1 4 , touchant la Constitution. 

c'est ici le, point important, & , comme on l'a déjà dit, le prin
cipal objet de l'Information. Il faut défendre la vérité y & l'on sent 
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bien la difficulté qu'elle va souffrir pour sortir de ces nuages épais', 
qu'une prévention adroitement ménagée a répandus dans les esprits. 
Ces préjugez dominans qui ne peuvent souffnir de résistance dans 
les uns , ni indifférence dans les autres ; enfin une disposition pres¬ 
que universellement contraire ne sont que trop capables d'étonner 
un homme sans force, valétudinaire , pliant sous le poids des an
nées. Mais le témoignage de sa conscience le rassûre , & il ne 
craint pas de paroître aux yeux de la Cour , & d'en attendre le ju
gement , persuadé qu'elle aura égard à la justice de sa défense. 

Les sieurs Députez prétendent deux choses dans leur Procès ver
bal au sujet de la conclusion du 5. Mars 1714. La première ,que 
cette Conclusion est fausse. La seconde » que c'est le sieur le Rou
ge qui l'a falsifiée. Il va prouver au contraire que la Conclusion est 
véritable. Il démontrera ensuite , que quand on la supposeroit 
fausse avec les sieurs Députez , c'est tout-à-fait mal raisonner que 
de lui en imputer la falsification. c'est dans ces deux propositions 
qu'il renferme toute sa justification. 

PREMIERE PROPOSITION. 
que la Conclusion du 5. Mars est véritable. 

II faut observer d'abord que le grand objet de l'indignation de 
la plûpart des Docteurs contre la Conclusion du 5. Mars , & ce. 
qui les a portez principalement à ces accusations odieuses de faux» 
c'est , comme le déclarent les sieurs Députez dans l'Avertissement 
de leur Procès verbal , à cause qu'elle porte la réception de la 
Constitution Unigenitus. Elle sera donc véritable cette Conclu
sion , si une fois l'on démontre que la Faculté a reçu la Constitu
tion : c'est ce qu'on va faire par trois preuves convaincantes. 

La première se tire de la Conclusion même, telle qu'elle fut ar
rêtée & prononcée par le Doyen le 5. Mars en présence des Cons¬ 
cripteurs & de toute la Faculté , après toutes les Délibérations fi
nies. Elle contient que la Constitution étoit reçûë avec respect. Ce 
n'est pas ici une supposition , les sieurs Députez en conviennent, 
page 7. de leur Procès verbal. Le sieur Léger en a donné sa dé
claration , (a) & a dicté lui-même la Conclusion , comme ils en 
conviennent encore. Le sieur Huart qui présida à toutes les Déli
bérations , dit encore la même chose dans la sienne, comme les 

(a) La déclaration du sieur Leger porte que la conclusion fut ainsi 
prononcée par le sieur Doyen : Censet Facultas Constitutionem suscipiendam 
cum reverentia & Commentariis unâ cum duabus Litteris Regiis inscribendam. 



Députez le reconnoissent, page 28. De-là que s'ensuit-il ? sinon 
que la pluralité fut de la recevoir : aussi est - ce le témoignage 
qu'en rend le sieur de la Rue (a) qui déclare & atteste par écrit 
que lui Conscripteur , avec les sieurs Duquesne çjr Hydeux aussi 
Conscripteurs , ont vû & examiné le Plumitif au Bureau de la 
Faculté dans l'Assemblée du 5. Mars & qu'après avoir compté 
exactement les suffrages , ils ont trouvé que la pluralité étoit pour 
recevoir la Constitution Unigenitus avec respect » & l'inserer dans 
les Registres avec les Lettres du Roi. 

Que si la chose avoit été autrement, les sieurs Duquesne & Hy
deux l'auraient-ils souffert ? ne se seraient-ils pas opposé ? n'au¬ 
roient-ils pas crie de toutes leurs forces que l'on vouloir faire rece
voir la Constitution au préjudice de la pluralité des suffrages qui 
y étoient contraires ? auroient-ils si lâchement trahi leur ministére, 
leur conscience & la vérité ? Non , il ne faut point leur faire ce 
reproche : ils ont donné des marques publiques que la Constitution 
avoit été reçûë. Le premier fut avec les autres Docteurs Deputez 
remercier le Roi au nom de la Faculté de l'honneur qu'il lui 
avoit fait de lui envoyer la Constitution & assurer Sa Majesté 
qu'elle l'avoit reçûë avec respect. 

A l'égard du sieur Hydeux , il en a fourni une preuve sensi¬ 
ble par la rétractation qu'il a faite de son Approbation donnée au 
Livre du Pere Quesnel , & qui est insérée dans les Registres de la 
Faculté, page 339. Il déclare que le motif qui l'a porté à faire 
cette rétractation , est parce qu'il sçait que ce Livre est condamné 
par le Pape , par Monseigneur le Cardinal de Noailles & par la 
Faculté. Chacun sçait qu'avant la Conclusion & le Decret du 5. 
Mars 1714 . la Faculté n'en a fait aucun qui condamne tle Livre 
du Pere Quesnel. Ce n'est donc que par la réception qu'elle a 
faite de la Constitution Unigenitus , qui condamne les Proposi
tions extraites de ce Livre : ainsi la Constitution est reçue , & le 
sieur Hydeux pleinement justifié. 

La seconde preuve résulte de l'approbation 6c du consentement 
donné à la conclusion autant de fois qu'elle a été relûë & exami
née. Premièrement elle a été approuvée le 5. Mars par le sieur 
Léger qui l'a dictée. 2°. Par les sieurs Conscripteurs présens au 
Bureau , quand après les suffrages par eux comptez , eue fut ar
rêtée. 3 v . Par toute la Faculté attentive quand le Doyen l'a pro
noncée. 4 0 . Le 9. Mars en l'Assemblée des Conscripteurs, com¬ 

( a ) Voyez ci-après à la fin de ce Mémoire» 
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me le porte la déclaration du sieur de la Rue (a). 5 *. Enfin le 1 0 . 
Mars en l'Assemblée générale de la Faculté qui l'a confirmée » 
comme le porte la Conclusion du même jour. 

Après tous ces faits peut - on raisonnablement douter que cette 
Conclusion ne soit véritable ? Il est hors de toute apparence, & per¬ 
sonne sans une étrange prévention ne pourra se mettre dans l'esprit 
qu'elle est fausse, si l'on fait réflexion qu'elle a passe par tant d'é
preuves , sans qu'entre un si grand nombre de Docteurs , pas un 
seul ait reclame depuis la premiere lecture qui en a été faite jusqu a 
la dernière , sur tout pas un de ceux qui s'élèvent aujourd'hui con
tre elle avec tant de chaleur. 

La troisiéme preuve est sondée sur un principe de fait dont 
toutes les Parties conviennent , les sieurs Députez & leurs adhé¬ 
rans, aussi-bien que leurs adversaires. Et ce principe est que la 
Faculté a été pour l'Enregistrement de la Constitution. Ce principe 
admis & reconnu pour véritable , il n'y a plus à douter qu'elle ne 
l'ait reçue j parce que, suivant la notion commune, enregistrer une 
loi & la recevoir , est la même chose. Les sigurs Députez ont 
bien senti cette conséquence : plus elle est juste ôc necessaire, plus 
a été grand leur embarras à en éluder la force. Ne trouvant ni Li
vres ni Commentaires qui les en pûssent tirer, ils ont eu recours à 
la fécondité de leur imagination , qui leur a enfanté une distinc¬ 
tion entre l'enregistrement d'une loi & sa reception, Mais comme 
le public 8c les gens éclairez ne se repaissent pas de fausses idées, 
cette distinction ne passera jamais que pour une chimere. 

En effet, sans faire ici le Grammairien , il est constant 1 °. par 
l'usage de parler , que cette distinction est purement chimérique, 
Jusqu a present on a toujours dit, Enregistrer un Edit, enregistrer 
une Bulle, pour dire qu'on la reçoit : S'oppeser à l'enregistrement, 
pour dire qu'on ne la reçoit pas. c'est ce que l'on apprend dans 
tous les livres, même par les Dictionaires, Les sieurs Députez peu
vent les consulter si bon leur semble. 

2°. Quand un Prince envoie u n Edit ou une Loi pour être en-
registrez,n'est-ce pas la reception qu'il en ordonne ì peut-on pen¬ 
ser qu'il ne les envoie pour être enregistrez, qu'afin qu'ils occupent 
une place inutile dans les Registres & dans les Archives ? n'est-ce 
pas au contraire pour les faire suivre ôç exécuter Certainement 
si la distinction inventée par les sieurs Députez avoit lieu,il s'ensui¬ 
vroit que l'obéïssance que l'on a jusqu'ici renduë aux Souverains 
en enregistrant leurs Edits,ne seroit qu'une pure illusion, 

(a) Elle est imprimée à la fin de ce Mémoire. 



3 . Si enregistrer une Loi, n'étoit pas la recevoir, se serviroit¬ 
on jamais du mot & d'enregistrement pour marquer la reception des 
Bulles? Cependant le feu Roi de glorieuse mémoire s'en est servi 
dans la Lettre (a) qu'il écrivit à la Faculté en* 1 6 4 4 . lui ordon
nant d'enregistrer dans ses Registres le Decret du Pape Innocent 
X . qu'il vouloit être reçû : & il est remarquable qu'il ne s'y sere 
que du mot d'enregistrer. 

Il s'en est servi en 1705. pour ordonner la reception de la Con
stitution du Pape Clement X I . Vineam Domini Sabbaoth , sur 
le Silence respectueux. 

Les Evêques de l'Assemblée de 1714. s'en sont servis (b) pour 
marquer la reception de la Bulle Unigenitus. 

Enfin dans les deux Lettres qu« le feu Roi a écrites à la sa
culté en la même année 1714. au sujet de cette dernière Bulle, il 
se sert toujours du mot d'enregistrer. Dira-t-on qu'il n'en deman¬ 
doit point la reception, non plus que de celle d'Innocent X. & de 
Vineam Domini Sabbaoth La seule lecture des Lettres fait voir 
au contraire que sa Majesté ne sépare point la reception de l'enre¬ 
gistrement. » Nous entendons que cette Constitution soit suivie, 
» & qu'il ne soit rien enseigné de contraire à ce qu'elle contient ; 
»• enjoignons de tenir la main à ce que dans les Lectures de Theo¬ 

logie & dans les Theses qui seront proposées pour disputer sur 
»» des points ou de Theologie ou de Philosophie, il ne soit avancé 
» ou enseigné aucune proposition contraire aux décisions conte¬ 
» nues en ladite Bulle, & de faire inserer dans vos Registres la-
« dite Constitution, en vous conformant entièrement à ce qui a 
» été pratiqué dans l'enregistrement que vous avez fait de la Bulle 
.» qui vous a été adressée par nos ordres le 30. Aoust 1705.Ce sont 

les termes delà Lettre du 28. Février. Celle du 2.Mars porte: 
«Nous vous ordonnons que vous ayez à vous conformer entiere¬ 

»ment à nôtre Lettre du 2 8 . du mois passé, & vous enjoignons de 
nouveau en tant que besoin seroit, que vous ayez à enregistrer 

*> ladite Constitution sans aucun retardement ni aucune modifi¬ 
»»cation. 

Peut-on rien desirer de plus clair, pour voir que Reception & En¬ 
registrement dans l'esprit du Roi signifient là même chose; Il n'est pas 

(a) Nous avons jugé a, propos de vous envoyer le Décret susdit du mois de 
Mars 1641. afin que vous ayez, à l'enregistrer dans vos Registres. 

(b) Page 54. du Procès verbal de l'Assemblée il est dit qu'on suppliera 
Sa Majesté d'accorder ses Lettres Patentes pour la publication & enrtgisire¬ 

•ment de ladite Bulle* 



permis d'en douter quand on voit par la seconde Lettre, que le Roi 
enjoint d'enregistrer la Constitution sans modification. Défend-
on les modifications , quand il ne s'agit point derecevoir?D'ailleurs 
le Roi ordonne à la Faculté de se conformer entierement à l'en¬ 
registrement de la Bulle Vineam Domini Sabbaoth : or il est cer
tain que cet enregistrement désigne la reception que la Faculté a 
faite de cette Bulle. Donc enregistrement que Sa Majesté ordon
ne delà Bulle Unigenitus, emporte aussi sa reception. 

Si de tous ces exemples qui sont sans réplique , l'on passe à la na
ture des Registres où s'écrivent les Loix , on découvrira sans peine 
la raison pour laquelle l'enregistrement emporte avec soi Recep
tion. Les Registres ne sont point faits pour recevoir des Actes inu
tiles , des Loix sans force , des Arrests sans exécution. Quand 
donc on y insere une Loi, c'est déclarer qu'on l'a reçûë & l'en¬ 
registrement qui en est fait > n'est pas tant une reception , que tla 
marque de la reception. 

La Faculté ne fit que trop connoître par sa conduite en 1682. 
qu'elle étoit dans ce Sentiment. Car pourquoi refuser d'enregistrer 
les quatre Propositions du Clergé , comme le Roi l'avoit ordonné 
par son Edit, vérifié en Parlement ? Ni l'Université, ni la Faculté 
de Droit n'en firent aucune difficulté. Celle de Théologie n'au¬ 
roit- elle pas aussi obéi, si elle n'a voit été persuadée qu'en faisant 
inscrire dans ses Registres ces quatre Propositions, c'étoit marquer 
par-là qu'elle les avoit acceptées, qu'elle les avoit reçues, & qu'elle 
s'obligeoit à les soûtenir , & à les défendre ; qu'elle appréhendoit 
en un mot qu'on n'en tirât ces conséquences. Ce n'est pas ici une 
fiction ni une simple conjecture ni une imagination mal sondée , 
on peut assûrer fans crainte , qu'elle n'a point eu d'autres motifs, 
sur tout après ce qu'elle expose dans sa Réponse au. Mémoire des 
Docteurs opposans , page 9. en voici les termes : On vouloit seu
lement qu'on obéît en inscrivant cette Constitution dans les Regis¬ 
tres de la Faculté. Et plus bas dans cette même page : il ne s'a¬ 
gissoit donc que d'un simple enregistrement pour obéir au Roi. 
Cependant plusieurs Docteurs des anciens & des plus sages, crai
gnant dès lors que cet enregistrement ne fût tiré à conséquence, 
comme on le veut présentement, furent d'avis que la Constitution 
ne serviroit point de Loi de Doctrine, ni de Discipline jusqu'à 
ce que, & c. 

Il est donc évident par le langage que tient aujourd'hui la Fa
culté que la raison qu'elle eut en 1682.. pour ne point enregistrer 
les quatre Propositions du Clergé , étoit qu'elle comprenoit que 

cet 



cet enregistrement serait tiré à conséquence , c'est- à-dire qu'en 
enregistrant les quatre Propositions, elle seroit censée les avoir ac
ceptées. Aussi le fit-elle allez connoître après l'enregistrement fait 
dans ses Registres : car elle obligea les Bacheliers de les soûtenir 
dans leurs Theses , & elle fait même aujourd'hui-, un crime au 
sieur le Rouge d'avoir empêché de les y mettre , ce qui est une 
supposition. - , 

Faisons maintenant cet argument sur ces faits qui ne peuvent 
être niez. Inscrire une Bulle dans ses Registres , c'est la recevoir : 
la Faculté a inscrit dans ses Registres la Bulle Unigenitus : il est 
donc véritable qu'elle l'a reçue. La majeure de cet argument vient 
d'être démontrée , la mineure est constante', l'arguaient est "en 
forme. 

La seule réflexion' qui reste à faire, est que la Faculté quand 
elle a refusé d'enregistrer les Propositions du Clergé en 1682. elle 
agissoit suivant la persuasion où elle étoit que ce serait les accepter 
que de faire cet enregistrement, au lieu qu'à present on voudrait 
que l'enregistrement qu'elle a fait de la Constitution , ne passât 
point pour une reception, quoi qu'elle ne puisse s'empêcher de mar
quer sa crainte, qu'il ne soit tiré à conséquence ce qui vaut au
tant que d'avoüer qu'elle a véritablement reçû la Constitution. 

La crainte en effet est d'autant plus juste & raisonnable * que la 
Faculté prétend avoir obéï aux ordres du Roi, torsqu'elle a enre¬ 
gistré la Constitution.Or pouvoit-elle.véritablement obéïr au Roi qui 
en demandoit la reception par un enregistrement, qui n'eût pas été 
reception ? Que le Roi ait demandé cette reception , la chose eft 
évidente par les termes de sa Lettre : Et comme nous entendons que 
cette Constitution soit suivie , & qu'il ne soit rien enseigné de con
traire a ce qu'elle contient, mus vous enjoignons de faire inserer 
dans vos Registres ladite Constitution. Il doit donc demeurer pour 
confiant, de l'aveu de la Faculté , qu'elle a reçu la Constitution, 
avouant comme elle fait qu'elle a obeï aux ordres du Roi. 

Si après tant de preuves, les. sieurs Députez persisteut à suppo¬ 
ser le contraire, il faut qu'ils commencent par abolir les notions;les 
plus communes d'enregistrement, qu'ils changent lanaturedes ;Re¬ gistres,qu'ils rejettent les monumens les plus authentiques , qu'ils 

dérogent aux sentimens de la Faculté,qu'ils détruisent ce qui a été 
fait sur la réception des quatre Propositions du Clergé, û. contre 
les hérésies de Jansenius 

Leur principal moyen étant détruit » il n'est pas difficile de re¬ 
pondre à leurs autres objections, qui pour. la plûpart ne sont que 



des suppositions & des chicanes accompagnées d'invectives. Ils at¬ 
taquent I . l'arrêté de la Conclusion qui fut prononcée le 5 .Mars. 

2.. l'approbation qui lui a été donnée par les Conscripteurs. 3 0 . la 
confirmation qui en a été faite dans l'Assemblée générale de la 
Faculté. Leur quatriéme objection consiste à dire qu'il y a plu
sieurs faussetez dans le Décret : on va réfuter leurs raisons sans, 
répondre aux injures. 

REPONSE AUX OBJECTIONS 
contre l'arrêté de la conclusion du 5 Mars. 

La premiere objection se réduit à dire que l'arresté n'étoit pas con¬ 
forme à l'avis de la pluralité, qui a été celui du sieur Léger,.lequel 
fut qu'il il falloit enregistrer la Constritution avec les deux Lettres du; 
Roy que cela est de notoriété publique.. 

Réponse. on vient de prouver que l'enregistrement d'une Consti¬ 
tution ou d'une Loy Ecclésiastique fait par ordre du Roy, en EM
porte la reception. L'objection proposée en est une nouvelle preu
VE. Si le sieur Léger , dont on suppose faussement que l'avis a pré
valu , avoit eu la pensée que l'enregistrement n'étoit pas une re¬ 
ception , auroit-il dicté la Conclusion avec le mot& r e c e v o i r ? O R 
gane & interprete qu'ON le fait du sentiment de la pluralité ; au
roit-il voulu le trahir?l'auroit-il pu ? tous ceux qu'ON prétend avoir 
été de SON avis,NE Se seroient-ils pas hautement opposez à, la Con
clusion qui porte le mot de recevoir?: 

Il EST faux d'ailleurs que l'avis du sieur Léger ait prévalu. Dé
cent vingt-huit Docteurs qui ont opiné,soixante-huit ont suivi una
nimement celui du sieur Humbelot , seize ont embrassé celui du 
sieur Léger , &; treize celiai du sieur Lambert qui a dit, Obtempe¬ 
randum Regi & non deliberandum., qu'il fallait obéir au Roi sans 
délibérer. c'est CE que le sieur le Rouge a vérifié plus d'une fois, 
sur le Plumitif à l'occasion, des Libelles injurieux répandus dans, 
le monde sur les: Assemblées des 1 3 .5 . Mars , & CE qu'il offre-
-d'affirmer sur la foi;du serment.. Les Auteurs mêmes de ces Libel
les marquent UN bien plus grand nombre de Docteurs pour l'avis 
du sieur Humbelot que pour celui du sieur Léger &c des autres 
L'auroient-ils fait, déchaînez qu'ils sont contre la Constitution, si; 
la notoriété publique disoit le contraire ?: 

Ajoutons contre cette prétenduë.notorieté publique „ que per¬ 
sonne nê peut parler plus certainement de la pluralité des suffra¬ 
ges que le sieur de.'la,: Ruë Conscripteur dont la probité 



donile foi ne peuvent ette suspectes. il atteste par écrit « qu'après 
« toutes les délibérations finies , les suffrages ont été exactement 
« examinez & comptez sur le Plumitif, Se que la pluralité s'est 
« trouvée pour recevoir la Constitution. » En vain les deux autres 
Conscripteurs osent-ils dire le contraire:on a prouvé que leurs 
faits DÉMENTENT leurs paroles , la confirmation de la conclusion 
sans opposition prouve encore qu'ils s'écartent de la vérité. 

La seconde objection est que le sieur le Rouge a toujours refusé 
de représenter le Plumitif, & qu'il a déclaré l'avoir brûlé ; de-là 
on infere, page 12. du Procès verbal, qu'il a falsifié la Conclusion. 

Réponse. Quand une fois la conclusion est confirmée lé Plu¬ 
mitif devient inutile & ne se garde point : c'est cela qu'on peut as¬ 
surer avec yerité, être de notoriété publique. Les sieurs Docteurs 
opposans en ont fait la preuve par le Compulsoire des Archives de 
la Faculté, dans lesquels il ne s'en est pas trouvé un seul. Celui de 
la Conclusion du 5. Mars n'a été requis ni demandé que dans l'As
semblée du 4. Avril suivant, & en celle du 2. Mai par quatre ou 
cinq Docteurs. Il auroit été facile alors de les contenter, si la Con¬ 
clusion du 5. Mars n'eût pas été déjà confirmée. Les sieurs Dé
putez , après dix-huit mois écoulez , & que le sieur le Rouge est 
sorti du Syndicat, viennent encore le lui demander. Il fait reponse 
qu'il ne l'a plus , & qu'il l'a brûlé , confondu avec plusieurs pa
piers inutils. Quel CRIME peut - on lui imputer ? il n'avoit nulle 
obligation de le garder. Ce n'est pas un titre de la Faculté ni un 
monument public , comme l'ont faussement avancé les sieurs Dé
putez dans leur Procès verbal , page 13. Le Mémoire de .la Fa
culté pour réponse à celui des sieurs Docteurs opposans, dit tout le 
contraire page 12 Ce n'est qu'une simple feüille volante & qui selon 
l'usage de la Faculté , ne se garde point, comme l'atteste le sieur 
Huart, Doyen, par sa déclaration, (a). On n'y a point recours 
pour connoître si une conclusion est fausse ou véritable j ce n'est 
qu'aux Registres , de l'aveu du sieur Ravechet, Si. non ailleurs.. 
En effet, quand une conclusion est dressée & parfaite , de quelle 
utilité seroit-il d'en garder le brouillon & d'y avoir recours ? Quand 
elle est confirmée , elle n'est plus sujette à révision, elle se soûtient 
par elle-même : &c les Registres où on l'insere après la confirmation, 

(a) Et comme suivant l'usage de la Faculté, les Conclusions sont conçûës en 
termes plus longs sur le papier que celles par mol prononcées , & celles - ci né~ 
tant plus conservées après la confirmation 3 &c. Ce sont les termes de sa De r 

claration. Or les Conclurions crue prononce le Doyen , s'écrivent au bas 
du Plumitif. 
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sont un lieu sacré & inviolable.où elle ne reçoit plus d'atteinte*. 
Après cela, que le Public juge si c'est avec raison que les sieurs 

Députez traitent le sieur le Rouge comme un voleur de titres pu¬ 
blics pour ne point leur representer un broüillon qui ne sert de 
rien , & qui ne se doit pas toujours garder, selon le Mémoire mê
me de la Faculté page 12. 

La troisième objection est tirée du témoignage de quarante-huit 
Docteurs, qui dans les lettres qu'ils ont écrites, disent que la Con
clusion n'est pas conforme à l'avis de la pluralité lequel n'a été que 
pour un simple enregistrement, & non pour la reception de la Con¬ 
stitution : que dix autres Docteurs disent la même chose. 

Réponse. Ce témoignage & ceux qui le rendent ( supposé les 
lettres véritables ) ne sont nullement recevables. Qui sont ceux qui 
déposent, ou pour parler plus juste , les Docteurs qui les ont écri
tes > gens à qui la Constitution a été lûë & relûë, &. qui l'ont toû¬ 
jours approuvée- Si elle étoit fausse, pourquoi ne s'y être point op¬ 
posé ? c'est une prévarication dont ils s'accusent ; les Loix n'ad
mettront point leur témoignage. 

Mais que déposent-ils des faussetez, descontradictions:faussetév 

en ce qu'ils disent que l'avis qui a prévalu a été pour le simple enre
gistrement : contradiction , en disant qu'ils ont été d'avis d'enre¬ gistrer la Constitution-pour obéir au Roi,. & que néanmoins ils ne 

ont pas reçue.. Comme si l'on avoit pu. obéir au Roi qui en de
mando! t la réception par l'enregistrement , en consentant à un-
enregistrement qui n'étoit pas reception» 
• Aussi,pourquoi ces lettres qu'on dit avoir été écrites peu- de temps 
après l'impression de la conclusion, n'ont elles jamais paru du vi~ 
vant du Roi ?qu'y avoit-il à craindre pour leurs Auteurs?Si le Roi 
n'avoit demandé qu'un enregistrement qui ne sur pas réception,au-
roit-on pu taxer de désobéïssance ceux qui auroient été d'avis 
d'enregistrer & non de recevoir ? 

Il n'y a donc que la prévention & les préjugez qui ayent pu faire 
parler ainsi tant de personnes , d'ailleurs éclairées : & que peut-on 
penser autre chose quand on voit que soixante-dix Docteurs qui ne 
le sont pas trouvez aux Assemblees tenues au sujet de la Constitu¬ 
tion ,. n'ont pas laissé de déclarer dans les Assemblées du mois de 
Décembre 1715, comme les Plumitifs des Conclusions des 2. & 
5. Décembre en font foi, qu'elle n'avoit point été reçue, appuyant 
ainsi de leur témoignage , une chose dont par eux-mêmes ils n'a* 
voient eu nulle connoissance. 



21 
RÉPONSE AUX OBJECTIONS 

contre l'approbation des Conscripteurs. 
Premiére Objection. Il n'y a point eu de Conscription faite dans 

les formes. Le sieur Duquesne l'un des Conscripteurs a fait des 
difficultez sur la maniere dont la conclusion avoit été dressée ; ce 
fait est attesté par le sieur Huart, 

Réponse. On convient que le sieur Duquesne . qui n'avoit pas été 
d'avis de recevoir la Bulle.fït quelques difficultez lorsqu'il assista à 
la lecture de la Conclusion : ainsi par le le sieur Huart dans sa dé
claration. Cette expression,quel difficultez,marque assez qu'el
les n'étoient pas fort considérables. Aussi furent-elles facilement 
résoluës & le sieur Duquesne satisfait des réponses qu'on lui fit, 
n'insista point davantage. c'est le témoignage que le sieur de la 
Rue en a rendu à quelques-uns des sieurs Députez, quand ils allè
rent le prier de leur dire comment les choses s'étoient passées en 
l'Assemblée de la Conscription. Ils n'ont pu s'empêcher de le mar* 
quer,page 26. du Procès verbal,quoiqu'ils ayent tronqué sa réponse, 
& qu'ils lui fassent dire des choies ausquelles il n'a point pensé , Su 
qu'il a désavoüées par une déclaration posterieure signée de sa main. 
il est à propos de rapporter ici la maniere dont il s'y explique tou
chant l'objection proposée. Le sieur Syndic nous ayant fait la lec
ture de la.Conclusion par lui dressée en son particulier suivant l'usa¬ 
ge , le sieur Duquesne fit quelques difficultéz , prétendant quii 
n'avoit pas été conclu que la Faculté avoit reçu la Constitution 
"Unigenitus conformément a celle Vineam Domini Sabbaoth ; aus¬ 
quelles difficultéz ayant été satisfait, te sieur Duquesne se seroit 
rendu , & ladite conclusion aurait été arrêtée par nous pour être 
lue & confirmée le lendemain , telle quelle avoit été dressée parle 
sieur Syndic , & c Bien loin donc que ces difficultez proposées par 
le sieur Duquesne affoiblissent la vérité de la Conscription, elles ne-
fervent qu'à la rendre plus authentique; une approbation- donnée¬ 
après.réclaircissement 6c la résolution des doutes, n'étant plus sus¬ 
pecte d'erreur ni de surprise.-

Seconde objection: Elle est encore sondée sur la déclaration du 
sieur Huart,qui porte qu'après les difficultez faites parle sieur Du¬ 
quesne, chacun s'est retiré : d'où l'on conclud qu'il n'y a point eu 
de Conscription. « 

Réponse Cette conséquence n'est pas juste,il n'en faudrait pas d'àu^ 
tares preuves que la maniere dont le sieur Huart s'explique. Quel~-
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ques-uns des sieurs Députez le prièrent de déclarer ( comme il 
paroît aux pages 26. & 27. du Procès verbal) fi le sieur Duques¬ 
ne a conienti à l'inscription, & si la Conclusion avoit été approuvée 
des Conscripteurs. S'il eût voulu dire que le sieur Duquesne n'a 
point consenti, se seroit-il contenté de répondre qu'il a fait quelques 
difficultez ? 6c pour marquer que la conclusion n'a pas été approu
vée , auroit-il dit feulement qu'après ces difficultez chacun s'étoit 
retiré ? Il n'a donc point eu la pensée ni la volonté de dire qu'il n'y 
avoir pas eu de Conscription i ce seroit faire injure à sa mémoire de 
lui faire dire d'un côté que la conclusion n'a pas été approuvée dés 
Conscripteurs , & de l'autre qu'il l'a signée & arrêtée lors de la 
Conscription, comme il est porté dans le Procès verbal, pages 8. & 
11. Mais ce qui décide « est la déclaration nette & précise du sieur de 
la Ruë,qui assûre que les difficultez proposées par le sieur Duquesne 
ont été résoluës,qu'il s est rendu, & que la conclusion a été approu
vée par les Conscripteurs, & confirmée en Faculté telle qu'elle 
avoit été dressée par le Syndic. 

c'est à tort que dans le Mémoire pour la Faculté , page 50. 
l'on prétend que la déclaration du sieur de la Ruë est contredite 
par celle du sieur Huart j elles s'expliquent Tune l'autre » & celle 
du sieur Huart a besoin de cette explication , n'étant ni exacte ni 
entière, soit qu'il ait été obsedé, comme il y a tout lieu de le croi
re, soit que son grand âge , & son peu de mémoire en soient la 
véritable cause. 

Quand il dit, par exemple , que dans l'Assemblée des Conscrip
teurs , Monsieur du Quesne a fait quelques difficultéz, & que la-
dessus chacun s'est retiré : il est certain qu'il ne marque point tout 
ce qui s'est fait dans cette Assemblée. Y a - t - i l la moindre appa¬ 
rence que tous ceux qui pour lors étoient presens, le sieur Abbé * * * , 
le Syndic , & le sieur de la Rue, soient demeurez dans le silence , 
sans pouvoir rien dire,ni répondre à des difficultez aussi légères? Pre
miere circonstance , que la déclaration du sieur Huart n'éclaircit 
point. 

Que si l'on ne peut raisonnablement supposer que de telles difficul
tez soient demeurées sans réponses,le sieur Huart aura encore obmis 
de dire quels effets elles auront eu j si le sieur du Quesne en a été sa¬ 
tisfait si la conclusion a ensuite été approuvée. Par consequent, 
entre lei difficultez proposées par le sieur du Quesne, & la retraite de 
tous ceux de l'Assemblée j il s'est passé plusieurs choses dont le sieur 
Huart n'a point parlé. Il est certain que le sieur Abbé * * * ne s'est 
point retiré tout d'un coup j c'est lui ( comme le feignent les sieurs 



Députez, page 6. ) qui a porté le sieur Doyen & arrêter la Con
clusion, & à ne s'y pas opposer j & sans avoir recours à cette suppo¬ 
sition, il est au moins demeuré pour écrire à Monsieur le Chancelier 
ce qui venoit de se passer dans cette Assemblée. Le sieur de la Rue 
ne s'est point retire non plus,puisqu'il a été témoin delà Lettre écrite 
par le sieur Abbé * * * ( a ), ni le fleurie Rouge alors Syndic, qui 
devoir attendre que la Conclusion eût été arrêtée par le sieur Doyen. 
Il n'est donc pas vrai que chacun fe soit retiré immédiatement après 
les difficultez du sieur du Quesne j d'où il s'enfuit que la déclaration 
du "sieur Huart n'est point exacte ni entière. 

Or par ou peut-on mieux y suppléer, que par la conduite même 
du sieur Huart ? Car puisqu'il a ligné Se arrêté cette Conclusion c'est 
une preuve qu'elle a été approuvée des Conscripteurs : autrement 
auroit-il attendu deux ans à déclarer à la Faculté, qu'il n'y avoit 
point eu de Conscription faite ? c'est ce qu'on ne peut penser d'un 
homme de probité comme étoit le seu sieur Huart & cela suffiroit 
pour éclaircir sa déclaration. Celle du sieur de la Rue en leve tou
tes les difficultez j.& bien loin de la contredire , elle s'y accorde, Se 
supplée à tout ce qui y manque^ 

De sorte que file Sieur Huart dit que le sieur du Quesne avoit 
fait quelques difficultez : le sieur de la Ruë,.qui dit la même chose , 
ajoute qu'elles furent resoluës. 

Si le sieur Huart dit que chacun là-dessusse retira : le sieur delà 
Ruë nous apprend que cene fut qu'après que la Conclusion eût été 
arrêtée 5 qu'y a-t-il en tout cela qui se contredise ? Est-ce que ce 
discours qui resulte des deux déclarations n'est pas bien fui vi ? Le 
sieur du Quesne afait quelques difficultez, qui ont été résolués,&aprè$ 
que la Conclusion a été approuvée , chacun s'est retiré. Mieux suivi 
•certainement, que ce raisonnement des sieurs Députez : le sieur du 
Quesne a fait quelques difficultez. Là-dessus chacun s'est retiré.Donc 
•on n'aura rien répondu à ces difficultez , chacun immédiatement 
après s'être retiré, & il n'y a point eu de Conscription faite. 

Tout cela est démenti par la déclaration du sieur de la Rue ,> 
qui eft le seul de ceux qui étoient en l'Assemblée dont le témoi
gnage puisse être écoute. Le sieur du Quesne se contredit : le sieur 
Hydeux pareillement, outre qu'il étoit absent 5 Se la déclaration 
du sieur Huart ne prouve rien d'elle-même , étant insuffisante SC 
imparfaite quant à la Conscription-

Troisiéme Objection. Le sieur Duquesne dans l'Assemblée des¬ 
Conscripteurs s'est opposé à ce que la conclusion fût approuvée. 

(â) Il (ait mention de cette Lettre dans sa-déclaration â .ci-après à la fin 
de ce Mémoire,.page 4 



24. 
Réponse. On ne prouve point cette prétendue opposition ; elle ne 

fe trouve nulle part i il n'en est rien dit dans la déclaration du sieur 
Huart, ni même dans celle du sieur Duquesne : & comment pour¬ 
roit-il venir dire aujourd'hui qu'il a fait cette opposition ? lui qui 
étant au Bureau le 5. Mars approuva la conclusion comme Cons¬ 
cripteur lui qui en qualité de Député en fut assurer le Roi le 14, 
du même mois. Seroit-il recevable à dire qu'elle est fausse, & qu'il 
s'y opposa dans!' l'Assemblée des Conscripteurs ? Son témoignage sus¬ 
pect par tant d'endroits seroit convaincu de faux par la déclara
tion au sieur de la Rue , qui porte que le sieur Duquesne, comme 
les autres, approuva la Conclusion. Il n'y a pas la moindre appa
rence du contraire : car supposé qu'il n'y ait point eu de Cons
cription faite , pourquoi la Faculté n'a-t-elle pas été informée de 
cette nullité dans le temps? Tous les Conscripteurs, le sieur Huart 
Doyen, & sur tout le sieur Duquesne, étoient obligez de l'en aver? 
tir : pourquoi après le refus qui auroit été fait d'approuver cette 
Conclusion, n'auroit-on pris aucune mesure , ni fait aucune dé
marche , aucune sollicitation auprès des Conscripteurs ? N'auroit¬ 
on point fait de reforme dans la conclusion , une nouvelle Assem
blée pour la Conscription ? Auroit-on laissé un si grand préjugé 
de faux ? & peut-on comprendre qu'une Conclusion dont la faus¬ 
seté auroit paru aux trois premiers Docteurs à qui on l'avoit lûë, 
eut été dès le lendemain confirmée & approuvée par tout ce qu'il y 
avoit de Docteurs dans l'Assemblée generale de la Faculté ? 

RÉPONSE AUX OBJECTIONS 
contre la confirmation de la Conclusion. 

Les invectives ausquelles se laissent emporter ici les sieurs Dé
putez contre le sieur le Rouge , page 8. de leur Procès verbal, 
font trop connoître leur chagrin & l'embarras que cette confirma
tion leur cause. L'impossibilité d'y donner atteinte, les a réduits à 
inventer des faits tous contraires à la vérité.» les voici. 

Ils disent 1?. » Que l'Assemblée du dix Mars en laquelle la 
*» conclusion fut confirmée, n'a pas été indiquée ; que personne ne 

l'a entendue > qu'il a fallu envoyer des billets pour y faire venir 
. l e s Docteurs, & qu'encore ne s'y en est - il trouvé que cinquan¬ 

te que fi l'indiction de l'Assemblée se trouve dans les Registres, 
« c'est une adresse du Syndic qui l'y a fait mettre après coup. 

Réponse. Tous ces faits sont alléguez fans preuves & constam¬ 
ment faux, L'indiction decerle Assemblée se trouve dans la Con

clusion 



clusion du 5. Mars, dans celle du 10. les Registres en sont foi. Dire 
que le sieur le Rouge l'y a fait mettre après-coup, c'est substituer la 
calomnie au défaut de raison & de preuve. Pas un Docteur dans 
l'Assemblée du 10. Mars ne s'est plaint qu'elle n'avoit pas été indi
quée. En celle du 4. Avril aucun dp ceux à qui la Conclusion n'a. 
pas été agréable, ne s'avisa de reprocher ce défaut. 

Aussi étoit-il nécessaire d'indiquer cette Assemblée extraordi
naire pour les affaires courantes de la Faculté, qui avoient été in
terrompues parcelle de la Constitution 3 elles ne pouvoient être re¬ 
mises ni renvoïées à l'Assemblée du mois d'Avril. On ne pouvoit 
non-plus remettre la confirmation de la Conclusion du 5. Mars, 
le Roi ayant ordonné par sa feconde Lettre, adressée à la Faculté, 
d'enregistrer la Constitution fans retardement. 

D"ailleurs, ce n'est point une chose inusitée dans la Faculté d'in
diquer des Assemblées extraordinaires pour confirmer ses Conclu
sions sur des affaires importantes j elle nous en a donné des exemples 
reçens par plusieurs Assemblées tenues dans un même mois. N'a¬ 
t-elle pas indiqué des Assemblées extraordinaires pour la confirma
tion des Conclusions du 2. Décembre 1 7 1 5 . (#) du 2. Janvier 
1716. ( h ) & pour d'autres bien moins pressantes que celle du 5. 
Mars 1714? 

On ne sçait ce que c'est que ces billets qu'on dit avoir été envoyez 
aux Docteurs pour se trouver à cette Assemblée. Ils pouvoient bien 
venir de la part de ceux à "qui la Constitution faisoit peine: car il est 
certain,& on a remarqué,que presque tous ceux qui ont opiné pour 
ne la point accepter, s'y trouvèrent. 

A l'égard du nombre des Docteurs qui ont été présent dans cet¬te Assemblée, c'est fans fondement que les sieurs Députez le redui¬ 
sent à cinquante j il ne leur auroit pas plus coûté de le réduire à vingt-
cinq : la vérité est que le nombre en fut très-grand & très-con¬ 
siderable. 

Ils disent 2°. Que l'Assemblée du 10. Mars fut tumultueuse > 
qu'elle fut commencée avant l'heure j qu'on se sépara dès que la 
Conclusion eut été lûë > qu'on n'y donna pas le temps d'y réfléchir j 
que l'on ne délibéra pas fi on la confirmeroit ; que presque person¬ 
ne ne l'entendit prononcer i enfin que les Docteurs intimidez par les 
violences exercées contre quelques-uns d'entre-eux , se séparerent 
avec indignation, fans vouloir rien dire. 

Réponse. Tous ces faits inventez à plaisir, si contraires à la vé¬ 
(a) Page 50. du Procès verbal. 
(B) Page 54. 
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rite, & qui Ce detrnisent par eux-mêmes,ne meriteroient d'autre 
réponse que le mépris. On veut cependant bien y répondre,pour en 
faire connoître la faussetè. 

Quelle preuve ont les sieurs Dépurez pour avancer que l'Assem¬ 
blée fut tumultueuse Qui donna occasion au trouble & au tumul
te ? Ceux qui ont accepté la Constitution ; il n'y a nulle apparence^ 
Ce ne sont pas non plus ceux qui n'ont pas voulu la recevoir, puis¬ 
que selon les sieurs Députez, ils gardèrent un profond silence, &fe 
séparérent fans vouloir rien dire. Le trouble & le tumulte suppo¬ 
sent des différends & des contestations entre des personnes qui ne¬ 
peuvent s'accorder. D'où seroient donc venus ce trouble & ce tu
multe ? 

Quelle preuve ont-ils encore pour dire que ;'Assemblée fut com
mencée avant l'heure ? Ce fait est aussi faux c que ce qu'ils disent 
immediatement après iJsj&Qfffe sépara dès que la Conclusion eut été 
luë,ér qu'on ne donna point le temps d'y réfléchir. Tout cela est dé
menti par les Registres de la Faculté. La Conclusion du même jour 
10. Mars qui y est insérée, {a) nous apprend qu'après que la lecture 
en eût été faite, le Syndic proposa plu sieurs affaires. S'il étoit vrai,, 
comme l'avancent les sieurs Déptrez, qu'anfe sépara dés que lot 
Conclusion eut été lue, à qui le Syndic auroit-il proposé ces affaires?, 
aux murailles Se aux bancs ? Ce> affaires,fans parier des rappliques 
qui furent faites, furent mises en délibération par le Doyen j les. 
Docteurs en dirent leur avis chacun à son rang : il fallut prendre 
les voix, prononcer la Conclusion j fait-on tant de choses en un 
moment ? Qui ne voit qu il y a bien de l'illusion de dire que l'oJB 
ne donna pas le temps de réfléchir sur la Conclusion, & que l'on 
se sépara dès qu'elle eut été relue ? Ainsi les sieurs Députez sont 
commencer & finir les Assemblées à telle heure qu'il convient aV 
leur dessein ^ & règlent les faits îur leurs vûës,.& non furia vérité-

L'objection qui fuit, est encore bien plus surprenante, & on la 
croiroït feinte , fi on ne la voyoit écrite dans leur Procès verbal. 
On ne délibéra point, disent - ils, fi on confirmerait la Conclusion.. 
Cela se pourroit dire à gens qui n'ont aucune connoissance delà 
maniere dont les choses se sont dans la Faculté : mais le dire à des 
Docteurs , qui en sçavent les usages,, cela n'est pas e cusable. Et 
qui s'est. jamais avisé de dire que l'on délibère fi on confirmera; 
une Conclusion ? Jamais Syndic n'a proposé de le faire , & on ne: 
le proposé pas encore. On ne commence à proposer les Chefs de 
délibération , qu'après que la lecture de la Conclusion de l'Assem¬ 

(a) Cette Conclusion est imprimée à la fia de ce Mémoire;. 



blée precedente a été' faite : fi après la lecture personne ne s'y op¬ 
pose, la Conclusion est confirmée, & il n'est point nécessaire de dé
libérer si on la confirmera. Te: a toujours été l'usage de la Faculté. 
On interpelle ici ;a conscience des sieurs Députez j qu'ils disent 
si la confirmation se fait autrement que par le silence. 

Ils ne méritent pas plus de croyance, quand ils allèguent que la 
Conclusion ne fut pas entendue lorsque la lecture en fut faite. S'ils 
disent vray , comment l'auroit-on souffert ? comment auroit-elle 

£u, félon eux , causer de l'indignation ? est-ce que le Greffier qui 
tout haut les Conclusions , avoit perdu la voix ce jou:-ià , ou. 

qu'il avoit reçu ordre de ne lire cette Conclusion qu'entre ses dents î 
On voudroit pouvoir dissimuler un dernier article , qui ne fait 

pas d'honneur à leurs Confrères. En effet, ont-ils bien pensé qu'en 
les donnant pour des Docteurs intimidez , qui se retirent fans vou
loir s'expliquer, ils les sont passer pour gens fans conscience qui n'o¬ 
sent défendre la vérité, en s'opposant à une Conclusion qu'ils pré
tendent lui être contraire. Mais qu'y avoit-il d'ailleurs à craindre 
pour eux j puisque nonobstant les prétenduës menaces dont le faux 
fera montré en ion lieu , aucune dis grâce n'étoit arrivée aux Doc
teurs qui dans les trois Assemblées précédentes n'avoient pas été 
d'avis de recevoir la Constitution? 

» Ils disent en troisiéme lieu qu'une erreur de fait ne se couvre 
» point : que s'il est constant que la pluralité des voix a été p">ur 
» l'avis du sieur Léger, & que la Conclusion que le Syndic a dres¬ 
»sée est non seulement altérée , mais que même elle se trouve 
* contraire à l'avis de la pluralité : il ne peut faire valoir ce consen
tement subsequent. • 

Reponse. Tout ce grand raisonnement se réduit à dire : La Con
clusion est fausse : donc la confirmation est nulle : ce qui est une 
pure repétition de principe k un mauvais raisonnement : Pour le 
rendre juste, il faut prendra le contre-pied, k au lieu de dire: La 
Conclusion du 5. Mars est fausse : donc la confirmation est nulle > 
il faut dire : La confirmation du Décret du 5. Mars n'est pas nulle, 
donc le Décret n'est point faux. 

Que la confirmation ne soit point nulle , la preuve en est évi
dente : puisqu'ayant été faite dans les formes & fans opposition , il 
n'y a point de nullité. 

La conséquence qu'on en tire , donc la Conclusion du 5; Man 
nef pas fausse, n'est pas moins con ! tante * puisqu'on ne peut prou¬ 
ver le faux d'une Conclusion confirmée dans les formes , Se insé
rée dans les Registres. Comment en effet le prouver ? Ce ne sera 
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point par le Plumitif qui après la confirmation ne se garde pas r 

comme on l'a démontré : encore moins par le témoignage des 
Docteurs qui ne sont plus recevables à deposer contre une Con
clusion qu'ils ont confirmée > ils s'accuseroient de prévarication r 

& serviroient eux-mêmes de reproche à leur témoignage. 
La seule voye qui reste donc pour s'assurer de la vérité d'une 

Conclusion confirmée, & pour sçavoir si elle contient le sentiment 
& la decision de la Faculté , c'est la confirmation qui en a été faite 
& l'autorité des Registres où aussi-tôt après elle est insérée : on 
n'a point recours ailleurs. On l'a déjà dit, le sieur Ravechet a été 
forcé d'en convenir (a) dans une des vacations du Compulsoire* 
fait à la requête des sieurs Docteurs opposans : par conséquent ce 
raisonnement-ci est très-juste. La confirmation de la Conclusion 
du 5. Mars n est point nulle : donc ce Décret est véritable. 

Il ne reste plus pour l'entiere défense de ce Decret,que de justifier 
les différens articles dont il est composé. Rien de plus facile, si l'on 
pose pour principes, deux veritez qui ne peuvent être contestées. 1 

La premiere, que les Conclusions sont d'abord conçues en ter
mes fort courts , & ne sont au commencement qu'un, sommaire Se 
un précis contenant le résultat de la délibération , qui dans la fuite 
est dressé Se étendu par le Syndic & les Conscripteurs, à qui il est 
lu pour l'examiner , 8c pour l'approuver , s'ils n'y trouvent rien à 
redire. c'est l'usage de la Faculté, reconnu par le sieur de la RUE 
dans sa Déclaration , (b) 8c par le sieur Ravechet dans l'endroit 
du Procès verbal du Compulsoire.. 

La seconde , que le Syndic en étendant le précis de la Conclu
sion , doit suivre le sens , l'esprit«6c l'intention de la pluralité qui 
a- prévalu : de forte que quelque étendue qu'il donne à ce précis,, 
il en conferve toute la substance *8c que ce qu'il ajoute pour le 
déveloper,en soit une fuite nécessaire. 

Ces deux principes établis, tous les différens articles de la Con
clusion du 5. Mars fe trouvent justifiez. Les uns ne touchent point: 
à la substance du Décret les autres fui vent nécessairement de la 
réception & de l'enregistrement que la Faculté, a fait de la Consti¬ 

(a) Le sieur Ravechet pour justifier la différence qui s'est trouvée 
entre la Conclusion du 1. Décembre 1715. & son Plumitif, a répondu en. 
ces ter nés : Les Conscripteurs avec le Syndic dressent la Conclusion qui doit 
être portée & lue en Faculté pour être confirmée, puis mise sur les registres, 
ausquels on a depuis recours , & non ailleurs 3 four connaître la résolution dt 
a determination entiers de la Faculté- . * 
il (b ); Voyez cette Déclaration ,,à la fin de.ce Memoire-



tution pas un n'est: contraire au sens, à l'esprit ni à l'intention de¬ 
la pluralité : ainsi toutes ces vaines différences qu'on suppose pour 
tâcher de "donner atteinte à la substance du Décret, tombent d'el
les-mêmes. Il ne faut,pour le faire voir,que les rapporter* 

Premiere prétendue différence, 
» Dans la Conclusion insérée dans les Registres , au lieu des 

simples termes, suscipiendam esse cum summa reverentia, il y a 
»e»m summa reverentia atque obsequio recepii, atque amplexa efi. 
» L'obsequio est ajouté, aussi-bien au amplexa eji,termes qui disent 

beaucoup plus. 
Réponse. Qui auroit jamais pensé qu'on eût pû avoir à démêler 

des questions de Grammaire avec les sieurs Députez, & que l'on 
feroit quelque jour un procès à un Syndic d'avoir joint le mot ob~ 
sequium avec celui de reverentia , pour marquer le respect Se 
l'obéïssance que la Faculté a rendue aux deux premières Puissan¬ 
ces. IL faut encore avoir une grande demangeaison de critiquer, 
pour trouver mauvais qu'on se soit servi des termes recepit,amplexa 
est. Ils ne sont point une addition ,, ce sont deux mots synonimes 
mis à la place de suscepit, que portoit l'arrêté delà Conclusion r 
Se l'on ne peut pas dire qu'ils soient plus significatifs i puisque le mot 

suscipere a toujours été emploie dans les monumens sacrez Se eccle¬ 
siastiques, pour marquer une adhésion de foi soit à H parole de 
Dieu, soit aux Conciles Oecuméniques. 

Seconde prétendue différence, 

** Le second article est conçu en ces termes : Constitutionem esse 
*> inscribendam una cum duabus Litteris Régis. Dans les Registres 
» il y a,jussit inscribi. Le terme, Jussit, qui y est ajouté,change 
» absolument le sens. Suivant la premiere resolution > la Faculté 
» pour obéir an Roi , inscrit dans ses Registres la Constitution > 
» c'est simplement par obéïssance aux ordres de Sa Majesté : dans 
» la seconde,on lui fait faire d'elle-même cette Ordonnance, 

Réponse. Cette observation des sieurs Députez ne leur fait gué¬ 
res d'honneur, La Faculté de quelque maniere que ce soit, pou¬ 
voit-elle conclure à enregistrement de la Bulle , fans ordonner 
au Greffier de l'enregistrer : ce mot jussit, qui marque cet or
dre , ne détruit donc pas son obéïssance, Que fi enregistrement 
des Lettres du Roi est à leur sens une marque que la Constitu
tion à été enregistrée simplement par obéissance >, de quoi se peu
vent-ils plaindre , puisque la Conclusion porte ,< que la Constitu¬ 

D i i j 
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tion sera enregistrée avec les Lettres de Sa Majesté ? 
Mais les sieurs Députez se trompent encore lorsqu'ils prétendent 

que l'unique dessein de la Faculté * quand elle enregistra les Ler
tres du Roi , étoit de montrer qu'elle étoit forcée à recevoir la 
Constitution, L'usage a toujours été d'enregistrer les Lettres du 
Roi avec les Bulles (a) , & de marquer par-là , qu'on se soumet¬ 
toit volontairement aux ordres contenus dans ces Lettres. 

Troisieme prétenduë différence. 

» Le troisième article qui commence, Omnibus & singulis, Sec, 
» s'est trouvé entièrement ajouté- On prononce pour une accep¬ 
»tation positive de la Bulle avec approbation ; défense de soutenir 
h le contraire fous peine d exclusion. Ce a eli: absolument diffé¬ 
»rent de l'avis du sieur Léger, 6c même de la Conclusion pro¬ 
» noncée par le Doyen. 

Réponse. La Conclusion prononcée par le Doyen, dictée par Iç 
sieur Léger, approuvée parles Conscripteurs, lue en F a c i l e , si
gnée du Doyen , contenoit expressément la reception de la Bulle ; 
les sieurs Députez en conviennent eux-mêmes, page 7. du Procès 
verbal Or il n'y a rien dans l'article en question qui ne suiye l'en
registrement & la reception» 

i Il est ordonné à tous les Docteurs , Bacheliers & Candi
dats , de recevoir avec respect la Constitution : pouyoient- lis s'en 
dispenser après que la Faculté l'avoit reçue ? A-t-elle jamais fait 
de décisions , qu'elle n'ait prétendu y obliger ceux de Ion Corps > 

2. Il est fait défense dans le même article de rien dire de con* 
traire aux choses définies dans la Constitution , c< cette ciéfenfe 
est encore une fuite de la réception que la Faculté en a faite. 
Pouvoir-e)ie recevoir une Loi , fans s'obliger è n'y pas contreve
nir ? Elle est une fuite de l'enregistrement qu'elle "en a fait pour 
obéir au Roi s puisque Sa Majesté entendait qu'elle fut enregis¬ 
trée, afin qu'il ne f û t rien enseigné au contraire, Enfin cette défen¬ 
se se trouve autorisée par le bon orde & par la Police du Royau
me. Il n'y auroit plus de paix ni d'union dans les Compagnies, 
s'il étoit permis à de simples particuliers de s'élever publiquement 
contre des Loix qui auroient été reçuës 6c enregistrées par ordre 
du Roi.. 

(a) En 1657. après que la Faculté eut reçu la Bulle d'Alexandre VII, 
elle ordonna que les Lettres du Rai seroient enregistrées avec elle. En 
1705. elle.en a fait de même après avoir rê û la Bulle Vineam Domini 



L E Syndic n'a pas besoin d'autres raisons pour justifier la peine 
d'exclusion portée dans le même article contre les contrevenans : 
elle est de droit. La Loi prohibitive est penale : c'est pourquoi tou
tes les fois que la Faculté a défendu , pour obéïr aux ordres du 
Roi , de rien dire contre les Constitutions des Papes qu'elle a re
çues , elle l'a toujours fait fous peine d'exclusion i tel a été de tout 
tems son esprit & sa discipline. En 1653. quand elle reçût la Bulle 
d'Innocent X. elle prononça cette peine contre ceux de son Corps 
qui soûtiendroient les Propositions condamnées, SE déclara en 
ternies précis qu'elle ne faisoit en cela que suivre sa discipline [a).-
Elle l'a suivie encore en 1657. lorsqu'elle reçût la Bulle du Pape 
Alexandre V I I . Elle ordonna encore la même peine en l'année 
1661. contre tous ceux de son Corps SE contre les Candidats qui 
refuseroient de souscrire à la Censure qu'elle fit de la doctrine 
du sieur Antoine Arnauld » ou qui oseroient la soûtenir ( b). Elle 
l'a pratiquée en 1705, lorsqu'elle reçut la Constitution Vineam 

•Domìni Sabaoth. Et l'on ne peut pas dire qu'elle se soit départie 
de cet usage, ni qu'elle ait changé d'esprit en 1714- lorsqu'elle a 
reçu la Constitution Unigenitus. Elle n'a la recevoir , sans dé
fendre d'y contrevenir j ni pu défendre d'y contrevenir, sans pro
noncer la peine d'exclusion contre les contrevenans : d'autant 
plus qu'elle a ordonné enregistrement des Lettres du Roi, qui lui 
enjoignoient de se conformer entièrement à ce qu'elle avoit prati
qué en 1705. dans enregistrement de la Bulle Vineam Domini 
Sabaoth. Or la peine d'exclusion fut alors décernée : elle devoit 
donc l'être aussi en 1714 , Les Lettres du Roi y étoient expresses 
SE la Faculté n'a pû les enregistrer, sans s'obliger à y obéir. Aussi 
a-t-elle approuvé SE confirmé la Conclusion du 5. Mars avec CETTE' 
exclusion, 

Quatrième prétendue différence, 

» Par la Conclusion prononcée le 5. Mars , il étoit seulement' 
» ordonné qu'on députeroit au Roi pour l'assûrer de l'obéïssance 
* que la Faculté étoit toujours prête de lui rendre, SE pour lui de¬ 
»> mander sa protection. Le sieur le Rouge changeant toute cette 
» disposition fait une Conclusion,par laquelle il est ordonné que 

(a) Statuit ut fi quis deinceps aliquam ex Propositionibus Condemnatis illat 
Constitutione Innocentii X. defendat, ex Facnltate excludatur secundum DISCI¬ 
plinam ejusdem Facultatif , fi''•contuw.tiï ^tpertatur,-

( b )' si quisquam Arnaldi superiora ili* probare esserere, doceffy fcrïiérWe-
$p aufns y eum ab eadem Facttltate prorfus repellendum esse.-



» six Députez s'adresseront au Cardinal de Rohan , qu'ils le prie¬ 
ront de les presenter au Roi, pour lui rendre grâces de ce qu'il 

» lui a envoie la Constitution, ce qu'elle reçoit comme un grand 
» honneur j termes avancez par le Syndic fedi, 2c sur lesquels les 
»> Députez ne croyent pas que la Faculté l'eût avoüé. 

Réponse. Ces articles qui ne regardent que le cérémonial, tou
chent-ils à la substance du Décret, & peuvent-ils le rendre faux? 
dévoient - ils être un sujet d'accusation ? Où est, le crime d'avoir 
dit que la Faculté a député au Roi, pour lui rendre grâces de lui 
avoir envoie la Constitution ? Si le Roi lui donnoit par-là des mar
ques publiques de son estime, c'étoit bien la moindre chose d'en 
remercier Sa Majesté, & de lui en témoigner sa reconnoissance ; 
jamais la Faculté n'en a agi autrement après avoir reçu des ordres 
du Roi (a). Audi est-il vrai qu'en 1714, elle a ordonné qu'on iroic 
remercier Sa M*ajefté : & il est étonnant que les sieurs Députez 
ayent osé dire dans l'Objection proposée que le sieur le Rouge l'a 
fait mettre de son chef dans la Conclusion qu'il a dressée , après 
avoir eux-mêmes reconnu ( à ra. page 7. de leur Procès verbal ) 
que la Conclusion dictée par le sieur Léger & prononcée par le 
Doyen portoit: Mittendos esse sex seniores Magistros qui Christia¬ 
nissimo Regi grattas agant amplissmas : Qu'il falloit députer au 
Roi pour le remercier. 

Quelle apparence en effet, que la Faculté sage & prudente 
comme elle est ,• ait feulement député au Roi pour l'assûrer en ge
neral de l'obéïssance qu'elle étoit toujours prete à lui rendre, fans 
lui dire un seul mot de la Constitution , feule cause de la députa¬ 
tion? 

A qui les sieurs Députez qui le prérendent ainsi, le persuaderont-
ils ? Seront-ils écoutez quand ils diront que la pluralité n'alloit 
pas à remercier le Roi ? Qu'ils fassent donc voir que la pluralité 
s'est opposée, quand la Conclusion a été rédigée le 5. Mars , relûë 
& confirmée le 1 o. du même mois. Il étoit fi confiant que la Con
clusion étoit en cela conforme à la pluralité, que le sieur Duquesne 
ne s'est point avisé dans l'Assemblée des Conscripteurs de faire 
aucune difficulté contre cet article 3 quoiqu'il en ait fait quelques-
unes contre ce qui lui sembloit n'être pas conforme à la pluralité. 
Pas un des Docteurs qui accompagnoient le sieur Humbelot dans 
la Dépuration, & qui entendirent le Discours qu'il fit au Roi 

(a) En 1653. 1657 1661. &c. 1704. 1705. la Faculté dans ses Conclu¬ 
sions déclare,que se tenant honorée d'avoir reçu par écit ou autrement les 
ordres du Roi, il est à propos d'en rendre grâces à Sa Majesté. 

pour 



pour le remercier au nom de la Faculté', de l'honneur que Sa Ma
jeure avoit fait au Corps de leur envoyer la Constitution , ne s'en 
est plaint à l'Assemblée fui vante du 4. Avril. Personne aussi dans 
cette Assemblée ne s'est recrié quand le fleurie Rouge y fit rap
port de la Harangue du sieur Humbelot, & de tout ce qui s'étoit 
passé dans cette Dépuration. Après toutes ces circonstances , les 
sieurs Députez ont-ils bonne grâce de dire que le sieur le Rouge 
ordonna de son chef qu'on iroit rendre grâces au Roi j &C qu'il fe1 

servit de termes sur lesquels ils ne croyent pas que la Faculté lette 
avoué ? 

A l'égard de la députation à Monseigneur le Cardinal de Ro¬ 
han , elle étoit du devoir & de la bienseance i elle ne fait tort 
ni deshonneur à la Faculté , elle ne touche point à la substance 
de la Conclusion j c'étoit même une fuite nécessaire de la députa
tion au Roi : en un mot la Conclusion relue 8c confirmée le 10. 
Mars , contient cette députâtion. Deux ans se sont écou ez fans 
que personne y ait trouvé à redire : il faut être de bien mauvaise 
humeur , pour venir aujourd'hui en faire un crime capital au 
sieur le Rouge, 

Le moyen que les sieurs Députez se sont de la Conclusion du 2. 
Décembre 1715. où la Faculté déclare qu'il eit faux qu'elle ait re
çu la Constitution , ne mérite pas qu'on y réponde. Us auraient 
fans doute supprimé ce moyen , s'ils avoient prévu qu'on devoile¬ 
roit au public les nullitez & les défauts de cette Conclusion. A 
present que tout est notoire par le Mémoire des Docteurs oppo¬ 
sans , elle doit bien plutôt faire leur inquiétude & leur peine, que 
le sujet de leur confiance. 

Il ne reste plus à parler que des oppositions qu'ils disent avoir 
été faites dans les Assemblées du 4, Avril & du 2. May 1714. con
tre la Conclusion du 5. Mars. 

Il est certain qu'il n'y a eu d'opposition dans Tune ni dans l'au
tre de ces deux Assemblées. Dans la premiere , le sieur Navarre 
dit feulement qu'il falloit representer le Plumitif. Le sieur Bidal&c 
trois ou quatre autres Docteurs dirent la même chose. est-ce-là 
une opposition à la Conclusion du 5. Mars ? c'est donc une sup¬ 
position. C'en est encore une autre d'avancer que sur cette de
mande , la Délibération fut remise i puisqu'il est confiant qu'on 
n'en délibéra point : il eût été contre l'usage de la Faculté, qui ne 
Permet jamais qu'on revienne contre une Conclusion confirmée. 
Siquelques particuliers ont osé le faire en demandant la represen¬ 

tation du Plumitif., le Syndic s'y est formellement opposé, (corn-



me le remarquent les sieurs Députez, page 9. de leur Procès ver
bal) & il auroit manqué à son devoir, s il ne l'avoit fait. L'on n'a 
point pu délibérer non plus , fi la Conclusion seroit imprimée : le 
Syndic ne l'avoit point mis en délibération , les ordres du Roi y 
resistoient. L'Assemblée extraordinaire du 1 7 . Mars, ne fut donc 
pas indiquée parle Syndic, pour éviter que la Délibération ne con
tinuât j ni de son chef, comme lofent avancer les sieurs Députez 
contre leur propre connoissance : ils ne peuvent pas ignorer qu'elle 
n'a été indiquée que par l'ordre exprès du Roi, contenu en la Let
tre de M. de Pontchartrain, qui fut lue dans cette Assemblée. 

Il n'y a point eu ni opposition ni protestation dans l'Assemblée 
du 1. Mai : le sieur Hullot ne demanda rien autre chose , sinon 
que le Plumitif fut rapporté pour vérifier la Conclusion. La preu
ve en resu te de l'Ecrit dont il fit lecture en Faculté ( a ) , & . dont 
il a depuis donné copie aux sieurs Députez. 

Au reste,ii est aise de voir où tendoient ces demandes réitérées 
du Plumitif. c'étoit, disoit-on, pour justifier la Conclusion , & 
pour reconnoître fi elle étoit conforme à la pluralité j comme ft 
une Conclusion confirmée eût jamais été soûmise à ces épreuves. 
Ce n'étoit donc qu'un prétexte : le véritable motif étoit de remet
tre de nouveau en délibération l'affaire de la Constitution en sa
veur de ceux q«ii par des raisons particulières fe repentoient de 
l'avoir reçue. En effet, si l'on eût representé le Plumitif, &. qu'on 
eût fait voir que la Conclusion avoit été constamment faite à la. 
pluralité , de quoi cela auroit-il servi ? En auroit - on crû au Plu
mitif plutôt qu'à la Conclusion faite sur le Plumitif, & déja con
firmée ? Ceux qui osent accuser aujourd'hui le Syndic de n'avoir 
pas fidellement dressé la Conclusion,n'auroient pas manqué d'accu-
fer le Greffier d'avoir falsifié le Plumitif, ou plutôt de n'avoir pas 
écrit fidellement les suffrages : quelle preuve auroit-on pû appor
ter du contraire ? La fidélité du Greffier ? celle du Syndic , des 
Conscripteurs & du sieur Léger ne les met point aujourd'hui à 
couvert : il auroit donc fallu délibérer de nouveau, pour s'assurer 
fi la Constitution avoit été reçue à la pluralité des suffrages. 

On ne fait point ici de supposition , & ce n'est pas une simple 
conjecture de dire qu'on n'auroit eu nul égard au Plumitif: le Mé
moire pour la Faculté.servant de réponse à celui des Docteurs op-
posans en fournit la preuve page 47. où l'on prétend justifier la 
Conclusion du 5. Février 1715. qui les exclud des Assemblées. 
Car comme ils allèguent pour défensè qu'il paraît par le Plumitif 

(a ) Cet Ecrit est imprimé, à la fin de ce Mémoire* 



êe cette Conclusion , que la pluralité n'a pas été À les exclure : on 
leur répond que le Plumitif peut bien avoir été falsifié, comme il 
y a soupçon qu'il l'a été : ce qui fera prouvé par les Plumitifs que 
les Conscripteurs dressent à present, beaucoup plus dignes de foi 
que celui du Greffier. 

Le Plumitif de la Conclusion du 5. Mars qui félon l'usage a été 
écrit par le Greffier, n'auroit donc pas été de grande autorité : les 
Docteurs venant À dire , soit par oubli ou autrement, que leurs 
avis n'ont pas été fidellement écrits , on l'auroit déclaré faux , SE 
la délibération nulle. Mais fi ce procédé pouvoit avoir lieu, il n'y 
a point de Conclusion qu'on ne puisse renverser, fous prétexte de 
revision du Plumitif : Se c'est ce qui fait voir la sagesse Se la ne¬ 
cessité tout ensemble des Statuts Se de l'Usage de la Faculté , qui 
ne permettent point de revenir contre des Conclurions confirmées 
& écrites dans les Registres. Enfreindre cette Loi, c'est ouvrir un 
chemin À détruire toutes les délibérations faites en Faculté , SE 
donner lieu À des contestations éternelles. 

Après avoir très-solidement refuté les Objections proposées 
contre la Conclusion du 5. Mars 3 prouvé que la Constitution a 
été reçue en Faculté , 8c que la Conclusion dictée par le sieur 
Léger , approuvée des Conscripteurs, prononcée par le Doyen , 
contenoit cette réception conformément À l'avis de la pluralité • 
démontré par des preuves invincibles , que enregistrement est 
une véritable réception 3 justifié tous les articles dont est composée 
la Conclusion 3 fait voir qu'elle a été unanimement approuvée des 
Conscripteurs, solemnellement confirmée dans une Assemblée gé
nérale, qu'il ne s'est fait aucune opposition ni dans cette Assemblée, 
ni dans les suivantes des 4. Avril & 2. Mai que la demande du 
Plumitif est injuste SE déraisonnable, & qu'il n'y a point d'obliga
tion de le garder après la confirmation » qu'une Conclusion con
firmée & inférée dans les Registres n'est plus sujette À révision } 
enfin que les déclarations , lettres SE témoignages des Docteurs 
qui disent aujourd'hui que la Conclusion est fausse, ne sont point 
recevables: Il doit donc demeurer pour confiant, que la Conclu
sion du 5. Mars est très - véritable : qu'il y a bien de la témérité à 
ceux qui la décrient de prétendre qu'elle soit fausse, SE qu'ainsi on 
n'a pu sans une injustice criante accuser le sieur le Rouge de l'a
voir falsifiée, d'autant plus même que quand il y auroit de la faus¬ 
seté, on n'en pourroit jamais accuser le sieur le Rouge , comme il 
le va faire voir. 

E i j 



S E C O N D E P R O P O S I T I O N . 
Quand on supposeroit que la Conclusion du 5 Mars est faussé, il ne 

seroit pas juste d'en imputer la falsification au sieur le Rouge. 

Que les sieurs Députez ne s'imaginent pas ici qu'on veuille 
mettre en doute la vérité de la Conclusion , il est incontestable
ment prouvée qu'elle est véritable j il n'est pas question non plus 
d'examiner fi le sieur le Rouge est un faussaire > il n'est déjà que 
trop justifié. il s'agit feulement de sçavoir si , quand on voudrait 
supposer , comme ils ont fait mal à propos , que cette Conclu
sion est fausse, ils en pourraient raisonnablement conclure que le 
sieur le Rouge l'a falsifiée ; & fi après avoir posé un principe aussi 
faux, la conséquence qu'ils en ont tirée , n'est pas encore plus in¬ 
juste 6c plus déraisonnable. 

Pour découvrir l'injustice de cette accusation , il faut observer 
que félon eux la Conclusion a été falsifiée en deux différentes oc¬ 
casions. 1. Quand elle a été rédigée le 5. Mars , on n'a point 
suivi la pluralité.2. Quand elle a été dressée & étendue , on ne 
s'est point conformé au prononcé du 5. Mars. Voilà en peu de 
mots leur prétention. 

Il est fort aisé de justifier le sieur le Rouge du crime de faux 
dans l'une & l'autre de ces occasions. 

Pour ce qui est de la Conclusion prononcée le 5. Mars, les sieurs 
Deputez conviennent qu'elle contenoit l'enregistrement & la ré
ception de la Bulle : c'est le sieur Léger qui l'a ainsi dictée en pre¬ 
sence & du consentement des trois Conscripteurs & de plusieurs 
autres Docteurs , tous de differens sentimens. Ces trois Cons¬ 
cripteurs ont attentivement examiné le Plumitif, compté les suf
frages , ils ont laissé rediger la Conclusion avec le mot de susci¬ 
piendam : le Doyen l'a ainsi prononcé, personne dans l'Assemblée 
n'a contredit : quelle part a donc à tout cela le sieur le Rouge ? A -
t-il trompé le sieur Léger ? l'a-t-il induit par menaces ou par pro-
messes?tenoit-il aux Conscripteurs la bouche & les yeux fermez, 
à eux dont le devoir étoit d'empêcher qu'il ne fût rien inféré dans 
la Conclusion de contraire à la pluralité ? a voit-il gagné le Doyen? 1 
s'étoit-il même approché de lui, quand on lui mit entre les mains 
la Conclusion pour la prononcer ? enfin s'est-il entendu avec tous 
les Docteurs de differens sentimens , qui par leur. silence ont 
adopté la Conclusion prononcée ? 

Qu'on suppose encore,fi l'on veut, que l'avis qui a prévalu, n'é¬ 



toit que pour l'enregistrement de la Constitution , 8c que CE soit LE 
sieur le Rouge qui a fait entendre au sieur Léger que l'enregistre¬ 
ment étoit une reception : que s'ensuivroit-il de ces deux suppo¬ 
sitions? seroit-ce que le sieur le Rouge a falsifié la Conclusion DU 
S. Mars ? Nullement s'il avoit dit au sieur Léger que l'enregistre¬ 
ment étoit reception , il auroit parlé félon sa pensée & suivant LA 
vérité j & personne , ni le sieur Léger , ni Conscripteurs , ni 
Docteurs, ne contredisant, sa pensée se trouveroit être celle DE 
toute la Faculté. 

Les sieurs Députez qui ne se lassent point de dire que C'EST LE 
sieur le Rouge qui a porté le sieur Léger à faire cette addition , au¬ 
roient bien dû » pour fe rendre croyables , dire comment il s'y 
prit. Ce ne fut pas certainement par menaces» ils en conviennent 
( page 30. de leur Procès verbal ) : le sieur Léger lui - même par sa 
déclaration fait assez entendre qu'il a dicté la Conclusion de son 
bon gré & fans contrainte. Ils ne peuvent encore alléguer que ce 
fut par voye de persuasion : ce ne seroit plus,l'avoir falsifiée- On ne 
persuade pas fans de bonnes raisons : ce seroit aux sieurs Députez 
à nous dire celles dont le sieur le Rouge se servit pour gagner le 
sieur Léger } & fi ces raisons telles qu'ils puissent les feindre, sont 
une fabrication DE la Conclusion. 

Il n'est pas plus difficile de justifier le fleurie Rouge,à L'ÉGARD DE 
CE qu'il fit LORSQU'il étendit cette Conclusion. IL n'étoit plus en son 
pouvoir d'y rien changer. Le mot d'accepter s'y trouvant, il a dû 
non-feulement LE conserver , mais encore l'étendre , comme c'est 
L'usage. Que fi dans l'ÉTENDUE qu'il y a donnée , il s'étoit éloigné 
du sens & de l'esprit de la Faculté ( ce qui n'est pas vray ) ce se
roit à la vérité une erreur : mais seroit-ce une fausseté té ? A CE 
compte > il faudroit tenir pour faussaires tous ceux qui innocem
ment & par méprise,neprenaroientpas bien le sens de l'Écriture 
ou des Pères. 

Mais ce qui doit pleinement justifier un Syndic à l'égard des 
Conclusions qu'il dresse > c'est qu'il n'est pas le seul sur qui la sa
culté se repose pour les dresser.Trois Docteurs qu'on appelle Cons
cripteurs, sont chargez d'examiner avec lui fi elles l'ont été fidel¬ 
lement: après quoi la Faculté se les fait relire dans l'Assemblée ge
nerale, pour voir fi on a fui vi fà décision, & fi la Conclusion éten
due doit être confirmée & inférée dans les Registres.-

Toutes ces formalitez ont été pratiquées à l'égard de la Con
clusion du 5. Mars -. d'où IL s'ensuit qu'ayant passé par tant d'exa
mens & D'épreuves, sa forme & sou exécution ne sont point l'ou¬ 
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vrage du Syndic » mais celui des Conscripteurs , 8C plus encore 
de la Faculté. 

c'est à quoi les sieurs Députez dévoient faire attention,avant que 
déformer une accusation , qui portant à faux contre le fleurie 
Rouge, retombe sur eux-mêmes, sur les Conscripteurs & sur la 
Faculté. Mais la haine qu'ils avoient conçue contre la Conclusion 
du 5. Mars, & le desir de la renverser, les ont fait passer sur toutes 
ces considerations. 

Après avoir fait de vains efforts pour décrier cette Conclusion, le 
chagrin qu'elle leur cause, & le dépit de la voir imprimée , les a 
encore portez à blâmer l'impression qui s'en est faite» à en criti
quer les éditions , toujours avec les mêmes emportemens contre le 
sieur le Rouge, quoiqu'ils ne foie t pas mieux sondez dans les 
plaintes qu'ils sont sur ces articles. 11 faut en faire voir l'injustice, 
avant que de répondre au second Chef. 

Le sieur le Rouge , disent-ils , { page 9. & 3 7 . de leur Procès 
verbal ) est un prévaricateur , il a fait imprimer de son chef la 
Conclusion du 5. Mars. 

Réponse, 11 faut être étrangement prévenu,pour Oser traiter de 
prévarication l'obéissance que le Syndic a rendue aux ordres du 
Roi. La Conclusion ne fut imprimée qu'à la fin du mois de Mars 
1 7 1 4 . & dès le 14. du même mois, Sa Majesté en presence de tous 
les Docteurs Députez en avoit ordonné l'impression. Cet ordre lut 
fut réitéré par la Lettre de Monsieur de Pontchartrain datée du 21. 
Mars. Elle porte, que le Roi lui ordonne de ne point attendre l'As
semblée du 4 . Avril pour faire imprimer la Conclusion. Sa Ma¬ 
jesté par sa Lettre du 10. Avril, adressée à la Faculté, 8C dans une 
autre adressée au sieur le Rouge, déclare en termes clairs 8C PRE
cisarle la Conclusion a été imprimée conformément à ses ordres 

• Les sieurs Députez au contraire disent que le sieur le Rouge l'a 
fait imprimer de son chef : à qui donnent-ils le démenti ? Encore 
fi on pouvoit dire pour les excuser, qu'ils ont perdu le souvenir de 
ces Lettres : mais comment le faire , puisque pour donner couleur 
au fait qu'ils avancent, ils prétendent l'appuïer sur la Lettre même 
de Monsieur de Pontchartrain : chose étonnante 1 Voici leur 
raisonnement, 

(a) Sa Majesté parle ainsi dans sa Lettre , det Docteurs qui s'étoient 
opposez le 4. Avril à l'impression : Ils ont murmure contre I'impression de vo
tre Décret par nous ordonnés, 

La Lettre de M. de Pontchartrain écrite le même jour au sieur le ROUGE 
porte, que la Conclusion est imprimée conformément mtx ordres du Roy. 



«•Par la Lettre de Monsieur de Pontchartrain du 21. Mars, le 
» Roi avoit ordonné que la Conclusion ne seroit imprimée que par 
»> ordre & du consentement de la Faculté : c'est leur langage , 
-pages 35. Se 3 7 . de leur Procès verbal. Page 9 ils s'y prennent 
*» ainsi : Cependant le sieur le Rouge, avant que de recevoir cette 
•» Lettre , l'avoit déjà fait imprimer , ce qui paroît visiblement 
» par la Lettre de M. de Pontchartrain , dans laquelle sur ce que 
»-le Syndic avoit écrit pour l'impression, il répond qu'on pouvoit 
*»l'imprimer, mais non la publier fans le consentement de la Fa¬ 
* culte. 

Réponse. On est fâché de faire connoître que dans tout ce dis¬ 
Cours il y a presque autant de faussetez que de mors : mais il faut 
parler , quand on se voit réduit à la nécessité d'une juste défense. 
**. Il est absolument faux que le Roi ait ordonné que la Conclu
sion ne seroit imprimée que par ordre & du consentement de la 
Faculté : la Lettre de Sa Majesté du 1 0 . Avril montre tout le • 
contraire. 2,0. Il n'est pas vray que le sieur le Rouge eut fait im
primer la Conclusion , avant que d'avoir reçu la Lettre de M- de 
Pontchartrain. Il avoit écrit à ce Ministre pour sçavoir la volonté 
du Roi furie temps de l'impression, que Sa Majesté avoit ordonnée 
le 1 4 . Mars , & s'il falloir attendre l'Assemblée du Prima mensis 
pour en parler à la Faculté. La Lettre en réponse dipi . Mars porte 
en ces termes : Que le Roi approuve toujours que la déclaration 
de la Faculté sur l'acceptation ejr l'enregistrement de la Constitu
tion de nôtre S. Pere le Pape soit imprimée, mais que Sa Majesté 
estime quii n'est point a propos de la rendre publique , qu'après e» 
avoir rendu compte au Prima mensis d'Avril. Voit - on par cette 
Lettre que le Roi ordonne que la Conclusion ne soit imprimée que 
par ordre & du consentement de la Faculté ? c'est la fausseté qu'a
vancent les sieurs Députez. Y voit-on la preuve que le sieur le 
Rouge l'avoit déjà fait imprimer ? Autre fausseté. Il n'est pas 
nécessaire de relever ici les contradictions qui fautent aux yeux : 
mais il y a lieu de s'étonner qu'on entreprenne serieusement de 
prouver par une même Lettre que la Conclusion étoit déjà impri
mée, &c qu'elle ne l'étoit pas j & qu'on n'hésite point à publier que 
le sieur le Rouge l'avoit déjà fait imprimer, quand il demanda en 
quel temps il plairoit au Roi qu'on l'imprimât? 11 faudroit qu'il eût 
perdu le bon sens & renoncé à toute pudeur. 

Ce qui a fait penser aux sieurs Députez qu'ils pouvoient avan
cer, que le Roi avoit ordonné que la Conclusion ne seroit im
primée que par ordre & du consentement de la Faculté,-c'est que 



par la Lettre de Monsieur de Pontchartrain, il èft dit que le Syn
dic ne rendra pas cette Conclusion publique qu'après en avoir ren¬ 
du compte àia Faculté. Ils ont crii que c'en étoit assez , pour dire 
que le Roi avoit ordonné qu'elle ne seroit imprimée que par les or
dres delà Faculté & de son consentement, confondant ainsi l'im¬ 
pression de la Conclusion avec la publication : en quoi outre la bé
vue , il fe trouve deux faussetez qui ne peuvent se couvrir. La pre
miere, parce qu'il n'est pas vray que le Roi ait ordonné que la Con*» 
clusion ne seroit imprimée que du consentement de la Faculté, cela 
est prouvé. La seconde, parce que l'impression delà Conclusion ô£ 
sa publication sont deux choses toutes différentes & distinguées, 
on ne peut en disconvenir, 11 y a encore une troisième fausseté, qui» 
est que les sieurs Députez, a la page 9-de leur Procès verbal, écri
vent en lettres Italiques, ( comme s'ils avoient voulu la marquer) 
que la Lettre de Monsieur de Pontchartrain porte, Qu'on pouvait. 

. V'imprimer {la Conclusion ) mais non la publier fans l'agrément de 
la r acuité: au lieu qu'elle porte que la Conclusion imprimée ne 

' fera rendue publique qu après en avoir rendu compte a la Facultéf 

L'infidelité est évidente ; ordonner de rendre compte à la Faculté 
des ordres que le Roi donne d'imprimer la Conclusion, n'est pas 
dire qu'il faut demander à la Faculté son agrément pour cette 
impression. £ 

Le contraire n'a que trop paru par la Lettre de Sa Majesté du 
10. Avril écrite au sujet de ceux qui s'ayiserent de murmurer con
tre l'impression & la publication de cette Conclusion. Si l'on est 
contraint de rappeller le souvenir de leur disgrace , que les sieurs 
Deputez s'en prennent à eux mêmes aussi bien que de la necessité 
où ils ont réduit le sieur le Rouge de relever toutes leur^ bévues 
sur cette impression , & de faire remarquer qu'ils ont, fans y pen¬ 
ser, donné un démenti aux Lettres du Roi, qu'ils ont imposé à celle 
de Monsieur de Pontchartrain, qu'ils sont tombez dans des contra
dictions grossieres, qu'ils ont avancé des faussetez manifestes î 
n'avoient-ils point là un beau prétexte pour traiter Le sieur le 
Rouge de prévaricateur ? 

Ils disent encore des merveilles sur l'édition du même Dé
cret i on en a vu , disent-ils , deux toutes différentes, l'une qui 
porte de Mandato D D. Decani & Magistrorum ; l'autre où ces 
mots ne le trouvent point. Dans la premiere, on donne au sieur 
Dubosc la qualité de Major apparito?, dans l'autre celle de Scriba. 
C'en leur langage, page 19. 

Quelles minuties ! peut-on en faire la madère d'une vérification, 
d'un 



d'un interrogatoire, d'un examen , & d'une mure délibération ? 
N'importent-elles pas beaucoup ces minuties à la vérité' du Dé
cret ? Quand celui qui étoit chargé de l'impression auroit commis 
en cela quelque erreur légère , le sieur le Rouge en seroit-il repre¬ 
hensible, Se la Conclusion en deviendroit-elle suspecte 'Mais cer
tainement la chose s'est faite avec une grande simplicite. 

Le Roi avoit ordonné que le Décret seroit imprimé pour être 
distribué, après qu'on auroit rendu compte de fes ordres à la Fa
culté. Il y avoit lieu de croire que la Faculté s'y soûmettroit, Se 
qu'elle ne trouveroit pas mauvais que le Décret parât selon l'usage 
avec la clause ,De Mandato, (jrc Quelques Exemplaires en furent 
donc tirez avec ces mots: mais sur quelques difficultez qui survin¬ 
rent le 4 Avril à l'occasion de cette impression, Se les ordres du Roi 
ne permettant pas de différer , l'on fe contenta de faire imprimer la 
Conclusion en forme de copie collationnée sur le Registre fans la 
Formule, De Mandato, &c. où le sieur Dubosc prend la qualité 
de Scriba. Voilà tout le mystere. 

Les sieurs Députez , qui cherchent par tout des faussetez, pré
tendent page 33. en avoir trouvé une manifeste dans l'Edition de 
cette Conclusion,en ce que l'on y a,disent-ils, inféré un grand 
récit de ce qui s'est passé dans la députation au Roi j récit qui ne 
se trouve point dans les Registres. 

Mais pour toute réponse, veulent-ils bien permettre qu'on leur 
faûe ces demandes ? Ce récit est-il faux en lui-même, ou ne l'est-il 
pas ? S'il est faux , qu'ils disent en quoi : s'il est véritable, peut-il 
rendre la Conclusion fausse ? en fait-il partie ì 11 ne faut que des 
yeux, pour se convaincre qu'il en est dis¬tingué Se par la date & par
ce qu'il n'est pas signé du Greffier, dont on voit la ugnature à la fin 
du Décret qui le précède. A quoi donc aboutit cette remarque des 
sieurs Députez ì c'est fans doute à cet argument qui en resulte : 

Une Conclusion est fausse , lorsqu'elle est suivie d'un récit véritable qui 
n'en Fait point partie : la Conclusion imprimée est suivie d'un récit vérita
ble qui n'en fait point partie : donc elle est fausse. 

Ne pourroit- on pas faire un argument semblable de ce que dit 
l'Auteur du Mémoire pour la Faculté , page 21. contre les Doc
teurs opposans, que le récit de la députation au Roi est faux, par
ce qu'il ne se trouve pas écrit dans les Registres i Peut-il ignorer 
que c'est par ce récit que le Syndic commença ce qu'il avoit à dire 
dans l'Assemblée du 4. Avril ? II n'est pas même jusqu'aux libelles 
satyriques répandus en ce temps-là qui n'en rendent témoignage » 
le récit est donc constant: alléguer le contraire, c'est vouloir par 
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une fausseté réelle* en combattre une imaginaire. On convient que 
ce récit n'a pas été inféré dans les Registres, soit parce que le Syn
dic l'a oublié, ou parce qu'il n'a pas estimé qu'il fût necessaire de 
les charger d'une fi longue narration ; & c'est pour cela que le 
Greffier qui ne doit ligner que ce qui est écrit dans les Registres, 
n'a pû ni dû donner ia signature a ce récit. 

Voici une au tre accusation qu'on n'attendoit pas. Le Syn
dic a fait , dit " on , un affront à son Corps , & il ne peut s'en" 
justifier. Ce sont l e s termes du Procès verbal, page 10. Qui n'en 
trembleroit ? & quel est donc cet affront ? Il a fait imprimer le 
Decret avec la permission de M. d' Argenson , contre les règles & 
les privilèges de la Faculté de Paris, qui de temps immémorial a 
toujours eu la liberté de faire imprimer ses Censures & Conclu
sions sans privilège ni permission. 

Que de Syndics anciens & de nos jours ont fait à la Faculté 
Tariront que l'on reproche aujourd'hui avec tant d'aigreur au 
Sr le Rouge ! Il y a près d'un siecle que des Censures & des Conclusions de la Faculté ont été imprimées chacune dans leur temps, 
les unes avec Privilege du Roy, les autres avec permission du Lieute
nant Civil j ( on en donnera la lifte à la fin du present Mémoire)» 
Il n'est pas même jusqu a la Conclusion du Cas de conscience, im
primé en 1704.. qui ne Tait été de cette maniere. A Dieu ne plaise 
que le sieur le Rouge ait eu la pensée de donner la moindre atteinte 
aux Privilèges de la Faculté dans l'impression du Décret du 5» 
Mars 1714. lui qui a toujours été très attentif à les maintenir. Il 
n'a fait que suivre le dernier Etat , & ce qu'il a reconnu avoir 
été de tout temps pratiqué par les Syndics ses predecesseurs , n'é
tant pas d'ailleurs mieux informé qu'eux de ce Privilège particu
lier , il a agi de bonne foi comme ils avoient fait j est-ce avoir fait 
affront à la Faculté ? 

R E P O N S E A U S E C O N D C H E F 

I n t i t u l é : Violences exercées par le sieur le Rouge dans son 
Syndicat & paroles injurieuses & outrageuses au Corps 
aux particuliers ,par lui prononcées en public & en particulier. 

Qui ne croiroit après un titre fi atroce qu'on va trouver le 
sieur le Rouge plus criminel que les séditieux auteurs de ces re
lations satyriques, où fans épargner les personnes les plus respec¬ 
tables , on déchire cruellement les Docteurs qui ont été pour la 
Constitution j où le Syndic est traité avec le dernier mépris, & 



noirci de calomnies qu'on va voir transcrites sidellement dans ce 
sécond Chef d'accusation. 

Quelque injurieux & quelque faux que soient ces reproches,dont 
il seroit aisé de se défendre par une réponse generale , le sieur le 
Rouge ne craint point d'entrer dans le détail , il va les rappeller 
& les mettre d'un côté fous les yeux du Public , en y opposant de 
l'autre des réponses qui en feront voir l'in justice. 
PREMIER REPROCHE. R E P O N S E . 
Jamais le Corps de la Facul¬ £ e s çiQms Députez ne devoient-ils 

te en general, & plusieurs Doc- r a p p o r t e r quelques preuves de ce 
teurs en particulier , n'ont été r ,., r r *.*v »•.;.'* „ r 

plus maltraitez que pendant le 4 U l l s avancent ici ? dire quelles sont 
Syndicat du Sieur le Rouge, ces vexations inoüies'& prouver que 
Les menaces qu'il a faites, Se le sieur le Rouge y a eu part ? prè
les discours qu'il a tenus en tendent-ils qu'on les en croye sur 
pleine Faculté, montrent assez ] e u r p a r o î e a p r e s t a n c de f l i p p o ( i -
clairement qu il a eu part a ces 6 o m ? ^ j ^ j Rouge ™ 
vexations. , , , .. , P Jk , 

a ces prétendues vexations , allure-
ment il n'en est pas l'auteur î qui sont donc ceux qui ont vexé fi 
étrangement le Corps de la Faculté : les sieurs Députez veulent-ils 
qu'on devine ? 11 est certain que la Faculté n'a jamais reçu du feu 
Roi de glorieuse mémoire que des marques de son estime & de sa 
protection, pendant tout le Syndicat du sieur le Rouge. 

II. REPROCHE. R E P O N S E . 
Il fit voir dès le commence- \\ est- aisé de voir dès la premiere 

ment de l'affaire de la Consti¬ accusation l ' e s p r i t q u i v a dominer 
tution, quel etoit la-dessus Ion . t r n j r*\ 
esprit : car après en avoir fait d a n s t O L 1 t I e reste

 r
d e c e Chapitre, 

la proposition dans l'Assemblée Les sieurs Députez suppriment l'oc¬ 
dn premier Mars, ayant levé casion qui fit dire par le Syndic ce 
les yeux ; Il fait, dit-il, un qu'ils en rapportent , & commen
t a temps, & j'en ay de la Joye ; t e n c C e qu'il dît. Voici précifément 
car voici une afatreqm pourra CQ • fe ^ L e seur B e i n t envoyer quelques Docteurs en 1 1 , ,. ° ., 
r i„„m

 1 1 au-devant du Syndic, comme il en-campagne, . . , J „ , . iA 

troit dans la Salle , 6c lui dit que 
l'affaire dont on alloit parler, pourrait bien attirer quelques Let
tres de Cachet. Le Syndic repondit ingénument en passant & 
fans s'arrêter : Si cela arrive, il fait affe^ beau temps. Ce ne 
fut donc pas en place, & après avoir fait à l'Assemblée la pro
position de l'affaire dont il s'agissoit, qu'il tint le discours qu'on 
lui impute. Ce ne fut pas en levant les yeux au Ciel , comme ils 
l'en accusent ; ce fut par occasion, en passant, & répondant au 
sieur Begon. Il ne dit pas qu'/7 avoit de la joye qu'il fit bea» 

F Î J 



d'agir dans cet esprit. Quand 
il vit après la premiere Assem¬ 
blée que le Mandement de M. 
le Cardinal de Noailles faisoit 
impression , &c que plusieurs 
Docteurs avoient pris le parti 
de déclarer qu'ils enregistroient 
la Constitution pour obéir au 
Roi,mais qu'ils ne l'acceptoient 
pas; il sollicita une seconde Let¬ 
tre de cachet, où l'on traite 
d'esprits broüillons ceux qui 
voudroient faire usage du Man
dement de Monsieur le Cardi
nal de Noailles, Se on deffend 
d'apposer aucune modification 
à l'acceptation de la Constitu
tion. Cette Lettre est dressée 
d'une maniere , qu'il y a bien 
lieu de croire que le Syndic y 
a eu part, soit en révélant les 
secrets de sa Compagnie, soit en 
la suggerant. 

IV. REPROCHE. 
Il est de notoriété publique, 

& il ne le nioit pas , qu'il écri¬ 
voit tout ce qui fe passoit en 
Faculté à Monsieur de Pont¬ 

chartrain, &C qu'il lui deman-
•doit des ordres pour faire pas¬ 
ser ce qu'il a voit en tête.Qu'est-
ce que cela » fi ce n'est trahir 
& opprimer son Corps ì 

R E P O N S E , 
Il seroit à fouhaiter que tout le mon

de eùtété aussi religieux que le Sr le 
Rouge à ne point publier les secrets 
de sa Compagnie, on n'auroit pas vit 
tant de mauvais récits courir dans 
Paris de tout ce qui fe passoit dans les 
Assemblées pour la Constitution, ni 
tant d'écrits remplis d'invectives & 

d'injures contre des personnes distinguées par leur naissance , par 
leur pieté & par leur mérite ; voilà ce qu'on peut dire fans blesser la 
vérité être de notoriété publique. Si le sieurie Rouge a écrit à M„ 
de Pontchartrain, ce n'a été que par les ordres qu'il recevoit, & 

temps, parce que l'affaire pourrait envoyer quelques Docteurs e» 
campagna. Voilà le commentaire. Si le Syndic étoit assez sage 
pour prévoir le mal qui pou voit arriver , il étoit assez humain Se 
assez sensible à ce qui regardoit ses Confreres , pour en être 
fâché, bien loin d'm avoir de la joye j & ce qu'il venoit de dire, 
étoit bien éloigné de faire quelque menade au sieur Begon , ni à 
pas un autre. 

III. REPROCHE. R E P O N S E . 
Le Syndic a toujours continué ' £ e Syndic n'a continué d'agir 

que dans un esprit de paix & de sin¬ 
cerité, comme il a toujours fait. Il 
est très - faux qu'il ait sollicité la fe* 
conde Lettre de Cachet : les sieurs 
Députez n'en rapportent ni preu
ve , ni présomption j très-faux qu'H 
ait eu part à la maniere dont elle a 
été dressée : c'est faire injure à h 
mémoire du feu Roi & à ses Minis¬tres que d'en avoir la pensée j faux 
encore que ceux qui ©opinoient pour 
l'enregistrement delà Constitution, 
déclaroient en même temps qu'ils ne 
la recevoient pas : les suppositions 
ne coûtent rien à l'Ecrivain des sieurs 
Députez. # 



polir obéïr a la volonté du Roi il enaia preuve par écrit. Et il 
est prêt de la representer en temps & lieu à qui il appartiendra.Oiï 
les sieurs déléguez ont-ils pris que le Syndic demandoit des ordres 
à ce Ministre pour faire passer ce qu'il avoit dans la tête ? à quoi 
tend cette indigne supposition & l'aveu même qu'on lui en fait 
faire ? elle ne peut aller qu'à rendre incroyable cette oppression 
prétendue de la Faculté. 

V. REPROCHE. REPONSE. 
Rien n'est plus malin & plus Cette injurieuse accusation que 

injurieux que le tour qu'il prit y l ' E c r i v a i n d u p r o c è s v e r b a J , 
pour taire marquer les lenti- * ^ 
mens de ceux qui n'étoient pas " e m a r q u e 4«« t r o P I a passion qui 
de son avis.Comme s'il cût été le l u i figgere des faits aussi faux 
maître abfolu,il fit faire au Gref- que malins. Où a-t-il trouvé ces 
fier deux colomnes : dans l'une deux colomnes sur le Plumitif SC 
étoient les noms de- ceux qui c e Catalorus eorum , &c. quelqu'au-
etoient de ion avis ; a la tetc de > • -i rr r 
„ .7z. ' * l c - l c tre que lui a-t-il oie avancer une 11 
I autre il ht mettre Catalogus e0- r rr > 1 r-Greffier 

rum qui adversati sunt Regi. Cela g r a n d e f auffete I le Greffier interro-
ferait âifêijuftifier,fi l'on avoit ge par les lieurs Députez , page 20. 
ce Plumitif ; mais le fait est. dece qu'il avoit écrit sur le Plumitif, 
notoire, & on l'a entendu dire n ' a rien dit de pareil, non plus que 

quelqu'unn t 0 U S C e U X D o c t e u r s qui ° n C v û 

que quunnopino tpas» aan- e x a m i n é ce Plumitif» Il faut que tamc, Scribe} aaverjatur Regi¬ . r _ r r- \* 
les sieurs Députez le soient donc 

laissé surprendre en cet endroit comme en plusieurs autres du 
Procès verbal, au zele amer & outré de celui qui en a été l'ou
vrier. 

Le fait est notoire, & on l'a c'est une exagération, il ne l'a die 
entendu dire plusieurs fois,Sc«- qu'une feule fois dans une occasion 
be, &c> _ importante où. un Docteur en opi
nant contrevenoît formellement aux ordres du Roi. Obligé qu'é¬ 
toit nommément le Syndic par la seconde Lettre de Sa Majesté* 
de tenir la main à l'exécution de ses ordres (a) , après avoir fait 
d'inutiles remontrances » il ne pût fe dispenser d'en user ainsi,dans 
la crainte que le Roi n'eût occasion de séyir contre ses Confrè
res ,comme il avoit fait en 1682. en pareil cas. Une preuve que 
le Syndic n'eut d'autre intention , c'est qu'il fit effacer ces mots, 
Scribe & c. de dessus le Plumitif, dès que la délibération fut finie? 
fans qu'il soit arrivé aucune dilgrace à ce Docteur» 

(a) La Lettre du Roi en datte du 2. Mars 1714. adressée à la Faculté 
porte : Ordonnons .m Doyen & an Sy-iiie de tenir la maina l'execution de 
•notre volonté i si n'y fanes fauta , &c. 



ri y a tant de malignité Se Cette déclamation ed: très-mal 
ic fiel dans cette action, qu'on p l a c é e -, on ne l'entendroit qu'avec 
ne pourroit pas croire qu'un i n d j R n a t i o n d a n s L i n plaidoyer : au-
Pretrc, quun Docteur en rut . b a i j j r» 
capable, fi on ne l'avoit vû & roit-on cru la trouver dans un Pro-
•entendu publiquement. ces verbal ? 

VI. REPROCHE. R E P O N S E . 
L'enlèvement du Plumitif Se Ce mot d'enlèvement marque las 

de la Conclusion signée par le m a l i ç „ i t é de l'Ecrivain qui VOU¬ 
Doyen, que Monsieur le Rouge 1 • ;~ \ c • rr l > • - „ 1 ~~ar * droit le ta re palier pour un vol, na jamais voulu representer, - . r r 
quelques instances qu'on lui en comme il a fait ailleurs. On a prou¬ 
ait faites, le convainquent éga- vé que le Plumitif SE la Conclu¬ 
lement de falsifiçation 5ç de sion qui est au bas , ne fe gardent 
violence. point après la confirmation i que 
l'un SE l'autre n'ont jamais été demandez au Syndic dans le tems 
preferii pour le representer : dissimuler la verité de cet usage i 
accuser là-dessus un Docteur de vol , de falsification SE de vio
lence . c'est la preuve manifeste d'un esprit peu sincere SE pas¬ 
sionné. 

Il est de l'usage que le Plu- Le Syndic qui dresse la Conclu¬ 
mitif ne forte point des mains f l o n doit prendre le Plumitif , parce 
d u G r e f f i e r > que l'arrêté s'écrit au bas. c'est l'u
sage de ne garder ni l'un ni l'autre après la confirmation , comme 
le sieur Huart la déclaré. Si après cela on venoit à révoquer en 
dotitela vérité d'une Conclusion , on n'auroit point recours ail
leurs qu'aux Registres i comme le sieur Ravechet l'a avoüé. 

c'est enlever & retenir un Le Plumitif ne fut jamais un ti-
monument qui est au public. t r e - puisqu'on ne le garde qu'un 
Celui qui le tait, doit encourir t e m s f e l o n l ' a V eu des sieurs Députez, 
les peines portées par les loix. , . * £ • , 

r r r & qu on en convient même aujour
d'hui dans le Mémoire pour la Faculté , page 12. Ainsi on ne 
peut fans crime accuser ici le sieur le Rouge de vol public j qui
conque le fait , doit encourir les peines ordonnées par les Loix 
contre ceux qui portent en Justice un faux témoignage. 

Cela est encore plus criminel II est bien plus criant qu'un Corn-
dans un Officier qui se sert de m iff a ire qui doit informer tant à 
son autorite pour s en rendre l j ' l >* c uvui , V 1 » charge qua décharge , ninforme maître, que dans un particulier >• => , , , 
qui les deroberoit par sur- qu a charge & non pas a décharge, 
prise. 

VII, REPROCHE. REPONSE, 
Le sieur Syndic a conserve L'Auteur du Procès verbal a 

jusqu'à la fin de son Syndicat c o n f c r v é p a r t o u t & fait paraître 
cet esprit de domination & de 



cet esprit de prévention , d'aigreur 
& d'emportement contre le sieur le 
Rouge : l'affaire dont il est ici ques¬ 
tion en fait la preuve. Le sieur Me
ry , comme on l'a déjà dit ci-dessus > 
avoit été refusé par tous ses Exami
nateurs , propter Doctrinam non sa¬ 
nam. 

Or le Décret de 1694. fait défense 
d'accorder un examen même public à 
qui conque seroit refusé par trois mau
vais billets, persuadé qu'ils sont une 
preuve suffisance d'incapacité & de 
mauvaise doctrine , &. que ce seroit 
faire injure aux premiers Examina
teurs d'en accorder de nouveaux » 
dans le cas present, Mery refusé par 
tous ses Examinateurs est renvoyé à 
un examen même particulier: ainsi 
s'en expliquent les sieurs Députez , 
page 1 ï . du Procès verbal : premiere 

prévarication, à laquelle le Syndic a eu raison de s'opposer. Mais 
déplus étant accusé de mauvaise doctrine , c'en étoit une feconde 
de le remettre à la discretion de quatre Docteurs pour l'examiner 
de nouveau. Il ne s'agissoit plus d'examen , dans ce cas. Le Dé
cret de 1653. qui exclud tous ceux qui soûtiendront quelqu'une 
des 4 . Propositions de Jansenius s'ils sont contumaces , excluoit 
Mery s'il persistoit dans sa mauvaise doctrine. Le fait devoit pas¬ 
ser pour constant sur le rapport de tous ses Examinateurs , c'étoit 
leur faire injure que d'en douter & en nommer de nouveaux pour 
«'en assurer. Le seul parti qui restoit à prendre étoit de sçavoir 
s'il seroit contumace ou non ,le citer pour cet effet devant la sa
culté afin qu'il s'expliquât n,.ettement devant elle, comme C'a TOU
jours été l'usage. Dans la même Assemblée on auroit ordonné 
pour une affaire bien moins importante, que le sieur Bourret , 
Bachelier en Licence, viendroit rendre compte de sa conduite 
à l'Assemblée suivante. Pourquoi donc en dispenser Mery qui de 
•droit étoit obligé de s'y presenter ? &c quelle raison y avoit-il d'en 
user de la sorte au préjudice des Statuts , des Décrets solemnels 
& de l'usage constant de la Faculté ? n'eit-ce pas faire penser qu'on 
vouloit le favoriser Si soustraire à un grand nombre de Docteurs 

persécution contre ses frères. 
Dans la dernière affaire de 
Meri, qui étoit moins que rien, 
parce que la pluralité étoit d'a
vis de renvoyer ce Bachelier à 
un examen particulier de qua
tre Députez, & qu'il vouloit 
absolument que son sentiment 
ut Baccalauréat Me f t sisteret co
varti Facilitate, passât ; quand 
il vit que le contraire passoit 
d'une commune voix, il ne put 
pas s'empêcher de s'y opposer , 
&: dit tout en colere, pour fai
re revenir ceux qui avoient dé
jà opiné, & empêcher les au
tres de suivre le sentiment 
commun Notabo Nomina : me
nace injurieuse Se indigne de 
sortir de la bouche de celui qui 
par sa Charge est obligé non 
seulement de ne pas déceler ses 
frères, mais encore de les dé-



la connoissànce de son affaire ? Un entre autres de ceux qui ont 
opiné en sa faveur , vint dès le commencement de l'Assemblée 
prier le Syndic de la laisser tomber. 

Quand donc il seroit vrai que le Syndic pour maintenir la Dis¬ 
cipline, les Statuts, les Décrets & la bonne Doctrine, auroit dit 
aux plus échauffez qu'il marqueroit le noms , l'importance de 
cette affaire autorisoit son zele : mais jamais le sieur le Rouge n'a 
menacé personne & pourquoi lui fait-on dire fi mal-à-propos : 
Notabo nomina , puisque tous les Noms sont écrits par le Gref
fier sur le Plumitif, 

Cette menace donne lieu de 1 L e s ! j e u r s Commissaires ne se las¬ 
croire que la Lettre qui court, seront-ils jamais de grossir leur Pro-
attribuée au sieur. le Rouge , ces verbal de mille fausses supposi¬ 
& écrite à Monsieur de Pont- tions,fans y faire encore entrerieurs 
chartrain au sujet de l'Assem¬ p r o p r e s conjectures ? Voilà-1-il 
blee du premier Aoust dernier, 1 1 r • t* c j ' 
\\ ;i ii< • , \ pas une accusation bien sondée j 
ou IL prononça ces»paroles , K. . , ,• . r . , 
'pourrait bien être véritable. soit que cela Jott vrai ,Jott que cela 
On dit même qu'il y décrioit soit faux ? 
tellement le Corps de la Faculté , qu'étant lue au feu Roi, il en conçut de 
l'indignation. Soit que cela soit vray , soit que cela soit faux , la déclara
tion publique que le sieur le Rouge a faite , qu'il dénoncerait ceux qui n'ê-
toient pas de son avis , est d'elle-même criminelle , & un fort préjugé qu'il 
a bien pu exécuter le projet sur lequel iWétoit déclaré lì ouvertement. 

VIII, REPROCHE. REPONSE. 
Enfin plusieurs Docteurs lui Qn ne pouvoit mieux définir un 

vn^mìn^fncWu- h a c u t d a n s tiflù de suppositions; de calomnies, 
l'Assemblee du premier Scptem¬ r r i 
bre, torique l'on s'opposoit à la d exagérations , que par cette der-
fausse Conclusion qu'il avoit n l e r e accusation i elle en porte tous 
dressée & qu'il vouloit faire les caractères. 
palier : Pr&valent inimici Régis -, Quand ii n'y auroit,pour en justi¬ 
pravalent de morte e jus. fier \e çieur i e Rouge, que la témé
rité de parler ainsi après la mort du Roi , ce seul moyen seroit 
suffisant. La malignité de ceux qui ont donné cours à cette ca
lomnie , ne marque autre chose qu'un dessein formé de l'oppri
mer par quelque voye que ce puisse être. La contradiction de 
leurs témoignages en découvre la fausseté. D'abord on a placé 
ces paroles dans le Discours qu'il a fait sur la mort du Roi : mais 
le sieur le Rouge ayant offert de produire au même temps l'ori
ginal de ce Discours , on s'est retranché à dire que ces paroles 
fui sont échapées , lor(qu'il s'est opposé à l'avis qui prévalait de 
donner un nouvel examen à Mery, 

Ce fait 



ce fait estant certains & cons¬ Ce fait étant donc supposé & 
tant, c est une infolte insuppor¬ c o n f t a m m e B t f a u x , c'est U ne calom¬ 
table ce qui mente non iculc- . _ . 
ment une réparation publique, m e a t r o c e ' & c e u x ^ 1 1 1 ] avancent, 
mais encore une punition exem¬ mentent au moins d'en faire eux-
plaire. mêmes une réparation publique. 

R É P O N S E A U T R O I S I E M E CHEF 
I n t i t u l é : Proportions par lui ( le Syndic ) effacées des Theses 

quoique très - orthodoxes & conformes à la Doctrine 
de l'Eglise de France. 

PLAINTE. REPONSE. 
11 est du devoir d'un Syndic de Cette observation fait honneur au 

la Faculté de Théologie de Pa- sieur le Rouge. Avant son Syndicat 
ris de ne passer aucunes propo¬ a i > t u r ' > -i 
sitions hérétiques ni erronées ° n a Y U Plusieurs Theses , OU il y 
dans les Theses -, mais il est en- a voit des Propositions peu exactes & 
core de son devoir de passer insoûtenables 5 jusques-là que la 
toutes celles qui se soûtiennent Faculté s'est trouvée quelquefois 
dans les Ecoles Catholiques, & obligée de les faire -desavoüer & de 
•particulièrementcelles qui re- fe | j ft C £ u x • , 
gardent les loix du Royaume , . r A .. r a A 

& les libertés de l'Eglise Gal- avoient soutenues. L on n a rien vu 
licane. de semblable pendant le Syndicat du 

sieur le Rouge i & les Députez se 
sont trouvez réduits après une recherche exacte, à ne pouvoir lui 
reprocher que d'avoir rayé des Propositions très-orthodoxes : re
proche qui ne servira qu'à faire connoître de plus en plus l'in¬ 
justice de leur procédé. 

Cette premiere observation conduit à une feconde qui n'est pas 
moins importante. Jamais on ne s'est avisé de faire un procès 
aux Syndics, sur les Theses qu'ils avoient ou approuvées ou re-
fusé de signer j en a-t-on fait au Syndic qui avoit precede le 
sieur le Rouge ? Dans le premier cas, on excuse la méprise sur le 
grand nombre de leurs occupations j & dans le fécond on s'en 
rapporte à leur prudence qui doit servir de règle dans la différen
ce des temps. 

Pourquoi donc commencer par le sieur le Rouge de telles plain
tes & de si frivoles accusations ? Falloit-il donner au Public des 
preuves fi marquées de chagrin & de passion? S'il avoit manqué 
sur cet article (ce qui n'est pas) pourquoi lui être plus severe 
qu'aux autres ì Son Syndicat étoit-il moins pénible que les pre¬ 
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cedens ? les temps étoient-ils moins fâcheux , & son grand âge 
plus capable d'attention ? 

Enfin,pour troisieme observation , fi l'on vouloit relever de 
pareilles minuties, il falloit au moins ne pas donner dans l'exagéra
tion , il ne falloit point avancer de faussetez . ni s'en rapporter à 
de simples oui-dire. Mais on n'a pas été plus circonspect dans ce 
troisiéme Chef que dans les autres. La lecture en va con
vaincre. 

11 est de notoriété publique Tout ce préambule avancé fans 
que le sieur le Rouge effaçoit preuve ne renferme que des supposi¬ 
les profitions qui ne lui piai- t i o m & d e s f a uflr etez, le contraire est 
ioient pas .quoique tres-ortho- , c • ur t l 
doxes. Tous4les Bacheliers s'en ^ e notoriété publique. Les plaintes 
sont plaints plusieurs fois. imaginaires des Bacheliers > ians en 

citer aucun , ne peuvent être d'au
cune consideration ; c'est renvoyer un Syndic devant ses Par
ties , ou plutôt demander à des Disciples s'ils sont contens de 
ceux qui les obligent à faire leur devoir , & qui veillent sur leur 
conduite. 

Entr'autres il s'est principi- Rien ne prouve mieux que les 
lement attaché à rayer celles sieurs Députez n'ont point du tout 
qui concernent la grâce effi- i n f o r m é a décharge , & c'est ici où 
cace par elle même. a i • i i 

f va paroître la passion qui les domi
ne. Bien loin que le Syndic ait pris à tâche de rayer les Proposi
tions qui regardent la grâce efficace par elle-même ,il les a signées 
dans toutes les Theses où elles se tronvoient. Il en produira un 
nombre considérable (a) & l'on défie les sieurs Députez d'en pro
duire une seule originale où il l'ait effacée. 

Qu'on juge après cela de la vérité des autres faits. Que l'Au ti
reur du Procès verbal qui , page 4. applique fans pudeur au 
Syndic la règle de droit, Fatum judex qui pronuntiat ultra pe
tit a juge maintenant par lui-même, après les faussetez qui sont 
découvertes dans ce troisieme Chef d'accusation , s'il y a lieu de 
lui citer cette autre maxime de droit, Semel malus semper pr&jtt-
mitur malus, /* eodem genere mali. Quiconque a fait une sup¬ 
position , est toujours capable d'en faire. 

On a dit qu'il avoit effacé à c'est ainsi qu'on parle lorsqu'on 
des Bacheliers cette proposition, n'a point de preuve i plaisante nia-
grana est per se efficax. n j e r e d e f a i r £ U R p r o c ^ y e r b a l , m 

a ait. Que ne s'en informoient-ils ils auroient trouvé que la Pro¬ 
position dont il s'agit n'a été effacée d'aucune These, & qu'elle 

(a) La Liste en est imprimée à la fin de ce Memoire. 

• 



se trouve dans plusieurs 5 dans celles des sieurs Rolin, Fruleux , 
Ivery d'Umfreville , Caqueray , &c. 

Un grand nombre de Theses qui 
contiennent les quatre Propositions 
du Clergé, & qui sont approuvées & 
{ignées par le Srle Rouge.(^) devoir 
bien empêcher les sieurs Députez 
d'avancer un fait aussi notoirement 
faux. Après avoir été, comme on 
sçait qu'ils ont été par tout aux en
quêtes des Theses qu'il a signées, 
pour y trouver dequoi reprendre > 
devoient-ils passer sur toutes celles 
où se trouvent les Propositions du 
Clergé ? Et ce -qu'il y a de plus sur-
prenant , ils avoient la These du 
sieur Metra ; mais au lieu d'y remar
quer des Propositions du Clergé qui 
s'y trouvent , ils se sont arrêtez à 
cette proposition qui en a été effa

cée : Les Evêques sont les Vicaires de Jesus-Christ, sur quoi ils 
sont encore un nouveau procès au Syndic fort mal-à-propos. Il a 
effacé cette proposition . parce que le titre de Vicaire de Jesus-
Christ étoit en cet- endroit également appliqué aux Evêques & 
au Souverain Pontise qui est Vicaire de Jesus-Christ dans un sens 
plus particulier. 

Le sieur le Rouge a signé trop de Theses où il est mis que les 
Evêques sont de droit divin , qu'ils sont établis par le Saint-
Esprit pour régir l'Eglise de Dieu 5 que leur puissance vient im
médiatement de Jesus-Christ que de droit divin ils sont Juges 
dans les Conciles , pour ne pas faire connoître qu'il est bien éloi
gné des sentimens qu'on voudroit lui attribuer. 

A l'égard de la These du sieur Mignot il est vray qu'on en 
effaça une des propositions du Clergé. Mais pourquoi les sieurs Dé
putez dissimulent - ils encore que le Syndic l'avoit signé , & que 
ce ne fut que par des ordres superieurs qui lui furent envoyez 
qu'elle en fut ôtée , & même que le sieur Mignot fut oblige de 
faire imprimer d'autres Theses où cette proposition ne fut pas in
férée. c'est un fait dont ils ne sçauroient prétendre cause d'igno
rance, puisqu'il fit tant d'éclat dans le temps, &que le sieur Bour» 

(a) La Lille en est imprimée à la fin de ce Mémoire. 
G ij 

Le sieur le Rouge s est aussi 
attaché à rayer les propositions 
du Clergé de 1682. qu'il a effa
cées plusieurs fois, & particu
lièrement dans la These de Bé
langer Sous-Maître du College 
Mazarin, qui, par respect: pour 
lui, voulut bien ne les pas met
tre dans sa These. Cependant 
le Syndic conçut tant de cha
grin de ce qu'il les avoit seule¬ment mises dans sa These, qu'il 
écrivit en Cour contre lui, Se 
lui fit donner sur son exposé 
une Lettre de Cachet. Il a paru 
par la Lettre de Monsieur de 
Pontchartrain écrite au Grand-
Maître du College Mazarin, 
que c'étoit à la relation Sci la. 
requisition du Syndic. 



52 
ret qui est .à leur tête, étoit alors Grand-Maître du sieur Mignot. 

Le fait qui regarde le sieur Bellanger n'est pas allégué plus à pro
pos. Quelle apparence de dire que le Syndic conçut du chagrin 
contre ce Bachelier, parce qu'il avoit mis dans sa These les propo¬ 
sitions du Clergé-, pendant qu'il est notoire qu'il les a signé à tant 
d'autres ? Quelle preuve a-t-on qu'il ait contribué à sa disgrace ? 
il est faux, que cela Paroisse par la Lettre de Monsieur de Pont¬ 
chartrain écrite au Grand-Maître du College Mazarin. Le Syn
dic au contraire en fut fi touché , que fi le sieur Bellanger veut 
dire la vérité , il avouera que le sieur le Rouge lui. fit offre d e 
service en ce qu'il pourroit pour en arrêter la fuite- c'est donc à 
lui-même qu'il doit imputer, la disgrace qui lui arriva non 
pas à d'autres. 

R É P O N S E A U I V M E . E T D E R N I E R C H E F ; 

Manquemens infractions de Discipline. 

Sur ce Chef le Syndic est Après tant de mécompte de la 
accusé d'avoir changé de Ta p a r t des sieurs Députez , tant de 
propre autorité des Doyens d'e- f a u f l f e t e z d a n s c e q u ' j l s avancent 
xamen, de serre nomme très- , . 1 _ n 

souvent Doyen des examens à C o m m e ^ofes notoires & constan¬ 
la place de ceux qui man- tes , quel égard peut-on avoir a leur 
quoient, & à tous les examens témoignage Ì c'est pourtant ce qui 
publics,.fans tirer les autres- fait toute la prétendue, preuve 
Doyens presens, & d'avoir don- des accusations contenues dans ce: 
ne d'une maniere arbitraire , q u a t r i ( î m e & d e r n i e r C h e f , c o m m e : 

les ours aux Bacheliers pour. 1 i • \ i j i 
soûtenir leurs Theses. ° n lepeut voir a la.page 40. de leur 

Procès verbal, ou ils disent : A l'e
gira du quatrième Chef, lesdits sieurs Députez ont trouvé que les 
fautes commises sur ce sujet par le sieur le Rouge , (jr alléguées 
dans l'exposé, étaient véritables & notoires , après s'en être bien 
rjr duément informez,.-

Il seroit très - facile d'en faire voir la fausseté les unes après 
les autres par des preuves décisives fit convaincantes , fi la chose 
en valoit la peine : mais tout cela ne méritoit pas un chef d'accu¬ 
sation n'étoit point matière pour diffamer un Syndic par des 
informations publiques Se éclatantes. L'on ne voit que. trop a pre-
sent qu'on n'auroit jamais pensé aux trois derniers chefs, fi ce n'a-
voit été pour donner cou eur à la premiere &.principale accusa¬ 
tion , d'avoir fallì fié la Conclusion du 5. Mars. 

Les quatre Chefs d'accusation étant détruits ,reste encore un 



préjugea lever. Les sieurs Députez •disent dans plusieurs endroits 
du Procès verbal avoir mûrement examiné ce qu'ils y avancent i 
& le sieur Bouret certifia au nom d'eux tous dans l'Assemblée 
du 2. Mars 1715. que le Procès verbal avoit été dressé par eux 
avec tout le foin & .toute la bonne foi possible , fummo, cumfiâc 
& àiligentia. Comme c'est apparemment sur cette caution que la 
Faculté, iur une simple lecture même interrompue , lui a ii-tôr 
donné son approbation Afin que perforine n'y soit plus trompé, 
il est important de faire voir que jamais Procès verbal n'a été fait 
avec moins de foin & plus d'inadvertance. Quelques observa¬ 
tions en vont convaincre. 

1°. Les sieurs Députez n'ont point du tout informé à décharge > 
c'est avoir manqué à une partie essentielle de leur obligation , 
& qui devoit faire le premier objet de leur foin. Peuvent-ils dire,, 
par exemple, qu'ils ayent informé à décharge & mûrement exa
miné ce qu'ils avancent quand ils accusent le sieur le Rouge d'a
voir rompu l'Assemblée du 10. Mars aussitôt après que la Con
clusion eut été lûë j d'avoir fait imprimer cette Conclusion 
contre les ordres du Roi j d'avoir fait affront à la Faculté en de
mandant permission pour l'impression : de s'être attaché à rayer 
les Propositions de la grâce efficace èc de l'Assemblée du Cler¬ 
gé ? &c. 

L'on a fait voir la fausseté de ces accusations en produisant la 
Conclusion du 10. Mars , les Lettres du Roi sur l'impression , les 
ordres sur l'affaire du sieur Mignot, les Theses signées par le 
sieur le Rouge contenant les Propositions du Clergé & de la grâ
ce efficace par elle-même , les Conclusions de la Faculté impri
mées avec Privilège. 

Toutes ces pièces ne dévoient point échaper à leur conois¬ 
sance s'ils s'étoient mis en peine de les avoir. La Conclusion 
du 10- Mars est inserée dans les Registres de la Faculté , les or
dres du Roi sur l'impression y sont aussi , & furent lus en pleine 
Assemblée, les Conclusions de la Faculté imprimées avec Privi-" 
lege sont publiques, aussi bien que les Theses signées par le sieur 
le Rouge . les ordres du Roi sur l'affaire du sieur Mignot n'ont pû 
être ignorez , sur tout du sieur Bourrer l'ancien des Députez-
& qui étoit Grand-Maître de ce Bachelier.-

2 0 . S'ils avoient mûrement examiné ce qu'ils avancent, au-̂ -
roient-ils encore inféré dans le Procès verbal ( page 42. ) un Ecrit 
du Pere Alexandre où il se plaint que le sieur le Rouge avoit dit-
dans l'Assemblée du 10 Mars\ qu'il•• avoitt rétracté i son premier 
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sentiment au. sujet de la Constitution >. Voilà une accusation de 
faux, il falloit l'examiner, consulter la Conclusion du 10. Mars; 
ils auroient reconnu que l'accusation est injuste , qu'il y est dit 
feulement que le Pere Alexandre a déclaré par écrit la maniere 
dont son sentiment devoit être entendu. Termes copiez mot à 
mot de l'Ecrit du Pere Alexandre, signé de lui & attesté vérita
ble par deux Docteurs de son Ordre. ( a ) 

Il est vray que dans l'Assemblée du 4. Avril le Syndic ne per
mit point qu'on fît lecture d'un fécond Ecrit de ce Pere, parce 
que selon la règle il ne le lui avoit point communiqué. c'est ce que 
les sieurs Députez auroient encore du apprendre par la Lettre du 
Roi du 10. Avril adressée à la Faculté ( b ). 

3 e . Les accusations graves qu'ils avancent fans preuves , en 
sont une du deffaut de recherche & d'information. Les princi
pales de celles qui n'ont pas encore été rapportées , sont que le 
Syndic a usé de menaces pour faire approuver par les Conscri¬ 
pteurs la Conclusion du 10. Mars 1714. qu'il a usé de malversations 
pour la faire confirmer le 10. qu'il a inseré cette Conclusion dans 
les Registres nonobstant les oppositions & les remonstrances de 
plusieurs Docteurs j qu?il a falsifié d'autres Conclusions dont on n'a 
pas jugé à propos de parler dans le Procès verbal j que dans l'As
semblée du troisieme Mars, il a dit que quelque délibération qu'il 
y eût, il dresseroit la Conclusion pour la reception de la Consti
tution conformément à enregistrement de la Bulle Vineam Do-
mini , &e. qu'il a surpris la ugnature du sieur Huart Doyen, ce 
qui est une insigne calomnie. On leur déclare donc que sur 
tous ces faits & articles on leur demande preuve ou un désaveu 
solemnel & autentique. 

Qu'ils ne s'avisent pas d'alléguer une vaine & prétendue noto» 
rieté publique, ils ont trop décrié ce genre de preuve en s'en fer* 
vant tant de fois mal-à-propos dans leur Procès verbal pour ap
puyer es daccusations notoirement fausses , telles que sont celles 
qui regardent l'impression,pages p. & 37. les Theses, page 14. les 
paroles injurieuses, pages 14. & 38. & autres mensonges ample* 
ment appuyés sur la notoriété publique , sur des témoignages 
vagues ou de gens dont la déposition ne peut faire foi, pages 17, 
18. zi. 35). 8c sur tout à la page 42. où sur un pareil témoignage il» 

(a) La Conclusion du 10, Mars 1714,& l'Ecrit du P. Alexandre, en 
datte du même jour , sont imprimées entre les Pièces du Mémoire, 

(b) Cette Lettre porte: Ils ont ofè de leur autorité lire en pleine Assemblée 
certain Ecrit sans l'avoir auparavant iomimniqué À votre Syndic. 



est dit faussement que le sieur le Rouge s'est vanté d'avoir empo
che une nuée de Lettres de Cachet. 

4 P . Peut-on voir encore une plus grande b é v u e que celle de l'E
crivain du Procès verbal, page 8; où il dit que c'est sur l'Assem
blée du 10. M ars que le Syndic veut s'excuser de toutes les falsifi¬ 
cations <jr malversations de son Syndicats II est vray que cette As¬ 
semblée met le sçeau de la vérité à la Conclusion , mais de quoi 
peut-elle servir pour justifier le Syndic des autres prétendues 
malversations dont il est accusé sur l'impression, les Theses ». &c. 
Apparemment que l'Ecrivain sçait que tout ce que renferment les 
trois autres Chefs ne sont point des malversations, que ce sont des 
faits inventez à plaisir pour donner couleur à la fausseté préten
d u e de la Conclusion d u 5. Mars. Mais il n'y pensoit pas de dévoi
ler ainsi le mystere j tout occupé de l'injuste & infame application 
qu'il vouloit faire en cet endroit au sieur le Rouge des paroles 
d'un saint Evêque fulminées contre Basylide, il lui est échappé 
de réduire à la Constitution reçue toutes les prétendues malver
sations de son Syndicat, 

D'ailleurs qui avoit dit au sieur Ecrivain, que le Syndic alle¬ 
guoit l'Assemblée du 10. Mars, pour excuser toutes ses malversa
tions ? Jamais il n'a fçû. ce qu'on machinoit contre lui dans le 
temps que le Procès verbal fe dressoit, il n'avoit garde de cher
cher d'excuse. Pourquoi donc lui en supposer une si frivole ? 
c'est un artifice de l'Ecrivain qui en a voulu prendre occasion de 
l'injurier de gayeté de coeur } ou fi c'est une méprise, quelle 
induction n'en doit-on pas tirer pour tout le reste ? 

Enfin les contradictions manifestes qui se trouvent entre le 
Procès verbal & le Mémoire de la Faculté, même entre plu-
sieurs endroits du Procès verbal, sont la marque afsfiréede l'inad
vertance & du peu de foin des sieurs Députez, & encore plus de 
la fausseté de tout ce qu'ils avancent. Ces contradictions au reste 
sont en matière importante, & dans ce qui fait le principal des 
accusations & des griefs, comme on va le voir. 

Contradictions qui se trouvent dans le Procès verbal. 

En la page 7. du Procès verbal la Conclusion fut prononcée 
par le Doyen avec ces mots : Suscipiendam cum summa reveren¬ 
tia. En la page 30. on dit que ces mots ont été ajoûtez après coup, 
l'Assemblée étant separée , & dande finement. 

En la même page 7. la Conclusion fut prononcée par le Doyen 
avec ces mots ; Christianissimo Regi gratias agant amplissimas , 
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qu'on iroit rendre grâces au Roi. En la page 32. on dit qu'eue 
ne fut point prononcée avec ces mots, mais avec ceux-ci : Qui 
ebsequium semper paratum polliciti, &ç. qu'on iroit au Roi seu
lement pour l'assurer de l'obéïssance de la Faculté, &e. 

En la page 20. du Procès verbal, ce fut le seur du Bosc Gref
fier qui porta au Doyen l'arrêté de la Conclusion écrit au bas du 
Plumitif qu'il signa & prononça sur le champ. En la page 30. il 
est dit qu'il fut porté au Doyen par le sieur le Bj>uge. 

En la page 35. du Procès verbal, la Conclusion ne fut point 
approuvée dans l'Assemblée des Conscripteurs. En la page 11. on 
dit qu'elle fut signée en prefence d'un étranger. 

En la page 8. c'est le Syndic tout seul qui dressa la Conclusion, 
En la page 11 c'est lui qui la fit drej[er.& signer. 

En la page 13 du Procès verbal, on dit que le Plumitif est un 
titre de la Faculté, un monument public : èç c'est là-dessus que 
fans pudeur on ose accuser le sieur le Rouge de vol public. En 
la page 12. du Memoire on dit que le Plumitif ne fe garde point 
gomme un monument de la F acuité. 
_ En la page 21. 24. du Procès verbal, c'est au Syndic à garder 
les Plumitifs, c'est à lui qu'il faut les remettre. En la page 12. du 
Mémoire, c'est le Greffier qui en est le dépositaire. 

En la page 19. du Procès verbal, la vérité d'une Conclusion 
confirmée se doit prouver par le Plumitif, & félon la réponse du 
sieur Ravechet, c'est aux registres qu'il faut avoir recours pour 
cela, & non ailleurs. 

En/la page 21. les Députez sont demander au sieur le Rouge le 
Plumitif & l'arrêté, près de deux ans depuis que la Conclusion du 
5. Mars est confirmée 5 & pages 28. & 37. ils adoptent èc em-
ployent contre lui la déclaration de feu sieur Huart Doyen , où 
il atteste qu'après la Conclusion confirmée l'on ne garde ni l'un 
ni l'autre. Il est vray qu'ils ont eu la précaution de supprimer cet 
endroit de sa déclaration. 

En la page 9. du Procès verbal, on infere de la Lettre de 
Monsieur de Pontchartrain du 21. Mars 1714- que la Conclusion 
étoit déjà imprimée. En la page 37. on suppose que par cette Let
tre il étoit ordonné que la Conclusion ne seroit imprimée que du 
consentement de la Faculté, Deux faussetez,outre la contradiction, 

On suppose par tout dans le Procès verbal 8t l'on tâche même 
de prouver pages 35. 37. que le Roi ne vouloit pas qu'on impri
mât la Conclusion sans le consentement de la Faculté j cette pré-
sennpn a paru insoûtenable à l'Auteur du Mémoire , il s'est re¬ 

tranché 



tranché adire que le Roi ne demandoit le consentement de la 
Faculté que pour la publication du Décret, page 22. du Mé
moire *. 

EN la page 35. le sieur le Rouge demanda dans l'Assemblée 
du 4. Avril ia permission d'imprimer ( ce qui est faux ). EN la page 
22. du Mémoire, il ne demanda point permission d'imprimer ̂  
mais feulement que l'édition qui en avoit été faite fût approuvée. 

EN la page 36. du Procès verbal, les sieurs Navarre, Bidal, ôcc. 
S'opposerent dans l'Assemblée du 4. Avril, à l'impression du Dé
cret. En la page 22. du Mémoire, on écrit que ces Messieurs S'op
POFERENT feulement à la distribution du Décret. 

Il seroit trop long de relever toutes les suppositions, les faus¬ 
setez & les contrarierez du Procès verbal. Le Public est à present 
en état de juger s'il est vray, comme le dit l'Auteur du Mémoire 
page 49. que le Procès verbal se soûtient par lui-même s & li au 
contraire un ouvrage rempli de tant de contradictions, de suppo
sitions, & de faussetez, ne se détruit pas par lui-même. c'est aussi 
le fort du Mémoire qu'on prétend faire passer pour une réponse à 
celui des 22. opposans. Comme il n'est appuyé que sur le Procès 
verbal ( page 36. ) il tombe necessairement avec lui. 

Tout ce qu'on y objecte au sieur le Rouge est amplement 
refuté dans le cours de cette réponse j la feule chose digne d'être 
observée, c'est que l'Auteur de ce Mémoire établit invincible
ment la vérité de la Conclusion du 5. Mars, au lieu qu'il prétend 
la dé cru ire. 

D'abord il pose pour principe que enregistrement en foi 
n'est pas reception ôc il le détruit presqu'aussi tot,quaudildit,p.9. 
que la conduite des Anciens qui n'ont consenti à enregistrement 
de la Constitution, que fous certaines conditions, crainte qu'il 
ne fut tiré à conséquence, étoit sage. Et en la page 4 1 . Que cefi 
•pour cela quella Faculté a pris la précaution d'ordonner lenregis¬. 
trement des deux Lettres du Roi avec la Constitution, afin de faire 

* Cette prétention où l'Auteur du Mémoire est obligé 4e fc réduire est 
encore fausse. La Conclusion imprimée ne fut rendue publique que le 17» 
d'Avril, Se dès le 10. du même mois le Syndic avoit reçu des ordres pour 
la publier. Voici les termes de la Lettre de Monsieur de Pontchartra in 
en datte dudit jour. Sa Majesté réordonne de vous faire ff avoir que son in
tention est que vous convoquiez, incessamment une Assemblée extraordinaire, & 
sa Majesté vous ordonne aussi de ne pas différer d publier aussi-tot après la tenue' 
de cette Assemblée J votre Conclusion du 5 Mars imprimée conformément a ses 
ordres. Donc l'impression & la publication ont été faites conformément 
aux ordres du Roi. 



voir que cet enregistrement n'était pas une acceptation. S'il étoit 
fi notoire que l'enregistrement n'emporte point reception, à quoi 
bon cette précaution ì Elle étoit inutile, bien loin d'être sage. 
Cependant puisque la Faculté s'en est servi, elle l'a donc crû ne-
cessaire , elle étoit donc persuadée que fans cela enregistrement 
seroit une reception ? 

Ce qui reste presentement à examiner est de sçavoir fi l'enre¬ 
gistrement des Lettres du Roi peut empêcher que la Constitu
tion ne soit censée reçue ayant été enregistrée. Voilà ou fe ré
duit aujourd'hui tout le différend, il fera bientôt décidé. Il ne 
faut qu'ouvrir les Registres de la Faculté, l'on y verra qu'en 1658. 
& depuis en 1705. après avoir reçu 5c enregistré des Constitu¬ 
tions qui lui avoient été envoyées de la part du Roi , elle a fait 
aussi enregistrer ses Lettres. Quelle apparence donc que la Fa
culté les enregistrant en 1714. ait eu un dessein tout nouveau? 
c'est une invention de l'Auteur que ce dessein & cette précau
tion chimérique qu'il attribue à la Faculté j elle n'y pensoit pas,tous 
ceux qui ont reçu de bonne foi la Constitution ont aussi été d'avis 
qu'on enregistrat les Lettres du Roi j dira-t-on que personne n'a 
recula Constitution ? Il est donc faux que enregistrement des 
Lettres du Roi détruise l'acceptation, & il doit demeurer pour 
constant, même dans les principes des adversaires, que la Cons
titution doit être regardée comme recûë , puisqu'elle a été enre
gistrée simplement & sans aucune précaution. 

. Ce que dit l'Auteur du Mémoire au sujet de l'impression da 
Décret, page 37. n'est pas moins considerable, & donne lieu de 
conclure que la Faculté est dans l'obligation d'avouer & de re¬ 
connoître ce Décret pour véritable. Selon lui la raison qui fait 
qu'elle n'a point voulu aloüer au Syndic la dépense faite pour 
l'impression, c'est que les Docteurs ont craint qu'en approuvant 
cet article ils ne donnaient leur approbation à un faux Décret. 

La précaution est admirable, mais elle est prife un peu trop 
tard : car puisque tous les Docteurs en 171. ont eux-mêmes été 
prendre ou recevoir à la maison de la Faculté les exemplaires qui 
leur furent distribuez > ils se sont certainement obligez d'entrer 
dans les frais de l'impression, n'étant point juste ni raisonnable de 
prendre ou de recevoir ce qu'on ne veut pas payer. Que fi selon 
l'Auteur,payer les frais de l'impression c'est s'engager à approuver 
le Décret i s'être mis dans l'obligation d'en payer les frais, n'est-
ce point être dans l'obligation d'approuver le Décret ? La conse¬ 
quence fuit du principe. 



Mais ce qu'il y a de plus considerable est l'affaire de Santarel, 
dont l'Auteur prétend se servir, page 11 .pour appuyer ses pré
tentions contre la Conclusion du 5. Mars. Il ne pouvoit rien allé
guer, de plus propre à les détruire. Il ne faut pour cela qu'éclaircir 
le fait qu'il a deguisé. 

Le premier. Avril 1626. la Faculté avoit censuré la doctrine de 
Santarel. En l'Assemblée du 2. Janvier 1627. un parti de Doc
teurs entreprit de renverser cette Censure fous prétexte qu'elle 
n'avoit pas été faite à la pluralité i & pour y réussir , firent venir 
environ trente Docteurs qui ne s'étoient pas trouvez à la premiere 
délibération, TENUE le 1. Avril 1626. gagnèrent les autres & firent 
une Conclusion contraire à la premiere. 

L'affaire fut portée aussi-tôt au Parlement j le Syndic mandé 
avec un autre Docteur soûtint que la Conclusion du 4. Avril 1626. 
avoit été faite a la pluralité, alléguant pour preiuye l'autorité des 
Registres du grand Bureau (>»)• La Cour par Arrest du 4. Janvier 
1627. confirma le Décret de la Faculté du 1. & 4. Avril 1626. cassa 
& annulla la délibération du 2. Janvier 1627. comme ayant été 
faite par cabale. ET afin qu'il n'en restât aucun vestige , & qu'on 
ne pût pas abuser du Plumitif 6c de la minutte de cette Conclu
sion , ordonna à l'Evêque de Nantes qui l'avoit enlevée le jour 
même de la délibération 2. Janvier 1627. de le remettre inces¬ 
samment ès mains du Greffier. Tous ces faits confiants par l'Ar¬ 
rest même (b) sont voir 
• 1°. Que le Plumitif rendu par l'Evêque de Nantes étoit celui 
delà Conclusion du 2.Janvier 1627-qui n'étoit encore ni dressée ni 
confirmée. Donc l'Auteur du Mémoire en a conclu mal à propos 
que les Plumitifs des Conclusions confirmées fe gardoient alors. 

2. Qu'au contraire le Plumitif de la Conclusion du 1. Avril 
1626. ne subsistoit plus quand on entreprit huit mois après de 
la renverser : autrement le Syndic l'auroit opposé à ceux qui pre-
tendoient qu'elle n'avoit point été faite à la pluralité j ce Plumitif 

• auroit été representé au Parlement, & énoncé dans l'Arrest. 
Mais comme ce n'étoit point l'usage de le garder, le Syndic ns 
pût faire autre chose que de justifier la Conclusion confirmée par 
la Conclusion même &par l'autorité des registres. Aujourd'hui 
deux ans après que la Conclusion du 5. Mars est confirmée, l'on 

(a) Ces Registres contenoient les Conclusions confirmées & non pas les 
Plumitifs ; autrement ils subsisteroient encore & se seroient trouvez lars 
de la recherche qui en a été faite par les Docteurs opposans. 

( b ) Cet Arrest se trouve imprimé à la fin de ce Mémoire 
H I J 
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prétend faire rapporter son Plumitif, Se l'on n'a nul égard à l'au
torité'des Registres. 

3 e- Que l'entreprise de ces Docteurs qui pretendoient en 1 6 2 7 . 
revenir contre une Conclusion confirmée depuis huit mois, fut 
reprimée par Arrest de la Cour : & aujourd'hui l'on ose revenir 
contre une Conclusion confirmée depuis deux ans. 

4 0 . Que l'Arrest du Parlement énonce comme un abus , que 
dans la seconde délibération ïur l'affaire de Santarel on ait fait 
venir des Docteurs qui ne s'étoient pas trouvez à celle du 1. Avril 
1626. Il n'y en avoir qu'environ trente > au lieu que dans les dé
libérations des 2. Se 5. Décembre 1715. où l'on a révoqué le Dé
cret du 5. Mars 1714. il s'y est trouvé soixante-dix Docteurs*qui 
n'avoient point assisté aux Assemblées des 1. 3. & 5. desdits mois 
& an, tenues au sujet de la Constitution. • 

c'est ainsi q\ieceux qui reviennent aujourd'hui avec tant d'ar
deur contre la Conclusion qui a reçu la Constitution , copient 
fidellement tout ce qui se pratiqua en 1627. contre le Décret 
du mois d'Avril 1626. ils encherissent même beaucoup au delà. 
L'Arrest du Parlement qui reprime l'entreprise des Docteurs San¬ 
tarelistes, condamne celle que l'on fait aujourd'hui pour bâtir 
une seconde Conclusion sur les ruines de la premiere. c'est une 
fin de non-recevoir insurmontable contre ceux qui en sont les 
architectes i un préjugé favorable & un presage heureux pour le 
sieur le Rouge : c'est à l'Auteur du Mémoire qu'il est redevable 
de cette découverte , fans lui un moyen fi décisif lui auroit peut-
être échappé. 

La recapitulation que fait l'Auteur dans les pages 3 7 , & 38. du 
Mémoire , n'est qu'un ramas des principales faussetez du Procès 
verbal : il ne pensoit pas qu'en les rapprochant ainsi les unes des 

autres, il en seroit mieux appercevoir & sentir les absurditez. 

Absurditez des faits avancez dans le Procès verbal. 

Si tout ce que disent les sieurs Députez dans leur Procès ver
bal étoit véritable, que la Constitution n'eût point été reçue, que 
la Conclusion qui le porte fût fausse , Sic. il faudroit supposer 

i°. Que la Faculté auroit trouvé moyen d'obéir au Roi sans re
cevoir la Constitution, dont il ordonnoit néanmoins la reception-

* Les Docteurs opposans en ont fait la preuve lors du compulsoire 
des Plumitifs que le sieur Ravechet, depuis qu'il est Syndic a jugé à 
propos de garder pour faire croire que c'est l'usage , Se à dessein de s'en 
faire un moyen contre le sieur le Rouge. 



2. Que tous ceux qui en opinant consentirent à l'enregistre» 
ment de la Constitution , auroient parlé contre l'usage 6C contre 
les loix du langage, ôtant (par une nouvelle restriction mentale ) 
au mot d'enregistrement, la signification propre & naturelle qu'il 
a toujours eu, & qu'il doit effectivement avoir. 

3°. Que tous ceux qui opinèrent à enregistrer la Constitution 
pour obéir au Roi , comme ils le disent, auroient indignement 
trompé Sa Majesté à la faveur de cette restriction, ne rapportant 
leur obéïssance qu'à enregistrement & non pas à la reception 
qui leur étoit aussi ordonnée. 

4 . Que le sieur Léger qui a fait mettre dans la Conclusion 
par lui dictée, que la Constitution étoit reçue avec respect, auroit 
consenti & prêté son ministére à une fausseté insigne. 

5°. Que tous les Conscripteurs auroient manqué au devoir de 
leur charge,s'ils avoient laisse dresser la Conclusion contre l'avis de 
la pluralité. 

6 . Que tous les Docteurs quoique de differens sentimens au 
sujet de la Constitution, se seroient entendus ce jour là pour lais¬ 
ser prononcer une Conclusion contraire à la pluralité ; que dans 
une affaire aussi interessante, ils auroient été fans attention & 
dans l'indifférence. 

7 ° . Que dans l'Assemblée du 10. Mars un nombre considerable 
de Docteurs seroient devenus d'in lignes prevaricateurs,en approu
vant Se en confirmant une Conclusion qu'ils croioient faune. 

8 ° . Qu'une terreur panique auroit saisi dans ce moment tous 
ceux qui dans les Assemblees précédentes avoient dit librement 
leur avis, 8C qu'ainsi ils auroient eu plus d'égard à une Conclusion 
fausse qu a la Constitution du Pape qu'ils n'a voient pas voulu re
cevoir. 

5>°- Que le sieur le Rouge auroit fait l'entreprise la plus témé
raire 6C la plus incroiable qui fut jamais, fi à l'Assemblée gene
rale de la Faculté, il avoit osé faire lire 6C confirmer une Conclu
sion non approuvée des Conscripteurs 6C à laquelle il y auroit eu 
opposition formée. 

10°. Que la Faculté n'a jamais été instruite de cette nullité 
dans le temps, par aucun des Conscripteurs. Y a-t-il rien de plus 
surprenant ? 

11°. Que le sieur Duquesne l'un d'eux, auroit gardé un silence 
criminel,en ne disant rien à la Faculté touchant le refus qu'il auroit 
fait d'approuver cette Conclusion à l'Assemblée des Conscripteurs, 
6C qu'il auroit commis une seconde prévarication allant au Roi 
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'en qualité de Député, l'assurer de la vérité de cette Conclusion, 
ou du moins en ne se plaignant point à la Faculté qu'on avoit 
présenté au Roi une Conclusion fausse. 

Que le sieur Hydeux , autre Conscripteur, seroit tombé 
dans une méprise grossiere joc dans une contradiction formelle & 
manifeste , faisant entendre clairement par sa rétractation que la 
Faculté a reçu la Constitution , après qu'il auroit reconnu par 
le Plumitif qu'elle n'étoit pas reçue. 

Enfin fi la Constitution n'a pas été reçue , les Docteurs 
auroient tenu captive pendant dix-huit mois entiers une vérité 
aussi importante, en quoi ils seroient inexcusables de ne s'être 
point servi de la liberté que le feu Roi avoit laissée de s'inferire en 
faux contre cette Conclusion j ainsi que les sieurs Députez , & 
l'Auteur du Mémoire le reconnoissent, page a 3 . 
" Ces suppositions & ces consequences sont trop odieuses pour 
croire que les sieurs Députez & l'Auteur du Mémoire voulussent 
les admettre c'est cependant par où il faudrait qu'ils commenças¬ 
sent avant que de pouvoir revenir contre la Conclusion. 

Telle est donc la plus considerable des accusations contenues 
dans le Procès verbal, fausse , injuste, injurieuse à la Faculté , 
8c hors de toute croyance. Les trois autres Chefs n'ont pas plus 
de vray-semblance, puisqu'ils ne contiennent que des suppositions 
& des injures. Ainsi la conduite du sieur le Rouge est entièrement 
justifiée, le mensonge détruit, ôc la calomnie mise à découvert. 

Content de cet éclaircissement, qu'il devoit à sa réputation 
& à sa conscience , il en demeureroit là , & sacrifieroit volon
tiers au bien de la paix les injures personnelles^& tous les mau
vais traitemens qu'il a reçus & qu'il souffriroit avec patience. 
Mais son zele pour la vérité qu'on attaque, l'intérêt qu'il prend à la 
défendre, l'honneur de sa Compagnie commise dans ce différend, 
fes Statuts violez, ses décisions renversées, le Public prévenu , la 
sûreté des Syndics de la Faculté de Théologie de Paris exposez 
dans la fuite à de pareilles insultes, l'obligent de reclamer la justice 
& l'autorité de la Cour. Et il espere que convaincue & persuadée 
de son innocence, elle reprimera ( comme elle fit par son Arrest de 
1 6 2 7 . ) une entreprise qui seroit pour les siecles à venir un perni
cieux exemple & qu'elle lui fera faire la réparation qu'elle jugera 
convenable. 



Il m'est revenu que M . Chenu, Doyen du premier examen que j'ai 
fubi pour la Licence, a voulu me rendre fufpecT: dans l'Assemblée du Prima 
mensis d'Aoust, fur l'article de la mort de JESUS-CHRIST pour tous les 
hommes. J'ai l'honneur de vous aflurer que je n'ai point d'autres fenti-
mens que ceux de l'Ecriture expliquée par les Pères, par les Conciles Se les 
Théologiens Scholastiques eux-mêmes. Je le crois donc avec l'Ecriture, Se 
je le confesse à pleine bouche, que Christus femetipfum dédit redemptionem 
fro omnibus, i. ad Timoth. z. 6. Je croi, comme le dit faint Prosper, que 
cum rectissimè dicatur Salvator pro totius rnundi redernptione crucifix uspr opter 
veram humana Natura fufceptionem & propter communern in primo homine om
nium perditionem, potefi tamen dici pro lis tantum crucifixus quibus mors ipfius 
profait. S. Prosper in refponf. ad 9. Objedrionem Gallorum. Je crois comme 
dit le faint Concile de Trente felf. 6. chap. 5. que, Et si Christus pro omnibus 
mortuus efi, non omnes tarnen mortis ejus beneficium recipiunt, fed 11 dumtaxat 
quibus meritum pajjionis ejus communicatur. 

Enfin.je le crois avec le Pere Massolié qui adopte fes paroles Tom. 1. 
p- 379. col. ii Christum ejfe mediatorem'& propitiatorem pro peccatis omnium, 
pro alicfuibus ejjîcaciter , pro omnibus fujfcienter , quia pretiurn Sanguinis ejus 
eflfujjiciens ad falutem omnium ; fed non habet efficaciam nifi in elelïis pr opter 
impedimentum mundanorum > ces paroles font prifes de faint Thomas leét. 1. 
in 1. ad Timoth. Tels font Se ont toujours été mes fentimens, ou pour tout 
dire en deux mots, je déclare que ni fur cet article ni fur aucun autre ie 
n'ai jamais rien penfe ni dit qui foit contraire aux définitions de l'Eglise. 
A l'égard de la volonté de Dieu par rapport au falut de tous les hommes, 
dont j'apprends auiîi que M . Chenu a parlé , je n'ai point d'autres fenti-
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mens que celui des plus célèbres Theologiens , des Cardinaux de Laurea» 
3c de Cajetan. Celui-ci dans ses Commentaires sur l'Epître aux Romains, 
Essius & sylvius, & de plusieurs autres Anciens & Modernes, dont je ne 
rapporte point les paroles qui vous sont plus connues qu'à moi. 

Je ne doute point, Monsieur , que la Faculté ne me fasse la justice de 
me regarder comme un disciple inviolablement attaché à la foi de l'Eglise 
dans laquelle j'espere mourir. c'est ce dont je vous supplie de vouloir bien 
assurer la Faculté à vôtre premiere Assemblée. J'ai l'honneur d'être votre 
très - humble, &c. 

MERY. 
Ce premier Septembre 1715. 

Acte le de récusation signifié par le Sieur le Rouge 
à la Faculté le 9. Mai 1716. 

ALa requête de Maître Charles le Rouge,Prêtre,Docteur de la Maison 
de Navarre, Exsyndic de la Faculté de Théologie de Paris, qui a élu 

son domicile en la maison où il est demeurant, fife Cloître saint Nicolas du 
Louvre,soit lignifié aux sieurs Doyen & Docteurs de ladite Faculté en la 
Personne de M. Hyacinthe Ravechet,Syndic d'icelle,que ledit Maître le 
Rouge surpris que la Faculté fans avoir égard à ses infirmitez dont elle pou¬ 
voit aisément s'assurer fans craindre que ce fût un faux prétexte dont il 
voulût se servir pour obtenir des défenses au Parlement, n'ayant pas été en 
état de faire aucune démarche ni p®urfuite,l'aitfait citer nonobstant pour 
comparaître devant elle le 11. du present mois •, & instruit qu'il est présen
tement par la communication du Procès verbal qui lui vient d'être signifié 
de sa part le 5. dudit même mois des prétendus griefs 8c accusations pour 
lesquelles on le cite, il s'est trouvé forcé d'envoyer prendre confcil,nc pou
vant encore sortir ni s'appliquer, & de l'avis de personnes sages & chré
tiennes , il a été conseillé de faire signifier à la Faculté le present Acte pour 
lui representer & requérir qu'elle ait à s'abstenir de connoître 5c juger des¬ 
dits prétendus griefs & accusations que contient ledit Procès verbal. 

\m. Parce que suivant icelui Procès verbal, le principal grief étant d'avoir 
falsifié la Conclusion du 5. Mars 1714. comme il est dit dans l'Avertissement 
la Faculté ne peut plus présentement connoître ni juger de cette prétendue 
falsification dont elle l'Accuse, attendu que soûtenant dans le procès qu'elle 
a contre les vingt-deux Docteurs opposans que ladite Conclusion est falsi¬ 
siée, il ne pourrait plus esperer d'être écouté dans sa principale défensé qui 
consiste à dire que le Décret est véritable, & la Faculté de son côté ne pour¬ 

' rpit félon les règles de la justice & de l'équité juger dans cette affaire où elle 
* un fi grand intérêt, &où proprement elle jugerait dans sa cause. 

20. La Faculté dans plusieurs circonstances a déclaré d'une maniere très-
marquée les préjugez qu'elle a contre ledit sieur le Rouge, 8c les défenses 
qu'il peut apporter. Elle a approuvé ledit Procès verbal sur une simple lec
ture qui en a été faite avant qu'il y ait pû faire aucune réponse, lui ayant 
toujours été tenu caché. Elle a ordonné qu'il seroit communiqué aux Avo¬ 

cats 



Déclaration du sieur de la Rue , Douleur de la maison 
& Société de Sorbonne. 

.
JE soussigné Prêtre Docteur en Théologie de la Facultéde Paris, maison 
Se Société de Sorbonne : Ayant appris que dans les Assemblées de la sa

culté de Théologie tenues ce present mois de Mars, auxquelles mes indispo¬ 
sitions ne m'ont point permis d'-assister *, dans la lecture du Procès verbal con¬ 
cernant le Syndicat de M. le Rouge , il a été fait mention d'une dépu¬ 
tation à moi faite au mois de Janvier dernier de Messieurs Jollain & Ra¬ 
yechet, qui se sont enquis de moi de quelle maniere s'etoit faite la Cons¬ 

cats Se Messieurs les Gens du Roi contre les Docteurs opposans,-comme une 
piece autentique & preuve suffisante de la falsification dudit Décret du 5 
Mars 1714. Elle vient de le faire imprimer, publier, distribuer, traduisant 
ainsi le Suppliant par tout le monde comme un faussaire, un voleur de titres 
publics, un homme fans conscience Se un prévaricateur insigne. De plus , 
dans le tems que la Faculté lecite devant elle pour l'écouter dans ses défenses, 
elle prononce par avance sa condamnation dans l'Avertissement du Procès 
verbal, déclarant au Public que le sieur le Rouge a prévariqué pendant son 
Syndicat enplusieurs choses, & notamment à l'égard d'un prétendu Décret 
du 5. Mars 1714. &c. ce qui ne le pouvoir dire fans le regarder comme at
teint 8c convaincu. Après tous ces témoignages qui paroissent de la disposi¬ 
tion déterminée où est la Faculté de le condamner, comment pourroit-elle 
.conserver le droit Se la qualité de Juge ? 5c quelle fureté y auroit-il pour le 
sieur le Rouge d'attendre l'issuë d'un tel jugement ? c'est surement dans ces 
•occasions que les Loix divines Se humaines ordonnent aux Juges de s'abste¬ 
nir de juger, & autorisent la récusation. 

30. Le jugement Oeconomique qui est le seul que puisse prétendre la Fa¬ 
culte, n'a plus lieu à l'égard du Suppliant , c'est un jugement domestique 
•qui doit se faire inter frutres. Se les accusations ne doivent point être portées 
au dehors i ainsi comme elle a déjà tout au contraire divulgué à la face de 
-tout l'Univers les prétendues prévarications du Suppliant,contenues dans 
le Procès verbal, par l'impression,publication Se distribution qu'elle en a 
fait faire , elle n'est plus en .droit d'exercer ce jugement,, ni le Suppliant 
<lans l'obligation d#le subir. 

c'est pourquoi le sieur le Rouge, fans préjudice des autres raisons te moyens 
de récusation qu'il peut avoir tant à l'égard de la Faculté que de plusieurs 
des sieurs Commissaires qui ont dressé le prétendu Procès verbal, de ceux 
qui ont servi de témoins & autres, supplie très- respectueusement Se re¬ 
quiert la Faculté de sabstenir dorénavant de joute connoissance Se juge
ment desdits prétendus griefs Se accusations contenues dans ledit Procès 
•verbal, de le citer en outre Se défaire contre lui aucune Conclusion, ni por-
iter aucun jugement, déclarant qu'il ne peut la reconnoître pour Juge aux 
fins de faire instruire Se prononcer sur cette affaire, Se qu'au surplus il ad
hère &persiste dans son appel relevé en la Cour Se signifié , étant prêt de 

justifier quand il plaira à la Cour lui donner audience, 



Conclusion du 10. Mars 1714. 

Aanno Domini 1714. die Sabbati decima mensis Mardi habita sunt 
Comitia S. Facultatis extraordinaria in Aula Collegii Sorbona: prò 

negotiis ordinariis qua; intermissa fuerunt, in quibus 
i°. Lecta est Se confirmata Conclusio lata die quinta ejusdem mensis 

Martii. 
• - 20. Magistri 

Baccalaurei ultima Licentiæ in Aulam intrornissi supplicaverunt ut pro-

cription de la Conclusion du 5. Mars 1714- au sujet delà Constitution 
Unigenitus : Afin de rendre certain & ne laifler aucun doute sur la vérité 
de ce que je leur ai dit verbalement , Se dont ils ne m'ont point deman
dé la déclaration par écrit, je me crois obligé de déclarer que je leur ai 
répondu que tout s'étoit passe à l'ordinaire ; que l'usage de la Faculté 
dans les affaires de conséquence Se extraordinaires étant de communi
quer dans la Maison de la Faculté les Conclusions , non seulement aux 
Conscripteurs, mais aussi à Monsieur le Doyen ; mais que M. Huart 
Doyen, n'ayant pu s'y trouver à cause de ses infirmitez, M. le Syndic au
roit prié par son ordre Messieurs les Conscripteurs de se rendre chez lui 
le 9. Mars 1714. où je me serois trouvé avec M. Duquesne aussi Con¬ 
scripteur , Se où nous aurions trouvé M. l'Abbé de Broglio -, Que là en 
l'absence de M. Hideux aussi Conscripteur , M. le Syndic nous ayant fait 
lecture de la Conclusion par lui dressée en son particulier suivant l'usage, 
M. Duquesne fit quelques difficultez , prétendant qu'il n'avoit pas été 
conclu que la Faculté avoit reçu la Constitution Unigenitus conformer 
ment à celle Vineam Domini Sabaoth , ausquelles difficultez ayant été satis¬ 
fait, M. Duquesne se seroit rendu, Se ladite Conclusion auroit été arrê
tée par nous, pour être lue Se confirmée le lendemain en Faculté , telle 
qu'elle avoit été dressée par M. le Syndic, Se telle qu'elle est dans les Re
gistres. Après quoi M. l'Abbé de Broglio auroit fait compliment à M. Du
quesne, Se auroit dit à la Compagnie qu'il alloit écrire à M. Voysin ce qui 
venoit de se passer au -sujet de la Conclusion , ce qu'il fit à l'in fiant. Que 
de plus Messieurs Jollain Se Ravechet m'ayant demodé fi ledit sieur le 
Rouge avoit representé chez M. le Doyen le Plumitif de cette Conclusion; 
j'aurois répondu que je ne me souvenois point qu'il l'eût représenté , mais 
j'ajoutai que cela etoit inutile, ce Plumitif ayant été vû &c examiné au Bu, 
reau de la Faculté dans l'Assemblée du 5. Mars par Messieurs Duquesne, 
Hideux Se. moi Conscripteurs, qui après avoir compté exactement & 
attentivement les suffrages, avons trouvé que la pluralité étoit pour rece
voir la Constitution Unigenitus avec respect, Se l'insérer dans les Registres 
avec les Lettres du Roi : c'est ce que je certifie Se affirme être véritable, 
ne pouvant reconnoître Se avouer tout autre dire qui pourroit se trouver 
diffèrent ou contraire aux faits énoncez ci-dessus. Fait à Paris ce vingt-
six Mars mil sept cens seize. 

DE LA R U E . 



Déclaration du Pere Alexandre , Jacobin , sur son avis 
au sujet de la Constitution. 

R eferatur in Commentario Sacræ Facultatis Constitutio quae incipit, 
Vnigenitus ,cum reverentia debita erga Sum num Pontificem, & jussa. 

Regia, & hæc fuit mea sententia hac die decima Mardi anni 1714. Signa
tura , N. A L E X A N D R E . E&nfra: 

Notum facio P. Magistrum Alexandre cœcum, sua manu propria, 
in præsentia mea subscripsisse, ita est, signatum. F. Andreas LE FE'E , 
Doctor. Et infra subinde scribitur : ita est. F. B. MOSNIER, Théolo
gie Professor. 

Requisition du sieur Hullot , faite en l'Assemblée 
du 2. May 1714.Venerande Domine Decane , Patres sapientissimi, liceat mihi aperire 

vobis , me ægritudinis causa, non interfuisse Comitiis Sacræ Facul
tatis decima die mensis Martii, ultimo preteriti, in Sorbona habitis. 
Undè adversus Conclusionem quæ in eâ lata est, reclamare non potui. 

Declaro etiara me non interfuisse Comitiis extraordinariis decima-
I ij 

pter utgentia ncgotia quæ eos evocant poissint Laurcam Docoralem 
adipisci ante locum sibi assignatum. 

3°. Dominus Syndicus dixit S. M. N. Hideux, cùm prœ adversa vale
tudine Comitiis adesse non potuerit,fibi tradidifle cartam propria manu 
fcriptam fuaque fyngrapha munitam, quâ déclarât revocare le Approbatio¬ 
-nem à fe datam libro cui titulus est, le Nouveau Testament en François avec 
des Réflexions Morales sur chaque verfet , &c. cujus revocationis idem 
S, M. N. Hideux aclum petit à Sacra Facilitate. -

4°. AddiditD- Syndicus S. M. N. Fr. Alexandre Dominicanum cu
rane deferendam ad S. Facultatem per S. M, N. Fratrem le Fée ejufdc.n 
Ordinis Rcligiosum , aliam cartam in qua praefatus S. M. N. Alexandre 
teftatur & déclarât fuam fententiam efle ut referatur in Commentarios * 
S. Facultatis Constitutio qua: incipit Unigenitus cum révérer;tia debita erga 
Summum Pontificem & jussa regia •, quam quidem cartam eo quo potuit 
modo praz oculorum cœcitate subsignavit veramque effe illius subscriptio¬ 
nem teftimonio fuo comprobavit idem S. M. N. le Fée ad calcem illius 
cartai, &c Frarlr B. Mosnier Theologiat Professor. 

Quibus propositis & in deliberationem miflìs ab honorando D. Marino 
Humbelot, Prodecano, Comitiorum Prarfide, fie cenfuit Sacra Facultas, 

i°. Annuit fuppliçationi Baccalaureorum Licentiatorum, falvo aliorum 
jure. 

2°, Admittit revocationem S. M. N, Hideux decrevitque ei adum 
quem petit esse concedendum. 



68 
seprimâ die mensis Aprilis in hac aula habitis ad quæ nec multi alii, nec 
ego quemadmodum neri debuerat, vocati sumus. 

Posteà vero incidit' in manus meas Charta quædam Typis edita, non de 
mandato R.D. Decani, & sapientissimorum Msgistrorum nostrorum ti-
tulum istum prx se ferens : Decretttm Sacra. Facultatif Parisiensis super 
Constitutionem S S. D D. nostri Clementi* Pap* XI. advenus Librum , cai 
ti tu lus est gallici : Le nouveau Testament en français ave^des Réflexions mo
rales , &c. quæ incipit Unigenitus ,. recipienda , & observanda , die fovis. 
prima mensis Martii 1714. 

In quo Decreto, multa maximi momenti à sententiâ Facilitati? Sacræ 
aliena continentur , atque imprimis acceptatio Pontificis Constitutionis-,; 
cùm tamen prævaluerit ,. proclamante palàm-D. Syndico {a), senten
tia quam D. Léger inter deliberandum publicè dixit die tenia mensis 
Manti ,. quæ stat prò sola inscriptione cu m duabus Litteris Regiis. 

Ut autem toti Orbi Catholico, Rege Christianissimo ita imperante ( b), 
rerum &. genuinum appareat Decretum, non vero falsum & suppositi¬ 
tium,poftulo ut secundùm mores nostros appellentur (•?),. & recitentur ex 
plumitivo singulorum Magistorum nomina , ut unusquisque Suffragium 
luum recognoscat& profiteatur. 

Atque ut res ista tanti momenti perficiatur , ( si ita Facultati nostræ-
placuerit, ) nominentur Deputati , qui invigilent huic negotio secun¬ 
dùm leges nostras peragendo , de quibus à Sacra Facultate Actum peto. 
die seconda Maii 1714. plenis in Comitiis Sacra: Facultatis. 

Conclusions de la Faculté, imprimées avec Privilege &' 
Permission du Lieutenant Civil-

C ensura S. Facultatis Theologiæ Parisiensis lecta in Librum crui ins¬ 
cribitur, De la sainte Virginité> par Claude Sequenot, Prêtre de 

l'Oratoire.Imprimila Paris en 1688. chez Jean Camusat, rue S. Jacques, 
à la Toison d'or, avec Privilège du Roi. Et encore à Paris en la même 
année, chez Adrien Taupinart, rue S. Jacques, avec permission de M. le 
Lieutenant Civil, donné le.2. Juillet 1638.. signé au bas, DE L'ASSEMAS,, 
LE TELLIER. . 

Censurs S. Facultatis Parisiensis, quibus omnes ejusdem Facultatis 
Doctores tenentur subscribere. 

Prima contra doctrinam Lutheri aliorumque Haercticorum temporis 
an. 1610. 

Secunda, contra Parricidas Regnm an.1610. 
Tertia , contra Doctrinam .Jansenii renovatam in secunda Epistola 

(•«) Il est faux que M. le Rouge ait dit que ce soit le sentiment de M. Léger qui 
a prévalu , quand M. Hullot l'a avancé , le Syndic l'a nié «sur le champ difaiir •• Mihi 
imponis 

{b) M'. Hullot reconnoît que sa Majesté avoir ordonne l'impression du Décret-, tant, 
lit choCe pa/Iòit alors pour constante. 

(.r).Ce n'est point.J'usage de rappel 1er.les voir quand la Conclusion est confirmée?-



M. Arnault, Doctoris Sorbonici scriptâ ad Ducem Se Parerti Francia: an. 
.1656. Imprimé à Paris, avec Privilège du Roi, donné à Paris',1e 17. fé
vrier 1650. signé par le Roi en son Conseil, MAILLARD. 

Censure de la Faculté de Théologie de Paris, contre un Livre,intitulé, En la même 
Second? Lettre de M. Arnault , Docteur de Sorbonne à un Duc & Pair de année, 
France, pour servir de réponse à plusieurs Ecrits, &c. Imprimée à Paris 
chez Meturas en 1656. avec Privilège du Roi, donné à-Paris audit Meturas 
le 17. Février 1656. 

Ccnsura S. Facultatis Parisiensis lata in Librimi qui inscribitur, 'Apo- En 1658 
logie pour les Castistes, contre les calomnies des Jansenistes, &c. par un* 
Théologien Se Professeur en Droit Canon. Imprimée à Paris , chez 
Gaspar Meturas, avec Privilège du .Sot,, donné à Paris audit Gaspar 
Meturas, le' 21. Octobre 1558.• 

Declaratio S. Facultatis Parisiensis ad Approbationem Versionum Gal- En 1661. 
licarum tam Missalis nuper editi, quam Sacræ Scripturæ: Se Officii Eccle¬ 
siastici sub nomine quorumdam ejusdem Facultatis Magistrorum. 

Cum Censura Libri ejusdem Precum Gallicè, impressi apud Joannem 
Lemire. Imprimées à Paris en 1661. chez le même Meturas , avec Privi
lège du Roi, signé MABOUL. 

Decretimi Parisiensis Theologiæ Facultatis super Formula Professionis fy 
Fidci à Clero Gallicano in executionem Constitutionum Innocenta X. a n n é e . 
Se Alex. VII. edita. Imprimé à Paris, chez le même Meturas, avec 
Privilège. 

Centura S. Facultatis Theolog. Paris. lata in Librum quinqne tom'is E n j a Petite 
distinctum , qui inscribitur, Le Messel Romain traduit en francois , avec année 
l'explication de tout ledit Messel, &c. par le sieur Voysin, Prêtre Doc
teur en Théologie, &c. Imprimé à Paris chez ledit Meturas en 1661. 
avec Privilège du Roi. 

Deliberatio Sacne Facultatis Theologia Parisiensis adversus Libellum En 1704.. 
cui titulus est , Cas de conscience proposé pur un Confesseur, &c. Impri
mée à Paris chez Loüis Josse , avec Privilège du Roi, donné à Fontai
nebleau le 28.-jour de Septembre 1704. signé ADAM, Emery , Syndic. 

Voicy les termes du Privilège. Nous avons permis & accordé, accord 
dons & permettons audit Josse défaire imprimer par tel Imprimeur quii vcM-* 
dra 1 ladite Délibération de la Faculté de Théologie de Paris contre un-
Libelle intitulé Cas de conscience » &c-



SORBONIQUES 
SIGNÉES 

PARLE SIEUR LE ROUGE' 
Où est mile la Grace efficace, & par elle-même. 

Les noms des Bacheliers qui les ont soûtenuës 
& les noms de leurs Grands-Maîtres, 

SS. MM. NN. 
Studiorum Modera-

tores. 
Grands-Maîtres. 

M. Bourrer. 
en Octobre 1714 
II est du nombre des 12 

Députez qui accusent M, 
le Rouge de s'être attaché 
à rayer les Propositions 
qui regardent la Grâce ef
ficace. 
Le Moyne 1™. 

Chenu. 

Dervieu, 

Dervieu. 

Bidet de Briom 

Le Cordelier, 

Clavel 

BACHELIERS, 
D. D-

Claudius Cardinus de la Croix. Gratia efficax 
talis est cui nunquam resistitur, licet resisti possit. 
Hanc effeaciam habet ex prepotenti Dei voluntates 

qua fit ut infallibiliter & invincibiliter a liberi 
tamen suum effectum obtineat, 

F. Rolin, Prædicator, prò ultima Sorbonica an
ni 1713, 

Girardeau. Omnipotentissima Dei operatio 3 gratiam 
efficacem constituit, 

F. Varicley, Carmelita. Gratie efficacia repeti dé
bet à victrici delectatione, 

F. le Roux, Augustinianus. 
Dumfreville. Gratia efficax hanc suam vitn habet 

ex seipsâ & omnipotentissimâ Dei voluntate. 
Caqueray. Admittenda est in prasenti statu natura 

lapsæ Gratia ex natura sua efficax. 
De Vertamont. Gratia efficax miris ma dis & nobis 

incognitis operatur, 
Fiot de Vaugimois. Gratin efficacia repetenda est 

ex supernaturali & incognita e jus vif tut e inter
na , quâ volnntatis consensum certo & infallibiliter 
exprimit. 

Luillier, Gratiæ efficaciam repetimus ex virtute illins 
intrinseca & supernaturali, qui ineffabili modo de
lectatione quadam victrici & absolutà suum consequi¬ 
tur effectum. • 

Elye des Roches. Gratia efficax est potertissima Dei 
motio, 



l e Moyne i«. 

Regery. 

F. Calmet. 

Bouquet. 

Le Moyne i». * 
Ludron. 

Smith. 
Regery. 

Duquesne. 

Bourrer. 

L'ancien des lu Députez, 

Hall. 

F. Fruleux, Prædicator. Gratia ex se efficax , quæ 
etiam dicitnr, &c. 

Ivery. Grada ex natura sua efficax a pramotione 
physicâ distincta. 

Sauvage. Efficacia grati* ex omnipotennssima Dei 
voluntate repetenda. 

F. Destebenet I". Carmelita. Est mono moralis , 
qua vim habet determinando voluntatis modo quidem 
efficaci, sed Uberrimo. 

F. Arvieu Carmelita. Idem. 
FF. Bigornet Se Barreau , Prædicatores. 

Idem cum F. Fruleux. 
Morin. Ex innata sibi virtute consensum voluntatis 

infallibiliter attrahit. Efficaciam sumit ab omni-. 
potentissima Dei voluntate, 

Metra. Idem cum D. Morin. 
Du Saussoy. Efficaciam habet À seipsa, & ab omni¬ 

potentissima Dei actione. 
Baillet. 
Destrues. ldem cum D. du Saussoy. 
F. Roman. 
F. Gardiner. Gratia efficax ex innata & intrinseca 

sua virtute & motione suavissima invincibiliter & 
insuperabiliter voluntatem déterminât absque liber' 
tatit dispendio. . , 

Bourret. Hac est illa Gratia efficax, qua victrici 
Ucèt delectatione, non necessitate tamen trahit ad 
effectum, &c. 

F. Cratornh, Anglo-Benedictinus. Efficacia gratie 
desumitur à prædeterminatione physica* 

Lagncau. Idem cum F. Cratornh. 
F. Droüyn , Prædicator. Gratia efficacia desumi¬ 

tur ab omnipotentia Dei, voluntatem creatam ad 
epus bonum interius moventis, physicè applicando & 
efficaciter pradeterminando. 



MAJEURES 
SIGNEÉS 

PAR LE SIEUR LE ROUGE. 
Dans lesquelles sont les Propositions du Clergé, & le pouvoir 

des Evêques de droit divin, 
AVEC 

Les noms des Bacheliers qui les ont soûtenuës, & les noms de 
leurs Présidens & de leurs Grands-Maîtres qui les ont signées 

Præsides & Studio¬ 
rum Moderatores. 
SS. MM. N N. 

Bourret Præs. 
Il est un des 12. Dépu

tez qui sont un crime au 
Sieur le Rouge d'avoir ef
facé les Propositions du 
Clergé. 
J. Vivant Stud. Mod, 
Lambert Præs. 
Bourret Stud. Mod. 

Tous deux du nombre 
des 12. Députez; 
Regnaud Præs, 
Bourret Stud. Mod, 
La Croix Præs. 
Bourret Stud. Mod, 
Vitasse Præs 
Lambert Stud. Mod, 

Un des 12. Députez, 
Guenon Præs. 
Dupin Præs. 
un des 12. Députez. 
Robert. 
Regery Præs. 
Chevalier Stud.Mod. 
Le Vallois Præs. 
Le Moyne 1"». Stud, 

Mod. 
Nereau Præs. 
Royetet Præs, 
Chenu Stud, Mod, 

Bourdeaux Præs. 

BACHELIERS, 
D. D. 

Debannes Davejan. In temporalia Regum & autres. 

De la Croix. Episcopi commissas sibi regunt Ecclesias 
potestate a Spiritu Sancto immediate acceptâ 

Bourret. In Conciliis Episcopi Presbyteris ordinationt 
superiores , suo jure sunt judices. 

Bourlet. S. P. in temporalia Regum non habet po
testatem, &c. 

Brinon. Sessio 4. & j , Consilii Constantiensis non sunt 
.dubia autor, tati s, èc autres. 

Girardeau. Idem, Se autres, 
Des Roches. Episcopi sedent ut Judices jure divin 

in Conciliis. 
F. Braban, Religiosus de Mercede. Idem ut alii, 
Lagedamont. Summis Pontificibus superiora sunt 

Concilia Qecumenica. 
Moreau. S. Pontifex nullam habet potestatem in tem¬ 

poralia Regum. In Fidei quæ stionibus pracipuœ par-
tes S. Pontificis, &c. & autres, 

Luillier. Idem. 
Le Rouge. Episcopi jure divino regum Ecclesias, 

&c. Regimen Ecclesiœ aristocratia temperatum. 
Et autres, 

Vernon. Spiritus S. posuit Episcopos regere Ecclesiam 
Chenu 



Chenu Stud. Mod. 

Le Paige Præs. 
Bence Stud, Mod. 
Le Rouge Præs, 

Boissy Præs. 
Quinot Stud. Mod. 
F. Rigal Præs. 
Chenu Stud. Mod. 
Dreux Præs. 
Triboulard Præs. 
Dumouceau Præs. 
Le Tourneur Præs. 
Le Moyne 1u*. Stud. 

Mod. 

De Savigny Præs. 
De l'Estang Studior. 

Moder 

De Beyne PrRs. 
Chenu Stud. Mod. 
Char ton Præs. 
Dervieu Stud. Mod. 
Tanoard Præs. 
Dervieu Stud. Mod. 
Dumas Præses, 

Lagrené præs 
Le Sueur Præs 
Secousse Præs. 
De Precelles , Stud. 

Mod. 
F. Tartarie Præs. 
Du Mas Stud. Mod. 
Navarre Præs. 
Léger, Stud. Mod. 
Hall. Praeses. 
Farely , Stud. Mod. 
F. Rail Præs. 
Farely, Stud. Mod. 

Hubault Præs. 
Duffy, Stud. Mod, 

Thomas. 

F. le Roux, Augustinianus. 
Lucas. 
Carion. 
Jucry. 

.IDEM «t aliiv 

Elyes. Ad Concilia summs Pontifices f & Episcopos 
pertinet Leges in Ecclesia condere : 'b'ànç Potesta¬ 
tem à Deo acceperunt, illosque obedire «tc-ctHi* 
quilibet Christianus. 

De Malinghem. Idem 

DcVertamont. S. P. in Temporali* Regum non 
habet potestatem. 

Baillif, • Propositiones fusé scribit & propmnabat, 
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Hébert. 
De la Tour. 
De Vaureal. 

De Rastignac. 

Rapine.: 

F. Crators 

Mallier. 

Tourtier. 

Cleri Gallicani propositiones 
tuentur. 

Dei. Suam habent potestatem a Christo immediate. 
Et autres., t \ ' • 

Desfriches. Idem cum D. Vernon. 

Caqueray. Decreta S. P. infattibili! antoritatis , 
accedente Ecclesia consensu. 

Du Verneys. 



Bence Prxf. 
Auvray , Stud. Mod. 
F. Valfrin Præs, 
Ludron, Stud, Mod. 

Aubin Præs. 
Smits. Stud. Mod. 
Binet Præs. 
Eranquorus , Stud. S 

Mod. 
Leullier, Card. Præs. 
Chenu , Stud. Mod. 
F. Fouquet Præs. 

Franqueruë , Stud. 
Mod. 

Cassé Præs. 
De la Ruë, Stud. Mod. 
Sarrasin Præs. 
Chenu, Stud. Mod. 
Cottin , Stud. Modf 

Bourret, Stud. Mod. 

F.Tartarie Præs. 
Le Moyne. 1st. Stud. 

Mod. 

Garnot Præs. 
!Auvray, Stud. Mod. 

7 4 
Le Blond. Episcopi divino jure sunt Judices de 

fide & moribus. 
Du Saussoy. Concilium» Sardicense oppellationis ad 

S. Pontificem jus antiquum confirmât salvo tamen 
Episcoporum Provineialium jure & intatta quod ad 
ipsos pertinet prima causæ cogitinone* 

Baillet. ' 
i v 

Compagne; 

Le Telliet 

Vrayet. 

Delée. 

Bonart. 

De Voulges. In Concilis fuo jure sunt Judices Epis¬ 
copi. Et autres. ; 

Mignot, In Sorbonica. Vtraque autoritas tum Eci 
clesiastica , tum Civilis est immediate à Dlo , &c. 

. 
Metra. -Pontificiam autorità em nimium amplifie ant 

qui eam supra Conciliurn generale exiollunt i 
illius usum moderantur Canones totius mundi reve, 
rentia conseratu 

L agneau. Sancti Pétri successor legittmus Romanttt 
Pontifex , cujus .decr-etjs - accedente Ecclejia con-

sensu reluctari, htreticum. Episcopi oves sibi com 
missas jurt divino regute. 



Arrest du Parlement, contre la seconde Délibération 
tenue en Faculté le 2. Janvier 1627. 

sur l'affaire de Santarel 
Extrait des Registres du Parlement. 

.
CE jour, sur la plainte faite à la Cour, les Grand'-Chambre , Tour-
nelle Se de l'Edit, assemblées par les Gens du Roi , qu'ils ont été 

avertis que Samedy dernier deuxième du present mois de Janvier, auroit 
été proposé en la Faculté de Sorbonne , aux Docteurs y assistans, s'ils 
avoüoient la Censure de la Faculté, des premier & quatrième Avril der
nier , décernée contre le Livre de Santarellus. Ce qui auroit été mis en 
délibération au préjudice des Arrests d'icelle, & y auraient été reçus à 
opiner plusieurs Docteurs qui n étoient point presens lors de ladite Cen
sure, & par une forme inaudite , l'Evêque de Nantes après ladite Déli
bération , se seroit saisi de la Minutte originale d'icelle Délibération. 
Et dautant que ce qui a été fait, est une entreprise contre l'autorité du Roi, 
la sûreté de la personne & de son Etat, requéraient y être pourvu Maî
tres Denis de Filsac, Se Pierre Dupuis, Docteurs en ladite Faculté de 
Sorbonne, oüis pour ce mandez, Ladite Cour a ordonné Se ordonne, 
que le Décret de ladite Faculté des premier Se quatrième Avril 1626. sera 
Registré au Greffe d'icelle, pour y avoir recours quand besoin sera. Fait 
trés-expresses inhibitions & défenses à toutes personnes de quelque état 
Se qualité qu'elles soient , écrire ou mettre en dispute Propositions con
traires à ladite Censure , à peine de crime de Leze-Majesté. A cassé Se 
annullé la Délibération faite en ladite Faculté le deuxième de ce mois, 
comme contraire à l'Arrest d'icelle du 13. Mars dernier. Ordonne que 
la Minutte de la Délibération dudit jour 2. Janvier, fera remis ès-
mains du Grand Bedeau de ladite Faculté. Et que les Arrests du Conseil 
Se Lettres Patentes signifiées au Syndic de ladite Faculté, concernant 
tant ladite Censure que cassation des Décrets faits par le Redeur de l'U¬ 
niversité , seront mis ès-mains du Procureur General du Roi , pour le 
tout vû , en délibérer au premier jour tous affaires cessans. Et aura ledit 
Procureur General commini n pour informer des monopoles, intimida
tions faites à aucuns desdits Docteurs, &c des contraventions audit Arrest, 
pour ce fait Se rapporté faire droit lur les Conclusions dudit Procureur 
General ainsi qu'il appartiendra. Fait en Parlement le quatrième jour de 
Janvier 1627, Signe, DU T I L L E T . 



E R R A T A 

.
Page 8. ligne 28. du Syndic, lisez de l'Exsyndic, 
Page 10. ligne 2. le Rouge, lisez Humbelot. 

Ibid. m lieu de page 6. lisez page 4. 
ligne 33- à la Faculté, lisez à la Maison de la Facultê. 

Page 23. ligne 1. lut lieu de page 6. /t/î page 8. 
Page 27. ligne 30. répétition , Pétition. 
Page 35. ligne 34- Il doit donc demeurer, life\\\ doit demeurer. 
Page 36. ligne 16, on n'a point suivi, lisez on n'a point, disent-ils, suivi 
Page 47. ligne 34. on auroit, lisez on avoir. 
Page 48. ligne 25;. definir, lisez finir. 
Page 58. ligne 26» <fc page 37. alpage 34 


